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RESUME 

L'utilisation de plus en plus marquée de la tarification comme mode 

de financement des services de loisir, dans les villes de Québec, laisse 

supposer la formulation et 1 'app1ication de politiques en cette matière. 

i 

Ce problème nous a conduit a effectuer une étude descriptive et interpré-

tative du contenu des politiques de tarification des loisirs. Aucune ana-

lyse analogue n'avait préalablement été entreprise sur ce sujet. Par la 

technique d 'ana1yse de contenu, la construction d'une grille a permis de 

classifier et d'organiser les informations contenues dans des documents 

de politiques recueillis auprès d'un échantillon de 50 villes de 5,000 

habitants et plus. Ces villes avaient déclaré, lors d ' une étude précédente, 

détenir des politiques financières qui touchent la tarification. L'ana1yse 

s'attarde a classifier et a décrire les éléments constituants des politi-

ques de tarification en vigueur dans les services municipaux de loisir. 

Ensuite, elle s ' emp1oie a examiner les orientations prises en matière de 

financement sur divers types de services de loisir. Enfin, elle cerne de 

façon empirique les nombreux facteurs pour lesquels ces politiques varient 

de la gratuité à une charge maximale quelconque. Les résultats montrent 

qu1au plan des «éléments constituants», les politiques examinées se rappro-

chent, du moins factue1lement, d'un modèle théorique d ' une politique de 

tarification. Aussi, il ressort que les politiques de financement varient 

principalement en raison de distinctions apportées entre les usagers, selon 

le type de clientèle et le statut de résidence. Finalement, on note l'ab-

sence de raisons explicites qui justifi~raient les écarts observés entre 

les tarifs a cause de ces distinctions. 
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INTRODUCTION 

Afin d'équilibrer leur budget, de nombreuses villes québécoises 

imposent présentement des tarifs a la plupart des activités ou services 

de loisir. Des études soulignent ce fait, notamment une enquête effec-

tuée par D'Amours (1) dont les résultats montrent qu'entre 1978 et 1980, 

les revenus provenant de la tarification ont évolué au même rythme que 

les dépenses d'opérations. Certains événements, tels la réforme de la 

fiscalité municipale (Loi no 57), laissent ~ sa er que cette tendance 

a utiliser de plus en plus la tarification comme mode de financement des 

services de loisir s'accentuera davantage dans les institutions munici-

pales. 

Cependant, il ne semble pas exister d'orientations particulières 

guidant l'application d'un système de prix dans les services municipaux 

de loisir, ni de véritables politiques écrites sur ce sujet. En consé-

quence, on peut supposer que les services de loisir des villes seront 

appelés a formuler ou tout au moins a préciser des politiques en ce sens. 

Ce problème nous amène a effectuer une étude descriptive et interpréta-

tive du contenu des politiques de tarification en application dans les 

services municipaux de loisir. Aucune analyse semblable n'avait été en-

treprise sur ce sujet. 

(1) Max D'Amours, Politiques finanèières municipales et tarifièation des 
loisirs, Conférence prononcée aux aSSlses d'un Colloque patronné par 
l'Association qUébécoise des travailleurs en loisir, Trois-Rivières, 
mai 1981, (copie revisée en juin 1981), p.8. . 



Les objectifs de cette recherche sont de décrire et d'analyser le 

contenu des politiques de tarification en loisir d'un échantillon des 

villes québécoises de 5,000 habitants et plus. Dans cette optique, 

nous analysons le contenu des politiques sous les aspects suivants: 

1. au plan de la formulation, c'est-a-dire des éléments constituants 

des politiques de tarification en loisir adoptées par les municipa-

lités du Québec; 

2. au plan des orientations prises par les villes sous les chapitres 

de la tarification et de la non tarification de divers services de 

loisir qu'elles offrent; 

3. au plan des facteurs influençant ces politiques de tarification. 

Pour ce faire, nous avons développé par la technique d'analyse de 

contenu, une grille d'analyse présentée au chapitre 4. Le chapitre pre-

mier rappelle brièvement quelques faits qui sont a l'origine du problème 

a l'étude. Le second chapitre est consacré au cadre théorique de la 

tarification en milieu municipal et aux récents événements qui orientent 

le financement municipal. Au tr isi~ e chapitre, nous élaborons la pro-

blématique de la tarification en loisir municipal a la lumière de la lit-

térature portant sur ce sujet. Le chapitre quatrième porte sur la métho-

dologie générale de l'étude. Finalement, l'analyse, les résultats et 

leur interprétation sont présentés au cinquième chapitre. 

2 



CHAPITRE l 

LE PROBLEME A L'ETUDE 

ET 

SES ORIGINES 



Introduction 

-Avant d'aborder les chapitres sur les problématiques, il apparait 

judicieux de présenter le bilan des événements qui ont influé récemment 

sur le financement municipal des loisirs. Cette ent~ e en matière per-

mettra de rappeler quelques faits qui ont amené l'auteur a s'impliquer 

dans un ensemble d'activités de recherche portant sur le contenu des po-

litiques de tarification en vigueur dans les villes québécoises. 

1. Le problème a 1 'étudeèt ses origines 

Au cours de la décennie 1970-1980, les corporations municipales du 

Québec firent face a des problèmes de financement dus a un déséquilibre 

fiscal. En effet, on a observé, pour la période 1972-1976, que les dé-

penses nécessaires aux activités municipales ont connu une croissance 

annuelle de 18,1%, alors que les revenus de source locale augmentaient 

de 16,2% par an (2). Autre indice du malaise budgétaire que connaissent 

les corporations municipales a ce moment, ce sont ces dernières qui, dans 

l'ensemble du secteur public, ont le plus augmenté leurs demandes d'em-

prunt avec un taux annuel moyen de 29% pour la période 1973-1978 (3). 

Ainsi, les villes québécoises ont été incapables de trouver les revenus 

nécessaires pour boucler leur budget. L'inadéquation entre les dépenses 

et les revenus fut comblée en grande partie par des subventions gouver-

nementa1es statuaires ou s'inscrivant dans divers programmes permanents 

ou spéciaux. 

4 

(2) Gouvernement du Québec,.Bureau de la statistique du Québec, Analyse 
budgétaire des municipalités du Québec, Années financières 1972 à 1976. 

(3) Idem, Financement a long terme du ~e teur public du Québec, 1978, p. 16. 
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Plusieurs facteurs sont responsables de la pression fiscale qui af~ 

fecte les administrations locales a cette époque, notamment: (a) la crois-
-sance de la demande en services au cours des années 1970, surtout pour 

l 1 offre de nouveaux services municipaux associés a 1 lamé1ioration du cadre 

de vie; (b) la hausse rapide du taux d linf1ation au cours de la même pé-

riode; (c) les taux dlintérêts élevés; (d) la saturation de la taxe fon-

cière; (e) la dévaluation du dollar canadien par rapport aux autres mon-

naies qui eut pour effet dlaugmenter les montants a payer en intérêts sur 

les emprunts contractés a l 1 étranger et dlaccroitre de façon importante 

la part des budgets grevée par le service de la dette. Autant de facteurs 

qui, pour la plupart, sont encore présents et peuvent toujours entrainer 

un accroissement des dépenses locales pendant les années 1980. 

Afin de remédier au problème de pression fiscale sans cesse croissant 

des municipalités, le gouvernement du QUébec a mis en place un nouveau ré-

gime de fiscalité municipale en décembre 1979. Fondamentalement, la réfor-

me consiste en un élargissement de 1 lassiette fiscale et, en contre partie, 

retire progressivement la part que représentaient les subventions gouver-

nementales dans les sources de revenus des municipalités. Plus que jamais, 

les revenus des municipalités reposent sur la source foncière. De même, 

tout comme les rapports Castonguay, en 1976 et celui du comité conjoint 

Québec-Municipalités en 1978, la Loi no 57 sur la réforme de la fiscalité 

loue les avantages de la taxation fondée sur la quantité de services con-

sommés et leur coût de production, clest-a-dire de la tarification, tout 

en recommandant son utilisation plus accentuée. 

Le resserrement financier que connaissent les corporations munici-
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pales a bouleversé les habitudes de financement de nombreux services muni-

cipaux. Les services municipaux de loisir n'échappent pas a cette réalité 

et comme d'autres services municipaux, s'appliquent a gérer un budget en 

décroissance. D'une part, ils doivent combler le manque a gagner qui ré-

sulte des pressions entrainées par les compressions budgétaires. D'autre 

part, ils doivent freiner l'augmentation sans cesse croissante de leurs 

dépenses occasionnées pour satisfaire les goûts de plus en plus complexes 

du public en matière de loisirs. Ainsi, il faut désormais des patinoires 

a usages polyvalents, des terrains sportifs réservés a diverses équipes, . 

des cours adaptés aux divers niveaux d'habileté et une multitude a ti~ 

vités de loisir de toute nature. 

Outre la période de restrictions budgétaires, d'autres événements 

récents ont accentué davantage les préoccupations de financement des res-

ponsab1es municipaux en loisir. Malgré les nouvelles ressources finan-

cières que leur procure la réforme de la fiscalité municipale, il s'avère 

qu'au cours des quatre derniers exercices financiers des villes, c'est-I-

dire de 1980 a 1983, ce sont les sommes investies dans les services récréa-

tifs et culturels qui ont le moins augmenté parmi les services reliés 1 

la qualité de vie (4). Il semble bien que la tendance actuelle n'est plus 

celle des années 70, où les dépenses municipales occasionnées par le champ 

des loisirs étaient généralement supportées par l'ensemble des contribuables. 

En septembre 1979, le Libre blanc sur le loisir au QUébec consacre la 

municipalité «maitre d'oeuvre» de l'organisation et du développement du 

(4) Réjean Cheva1ier,«Des dépenses.iéduites de prèsde la moitié depuis la 
réforme de la fisca1ité»;Municipa1ité, (juillet 1984), pp.26-27. 



loisir. En mai 1982, le ministère du Loisir, de la Cha.sse et de la Pêche 

met en vigueur le programme national de soutien aux activités de loisir 

municipal en remplacement de neuf programmes de subventions aux munici-

palités pour fins de loisir. Ce programme est établi pour une période de 

cinq ans, après quoi le gouvernement n1interviendra plus dans le finan-

cement du loisir municipal. En conséquence, les municipalités seront ap-

pelées dans un avenir rapproché a assurer elles-mêmes le financement de 
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leurs programmes de loisir. Les services municipaux de loisir connaissent 

déja une diminution des revenus leur provenant de la part des taxes fon-

cières, il leur devient donc impérieux de mettre en place des mesures pour 

diminuer les dépenses et augmenter les revenus. 

Certaines possibilités ont été envisagées par les services récréatifs 

des villes pour résoudre cette inadéquation entre les revenus et les dé-

penses. Plusieurs artic1es1 sont présentés régulièrement pour aider les 

gestionnaires des services municipaux de loisir a améliorer leur effica-

cité, leur productivité, leur affectation du personnel et leur allocation 

de ressources. Egalement, les municipalités tendent a slassocier davan-

tage aux groupements locaux pour, a la fois, patronner et financer un plus 

grand nombre d1activités de loisir (5). De même, on observe 1laugmenta-

tion des ententes concernant les loisirs avec les organismes scolaires ou 

religieux et aussi, avec d1autres corporations municipales. Finalement, 

on retrouve inévitablement les coupures dans 1 loffre de services et de 

programmes en loisir. 

1. Plusieurs articles sont écrits ou présentés régulièrement dans Recreation 
Canada, voir entre autres le no 5 (décembre 1982) dont le thème est «le 
flnancement des services publics». 

(5) Max C. D1Amours, Municipalisation des loisirs au Québec, Département des 
Sciences du loisir, (cahler des SClences du s r ~i ersit  du Québec 
a Trois-Rivières, février 1981, pp.13-14. 
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Dans l'ensemble, il semble que ces moyens se sont avérés insuffisants 

pour combler le manque à gagner. Les résultats d'une enquête réalisée 

par n'Amours (6) révèlent que de nombreuses villes québécoises imposaient 

en 1981 des tarifs de participation à la plupart des activités de loisir 

ou services connexes. En 1984, une enquête menée par Pageot (7) montre 

que les villes ont augmenté leurs revenus provenant des frais d'inscrip-

tions et les frais de location des équipements récréatifs. Ainsi, la 

tarification, particulièrement vantée dans la réforme de la fiscalité mu-

nicipa1e, apparaît comme 1 lune des solutions adoptées par les responsables 

municipaux en loisir pour faire face aux contractions habituelles de re-

venus. 

Le choix de cette option ne siest pas effectué sans soulever de nom-

breux débats dans les milieux professionnels en loisir. Les dénonciateurs 

de la tarification remettent en question sa capacité d'enrichir le trésor 

des services municipaux et suggèrent que les pauvres paieront des taxes 

afin de fournir des services de loisir aux quelques personnes qui peuvent 

payer les frais d ' uti1isation. Comme autre opinion défavorable à la ta-

rification souvent rencontrée dans la littérature, on retrouve 11 idée 

qulune grande partie des utilisateurs des loisirs municipaux sera exclue 

si on impose des coûts de participation. Enfin, on mentionne fréquemment 

que tout projet de tarification d'un service «public» de loisir soulève 

une certaine résistance chez les contribuables. 

(6) Idem, «Pratiques de tarification des loisirs munlclpaux», Loisir et 
Société, vol. 4, no 2 (automne 1981), p. 293. 

(7) Jean-Claude Pageot, «Les effets de 1 'inf1ation sur les services de 
loisirs et parcs», Recreaction, (bulletin no 1),1984, p. 4. 



Les protagonistes de la tarification rétorquent qu'elle constitue 

la solution la plus efficace pour augmenter les revenus tout en permet-

tant-d'atteindre certains objectifs liés ~ la diminution des dépenses. 

De même, dans la littérature on souligne que la tarification permet 

d'améliorer la productivité et d'atteindre une saine gestion. Egalement, 

on mentionne que ce mode de financement est un moyen de mieux répartir 

le coût d'un service, de façon à ne pas priver les contribuables d'autres 

services municipaux. Enfin, on avance 1 'idée que la tarification aide 

a rationaliser la demande, le citoyen voyant ce qu'il en coûte pour l'u-

tilisation d'un service. 

Par ailleurs, bien que plusieurs services de loisir imposent de 

plus en plus de tarifs, il apparaît que les orientations sont loin d'être 

explicites à 1 'intérieur d'une politique de tarification. En effet, des 

études effectuées sur la tarification des loisirs tendent à démontrer 

que les Services de loisir nlont presque pas de politique de tarification 

et que lorsqu'ils en possèdent, elles se résument souvent à une liste de 

tarifs ou encore, les orientations y semblent absentes (8). Clest à 

partir de ces observations que nous entreprenons une analyse du contenu 

des politiques de tarification des loisirs dans les villes québécoises. 

(8) Max D'Amours, «Pratiques de ... », loc.cit., p. 293. 
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CHAPITRE 2 

PROBLEMATIQUE DE LA TARIFICATION 

EN MILIEU MUNICIPAL 



Introduction 

Dans ce chapitre, nous tentons de cerner les éléments qui consti-

tuent le cadre théorique de la tarification en milieu municipal. Le 

texte comporte quatre parties principales, dans lesquelles on retrouve 

les concepts, les pratiques et les théories qui entourent la question du 

financement municipal. 
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Dans la première partie, on retrouve quelques considérations légales 

du financement municipal et les implications qui en découlent pour les 

institutions publiques locales. En seconde partie, il est question des 

fondements théoriques du financement municipal, c'est-à-dire les deux 

grands principes de la taxation basés sur la capacité de payer et sur le 

bénéfice reçu. Egalement, nous y abordons quelques-uns des arguments 

d'ordre théorique à la tarification. La troisième partie touche les ap-

proches de fixation des prix et les méthodes qui en découlent. Finalement, 

la dernière partie est consacrée aux nouvelles considérations théoriques 

qui orientent le financement municipal. 

1.0 LES CONSIDERATIONS LEGALES DU FINANCEMENT MUNICIPAL ET LEURS 

IMPLICATIONS 

Dans cette partie, nous abordons l'aspect légal du financement muni-

cipal. Quel est le rôle des institutions publiques locales? Quels sont 

les pouvoirs dont jouissent les municipalités pour remplir ce rôle? Voilà 

les questions traitées dans les pages qui suivent. 
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1.1 Rôle et secteurs de juridiètionmun;c;pales . 

_ Au Québec, on retrouve prês de 1,600 municipalités de tailles três 

inégales et variant de quelques centaines d'habitants ~ plus d'un million. 

Ces municipalités correspondent a la concrétisation d'une décentralisation 

administrative de la part du gouvernement du Québec dont elles sont, en 

quelque sorte, les créatures. En effet, les administrations locales sont 

le résultat et l'expression d'une délégation de pouvoirs et de responsabi-

lités des législateurs provinciaux. 

Le rôle gouvernemental que l'Etat québécois a confié aux municipalités 

en est un d'allocateur des ressources a différentes fonctions. Comme le 

souligne le rapport Castonguay « ••• la raison ~tre des villes, la seule 

et unique, est de satisfaire les besoins de l'homme (9).» Ainsi, les ins-

titutions municipales ont comme rôle principal de donner à leur population 

les biens et les services les plus appropriés et les plus adaptés aux be-

soins de leur citoyen à l'intérieur des juridictions qui leurs sont confiées 

par la Loi. 

Principalement régies, au Québec par le Code municipal, la Loi des 

cités et des villes, les chartes et les lois spéciales, les municipalités 

ont juridiction dans les secteurs tel que l'hygiêne du milieu, le trans-

port, la protection du citoyen, la récréation et la mise en valeur du ter-

ritoire. A l'intérieur de ces matières, les municipalités jouissent d'une 

autonomie de décision. Désignés et mandatés par leur collectivité, les 

(9) Claude Castonguay et autres, Rapport du groupe de travail SUr l'urba-
nisation du Québec, 1976, p.99. 
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membres des corporations municipales décident de la nature, de la qualité 

des services a fournir a leurs citoyens. Les instances locales peuvent 

alorS harmoniser les biens et les services aux besoins de leurs citoyens, 

en tenant compte des priorités et des particularités de leur milieu ~ a  

Cependant, les niveaux de services ne sont pas les mêmes pour toutes les 

municipalités, Divay (10) fut l'un des premiers à souligner que les gran-

des municipalités offraient des services en quantité et en qualité supé-

rieures, aux petites municipalités. 

1.2 Les pouvoirs de taxation et l'autonomie locale 

Les dépenses entraînées par la fourniture des biens et des services 

publics au niveau local doivent être assumées par les municipalités. Afin 

de se procurer les fonds nécessaires au financement de leurs dépenses, les 

institutions locales ont accès à diverses sources de revenus. En vertu 

des pouvoirs qui leur sont conférés par la Loi, elles possèdent les pou-

voirs de taxer, de prélever des impôts et de contracter des emprunts. Ce 

pouvoir de recourir à des emprunts devant être strictement utilisé pOur 

financer les dépenses en immobilisations. 

Les revenus des municipalités sont regroupés en deux grandes caté-

gories: les revenus de sources locales et les revenus d'autres sources. 

Les revenus de sources locales proviennent du pouvoir de taxation et des 

services rendus par les municipalités. On retrouve sous cette catégorie 

les cinq grands types de taxes suivants: a) la taxe foncière générale 

(10) Gérard Divay, Les niveaux de services municipaux au Québec, Annexe 2 
du Rapport sur l'urbanisation, octobre 1974, pp. 23-27. 
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c'est-â-dire l'impôt foncier; b) les autres taxes générales et de répar-

tition locale; c) les taxes de services; d) la taxe d'affaires; e) les 

autres taxes composées principalement de l'imposition de droits (permis 

et licences, droit sur les divertissements), des amendes, de revenus de 

placements et les intérêts sur les arriérés de taxes. 

Quant aux revenus d'autres sources, il s'agit des transferts reçus 

en majorité des gouvernements du Québec et du Canada. Ces transferts se 

divisent en deux catégories, soient les subventions conditionnelles et 

inconditionnelles. Ces dernières sont constituées de deux principaux 

programmes, c'est-â-dire le transfert minimum et la formule de péréquation. 

A l'intérieur de ces pouvoirs, les corporations municipales jouissent 

lâ aussi d'une liberté d'agir, d'une autonomie de décision. Mise à part 

l'obligation de faire approuver leur demande d'emprunt, ainsi que celle 

de réaliser l'équilibre entre les revenus et les dépenses, les gouverne-

ments locaux jouissent d'une entière autonomie dans leur décision budgé-

taire, ce qui leur permet de répondre adéquatement aux attentes de leur 

population. 

Toutefois, il faut noter que les gouvernements fédéral et provincial 

imposent fréquemment des exigences techniques dans le cadre des divers 

programmes de subventions dont les municipalités se prévalent, ce qui 

vient en quelque sorte battre en brèche le principe de l'autonomie muni-

cipale. D'autre part, le contrôle de la légalité des décisions municipales 

par le ministère des Affaires municipales et par une Commission municipale 

permet aussi, parfois, d'orienter les décisions locales, en asujettissant 



les municipalités a diverses exigences lors des demandes de rêg1ements 

d'emprunt pour 1 'insta11ation dl infrastructures (11). 
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Dans cette section, on a pu constater que les administrations muni-

cipales ont accès a diverses sources de financement afin de remplir les 

responsabilités et les obligations qui leur incombent. L'administrateur 

local devra effectuer des choix parmi ces sources de revenus légitimes 

des corporations municipales. Ceci nous conduit a examiner les fonde- . 

ments et les arguments théoriques sur lesquels s'appuient le financement 

des services au niveau municipal. 

2.0 LES FONDEMENTS THEORIQUES DU FINANCEMENT MUNICIPAL 

Le financement municipal puise ses fondements sur deux grands prin-

cipes de base de la taxation: a) selon la capacité de payer; b) selon le 

bénéfice reçu. Ces principes guident les administrateurs locaux dans la 

détermination de la valeur de toute taxe et dans le choix du mode de 

financement le plus approprié pour financer les biens et les services 

qu'ils fournissent a leur collectivité. Cette partie porte sur ces prin-

cipes et les considérations d'ordre théoriques qui les entourent. 

2.1 La taxation selon la capacité de payer 

Le principe de la capacité contributive établit que les taxes et les 

impôts devraient être répartis parmi les contribuables selon l'avoir fi-

nancier respectif de ces derniers. Au niveau municipal, l'indice de ri-

chesse sur lequel repose cette capacité de payer est la valeur des biens 

(11) Gérard Divay, «Le développement d'initiative locale», Administration 
publique du Canada, vol. 23, no 2 (été 1980); pp. 236-251. 



fonds que possèdent les individus. 

En vertu de ce principe, la charge fiscale de 11 individu dont la 

propriété a une valeur foncière élevée sera plus importante que celle 

d'un individu dont la propriété a une valeur moindre, quels que soient 

les coûts que ce dernier occasionne à la municipalité par sa consomma-

tian de services. Cet effet de redistribution de revenus est 1 lune des 

caractéristiques dominante du principe de la capacité de payer. Or un 

système de taxation doit être entre autres choses «neutre». La neutra-

lité signifie que la fiscalité ne doit pas être employée pour modifier 

la répartition des ressources de façon à favoriser certains contribua-

bles aux dépens des autres. Pour des raisons d'efficacité, la fonction 

redistributive relève du palier supérieur de gouvernement: 

«L'usage de 1 1 impôt reposant sur la capacité de payer 
comporte des effets de redistribution de revenu. Or, il 
est admis que le territoire limité des municipalités, la 
nature des services qu'elles doivent offrir, ainsi que les 
types de taxes qu'elles sont autorisées à lever ne leur 
permettent pas de remplir cette fonction de redistribution. 
Celle-ci incombe effectivement aux paliers supérieurs de 
gouvernement (12).» 

Egalement, comme le souligne Lapointe (13), la valeur mobilière que 

possède un individu ne correspond pas nécessairement à sa situation de 

revenu. Clest le cas, entre autres, des personnes âgées ou des personnes 

en chômage temporaire dont les revenus fluctuent dans le temps. Ainsi, 
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(12) Conférence Québec-Municipalités, Réforme fiscale; structure de finan-
cement des commu,nautés urbaines et aide du transport en commun, 
Rapport, Québec, octobre 1979, p. 17. 

(13) Alain Lapointe, «Le projet de réfor'me du régime fiscal des municipa-
lités: une réponse financière à un problème budgétaire», L'Actualité 
immobilière, vol. 2, no 3 (octobre 1978), p. 19. 



1 'imp6t foncier n'offre pas toutes les garanties d'une taxe équitable 

quant aux conditions socio-économiques des contribuablés. 
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D'autre part, on signale le faible rendement de 1 limp6t foncier par 

rapport a l'évolution économique générale. Ce type de taxe apparait comme 

un mode de financement ihélastique par rapport aux revenus, c'est-a-dire, 

« ••• /qu'une/ augmentation des revenus donnera lieu a une augmentation 

moins importante des imp6ts prélevés (14).» Finalement, comme dernière 

caractéristique, la taxe foncière fournit des revenus différents selon 

la taille des municipalités, ce qui contribue a accroitre les disparités 

intermunicipales quant au nombre et a la qualité des services. Sur ce 

sujet, Lapointe souligne d'ailleurs, « ••• /qu'une/ même source de taxation 

peut produire des écarts de richesse foncière résidentielle et commercia-

le (15).» 

Malgré ces caractéristiques négatives que comportent les taxes fon-

cières, elles ne constituent pas moins des sources de revenus valables 

pour le financement des services municipaux. Toutefois, elles ne doivent 

être utilisées que pour des dépenses qui peuvent logiquement s'y ratta-

cher. En effet, les administrations locales municipales doivent se li-

miter aux fonctions allocatives de biens et de services publics. C'est 

donc dire, comme on le souligne dans le rapport Castonguay (16), que 

(14) Robert-J. Gravel, Administration et politiques financières municipales, 
ministère des ffa~es munlclpales du Quêbec , Collectlon gestion muni-
cipale, 1979, p. 80. 

( l 5) A lai n La po in te, 1 oc . c it., p. 16 • 

'(16) Claude Castonguay et autres, op. cit., pp. 269-297. 
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l 'impôt foncier demeure un mode de taxation judicieux dans les situations 

oQ,collectivement, les contribuables ont décidé de se donner des services • 
. -

Certains auteurs avancent l 'idée que dans le ~as de la taxation selon la 

capacité de payer, la taxation en elle-même est indépendante de la déter-

mination des dépenses individuelles: 

« ••• ce princi pe Ide la taxation selon la capaci té de 
payer/ préconise, au point de départ, qu'il nly ait pas de 
lien précis sur le plan individuel entre la part des dépenses 
municipales â payer sous forme de taxes et le niveau de con-
sorrmation de services municipaux (ln.» 

Une très large proportion des revenus des villes québécoises pro-

viennent du principe de la capacité de payer, car 1 'impôt foncier général 

fournit près du quart des revenus locaux. Ainsi, en 1975 (18), environ 

23% des revenus de sources locales provenaient de cette source de finan-

cement. Il ne semble pas que cette réalité soit appelée â changer, puis-

que la réforme de la fiscalité en fait la pierre angulaire du financement 

municipal. Mise en application en 1980, on peut observer les effets de 

la réforme sur cette taxe qui, en 1979, représentait environ 27% des re-

venus de sources locales alors qulen 1981, cette proportion était passée 

a près de 40% (19). Nous aurons d'ai11eurs 1 'occasion d'examiner la 

réforme fiscale et ses implications sur le financement municipal dans 

une partie subséquente de ce chapitre. 

(17) Jean-Guy Lachance, «Peut-on envisager une utilisation plus répandue 
de la tarification comme mode de financement municipal?», dans 
Finances municipales en transition, par Dominique u~ et contri-
buteurs, Gaétan Morln Ed., Chlcoutimi, 1979, p. 72. 

(18) Gouvernement du Québec, Bureau de la statistique du Québec, année 
financière 1975. 

(19) Jean-Guy Lachance, «La nouvelle fiscalité: trois ans a r s~  Munici-
palité, mars-avril 1983, p. 29. 



19 

2.2 La taxation selon les bénéfices reçus 

Le principe de la taxation selon les bénéfices reçus signifie, pour. 

sa part, que le citoyen devrait être taxé au niveau municipal en fonction 

de la quantité et de la qualité des biens et des services qu'il reçoit ou 

utilise. Cette approche préconise de faire supporter par les usagers les 

coûts des services municipaux selon l'utilisation et les bénéfices qu'il 

en retire. Comme le souligne Lachance, « ••. c'est en quelque sorte faire 

supporter ~ chaque contribuable un fardeau fiscal relativement conforme 

aux bénéfices qu'il reçoit de l'usage des services publics (20).» La 

tarification des services municipaux relève de ce principe. 

Un des grands avantages de cette approche est que les coûts des biens 

et des services sont imputés directement ~ leurs bénéficiaires, ce qui 

évite alors les effets redistributifs que susciterait le financement des 

services par la taxe foncière. De plus, la logique économique démontre 

que non seulement la tarification empêche une redistribution du revenu, 

mais répond aussi aux normes habituelles d'équité selon lesquelles les 

personnes paient pour ce qu'elles obtiennent. Deux auteurs américains, 

Mushkin et Vehorn mentionnent ~ ce propos: 

«Prices for services may achieve greater fairness, in 
that payment wou1d be made on1y by those who benefit (21).)) 

(20) Jean-Guy Lachance, «La tarification des services récréatifs en milieu 
municipal: les f6ndements théoriques», Loisir et Société, vol. 4, 
no 2, (automne 1981), p. 250. 

(21) Selma J. Mushkin, Char1esL. Vehorn, «User fees and .changes» dans 
Managing Fiscal Stress the Crisis in the Pub1icSèctor, Charles H. 
Levlne Ed., New-Jersey, Chatam, 1980, p. 222. 
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DI après les règl es de 11 économi e généralement àdmi ses, le fa it de 

tarifer permet a la fois d'augmenter les revenus municipaux et d'iden-

tifier les préférences réelles des contribuables a partir de leur volonté 

de payer. Les informations recueillies par un système "approprié de tari-

fication concourent a guider les administrateurs locaux vers une utili-

sation optimale des ressources, c'est-a-dire de produire des services 

conformes aux besoins des citoyens et de mettre en place une quantité adé-

quate et pertinente d ' insta11ations publiques. De meme, la tarification 

permet de fournir des données de base rationnelles pour aider les respon-

sables municipaux a prendre des décisions en matière d'investissements 

nouveaux: 

«Correct priees have the great theoretica1 and practica1 
virtue of providing signa1s which will, under certain conditions, 
accurate1y indicate the quantity and qua1ity of things which 
people desire (22).» 

Par ailleurs, « ••• le fait de relier un prix a la consommation de 

services rend 1 lusager conscient de ses gestes et rationalise cette con-

sommation (23).» En imposant directement au bénéficiaire les coûts ou 

tout au moins une partie des coûts des biens et des services municipaux 

qu'il consomme, on provoque une prise de conscience des utilisateurs sur 

les coûts réels de leur consommation. De plus, 1 1 utilisation d'un système 

de prix dans le secteur municipal permet de contrôler le niveau de la 

demande et de prévenir les abus, puisque les usagers qui valorisent le 

plus de tels services paieront le prix fixé et que les autres s'abstien-

(22) Richard M. Bird, Chargingfor Public Services: A New Look at an Old 
Idea, Association canadlenne d'êtudes flscales, Toronto, 1976, p. 34. 

(23) Jean-Guy Lachance, «La tarification ••. », loc.cit. ,p. 257. 
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dronte Ceci entra;nera une baisse dans la demande totale et, conséquem-

ment, une .réduction des ressources nécessaires ~ sa satisfaction. 

De façon générale, il appara;t que ce sont les services procurant 

des bénéfices exclusifs ~ ceux qui les consomment, est ~ ire les ser-

vices spécifiques rendus aux personnes, qui doivent itre touchés par une 

tarification. Rappelons que 1 'impôt foncier est, pour sa part, le mode 

de financement approprié pour les services d'uti1ité publique, en d'au-

tres termes ceux qui engendrent des bénéfices ~ toute la population. 

Dans cette optique, chaque fois qulun service profite d'abord ~ l'indi-

vidu qui le consol1111e sans qu'il nly ait de retombées collectives, l'uti-

1isation de 11approche de la taxation selon les bénéfices reçus est per-

tinente. 

Plus précisément, il existe un certain nombre de conditions essen-

tie11es pour que la tarification soit possible. Buchanan et Flowers (24) 

soulignent que pour tarifer un service, il faut que les bénéfices qulen 

retire le consommateur soient quantifiables. Pour leur part, Mushkin et 

Vehorn (25) signalent qu'i1 est difficile d'imposer des tarifs pour des 

services dans les cas oa il nlest pas possible d'exc1ure de la consomma-

tion les contribuables qui ne désirent pas payer ou lorsque les bénéfices 

engendrés par le service ne sont pas clairement identifiables. Ainsi, la 

tarification apparaTt comme un mode de financement convenàble dans les 

cas où un individu re~ it un bénéfice direct, identifiable et mesurable. 

(24) James Buchanan, Mari1yn R. F1owers, ThePub1icF;nances: An Intro-
ductory Textbook, Ontario, Irwin Dorsey, 4e ed., 1975, p. 480. 

(25) Selma J. Mushkin, Charles L. Vehorn, op.cit., p. 223. 
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Par ailleurs, dans le secteur municipal, il n'existe pas comme tel 

de biens ou de services strictement privés, c'est-â-dire dont la consom-

mation profite exclusivement â l'usager. En fait, les institutions pu-

bliques municipales québécoises produisent des biens et des services 

mixtes ou, pour mieux comprendre des services dont bénéficient ~ la fois 

les usagers et la collectivité. Sur cet aspect, Gravel mentionne: 

« ••• En effet, de par la nature des fonctions qu'ils 
assument et â cause de la limitation du territoire géogra-
phique qu'ils couvrent, les gouvernements locaux assurent 
nombre de services dont les bénéfices sont nécessairement 
collectifs, et desquels des individus peuvent ~tre exclus •.. »(26). 

Le financement de ce type de biens et de services peut s'effectuer 

a la fois par une tarification qui tiendra compte de la proportion des 

coûts redevables aux bénéfices privés et aussi, par la taxe foncière 

pour la portion des bénéfices collectifs qu'ils apportent aux non-utili-

sateurs. Dans ce cas, le fait qu'il y ait présence de bénéfices privés 

justifie l'utilisation de la tarification. De ~ e  puisqu'il y  a des 

retombées collectives, cela légitime le financement d'une partie des 

coûts du service selon la capacité de payer, c'est-à-dire par la taxe 

foncière. 

Au Québec, parmi les services tarifés au niveau municipal, on retrouve 

les services d'aqueduc et d'égoûts, les services de collecte et d'élimina-

tion des ordures, les services de déneigement, les services de loisir, etc •• 

Les revenus produits par la tarification de e~ services représentent en-

viron 10% de l'ensemble des revenus des villes québécoises. En 1976, ils 

(26) Robert-J. Gravel, op. cit., p. 256. 
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constituaient 10,8% des revenus locaux, 10,1% en 1978, 11% en 1979 et 

enfin 10,3% en 1980 (27). Cependant, les revenus de cette source ont 

déja contribués davantage a  1 'enrichissement du t~ s r des municipalités, 

puisqu'en 1972 cette source procurait 16,7% des revenus (28). 

Ainsi, la tarification est une pratique de financement répandue 

dans la plupart des municipalités. Plusieurs législations prônent une 

utilisation plus importante de ce mode de financement dans les institu-

tions municipales. En 1976, le rapport Castonguay recommandait que le 

principe de la taxation selon le bénéfice reçu soit plus exploité au 

niveau local: 

« ••• Il est donc extrêmement important que de façon 
générale, au niveau municipal et urbain, les citoyens soient 
taxés selon la quantité et la qualité des services qu'i1s 
reçoivent (29).» 

De plus, bien que le gouvernement ait basé la réforme de la fiscalité 

sur 1 'impôt foncier, il nlen demeure pas moins qu'e11e siest réalisée 

d'après le principe de la taxation des avantages reçus: 

«La fiscalité municipale doit être orientée davantage 
vers la tarification, c'est-a-dire la taxation fondée sur 
la quantité de services consommés et leur coût de produc-
tion (30).» 

(27) Gouvernement du Québec, Bureau de la statistique du Québec, Analyse ... , 
op. cit., années financières 1972 à 1976. 

(28) Ibid., année financière 1976. 

(29) Claude Castonguay, ~ cit., pp. 116-117. 

(30) Conférence Québec-Municipalités, Réforme fisca1è: fondements et 
principes, (document no 1),1978, pp. 31-32. 
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3.0 LES APPROCHES POUR LA FIXATION DES PRIX 

Llobjectif de cette partie nlest pas de traiter de façon exhaustive 

des différentes approches ou formules retrouvées dans la littérature pour 

la fixation dlun tarif mais dlen effectuer un traitement sommaire. Dlabord, 

nous verrons les approches de la fixation des prix dlaprès les coûts oc-

casionnés, clest-a-dire les approches au coût marginal, au coût de revient, 

au coût moyen et au coût variable. Ensuite, nous présenterons dlautres 

formules de tarification telles que la tarification a plusieurs éléments, 

la tarification différenciée, le ticket modérateur, le bon vouloir de payer, 

le taux de rendement fixe et les méthodes comparatives. 

3.1 La tarification au coût marginal 

En économie, les coûts sont liés a la rareté des ressources ainsi 

qulaux divers usages qulon peut en faire. Clest ainsi, comme le mentionne 

McConnell, « ••• qulen économique, on conçoit le coût dlun bien comme le 

manque a produire dlautres biens (31).» En fait, les économistes incluent 

dans les coûts de production dlun bien ou dlun service tous les déboursés, 

explicites et implicites que la municipalité devra faire pour disposer des 

ressources dont elle a besoin pour produire le bien ou le service. Les 

coûts explicites réfèrent a toutes les sommes déboursées pour produire un 

service. Pour leur part, les coûts implicites dans le secteur public cor-

respondent a ce que Lachance appelle le coût dlopportunité social marginal, 

(31) Julien Pope McConnell, Lléconomique·, Tome 2-Microéconomique, McGraw-
Hill, 1981, p. 61. 



c'est-â-dire « ••. les ressources que la collectivité locale a sacrifié 

dans un autre usage possible, afin de pouvoir produire une unité addi-

t i orme 11 e (32).» 
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Selon la science économique, les gens consommeront davantage d'un· 

service dont le prix tarifé pour l'usage est inférieur au coût économique 

de production par rapport â un prix qui serait égal au coût économique 

de productionl• Conséquemment, des ressources additionnelles devront 

être alors utilisées pour produire le service. Comme le souligne Lachance: 

« ... toute expansion additionnelle de la r u ti ~ 
résulterait en un bénéfice moindre pour la collectivité 
que les bénéfices perdus ailleurs par le transfert de 
ressources associé au financement de cette expansion (33).» 

Afin d'atteindre une allocation efficace des ressources et ainsi 

assurer le bien-être collectif, il faut que le prix d'un service donné 

soit égal au coût additionnel, soit le coût des ressources nécessaires 

a la production de la dernière unité d'un bien ou d'un service ou de toute 

unité supplémentaire qui pourrait s'ajouter a la suite de l'addition de 

nouveaux utilisateurs. 

((Le bien-être collectif est maximisé lorsque le coût 
de la dernière unité produite est égale au revenu que l'on 
dérive de cette dernière unité et le prix qu'on charge sera 
le coût de cette dernière unité soit le coût marginal (34).» 

1. A ce sujet voir Richard M. Bird, Charging ••. ~ op. cit., p. 33. 

(32) Jean-Guy Lachance, «Tarification •.. », loc.cit., p. 260. 

(33) Ibid, pp. 260-261. 

(34) Antoine Za1atan, Méthodes opérationnelles pour la tarification des 
services récréatifs, Conférence prononcée aux assises d'un Colloque 
patronné par l'Association québécoise des travailleurs en loisir, 
Trois-Rivières, mai 1981, p. 18. 
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3.2 La tarification au coût.de revient 

_ Cette approche préconise 1 'autofinancementdes biens et des services 

produits. Pour le calculer, il faut combiner les coûts des ressources 

humaines et physiques qui ont été nécessaires pour la production d'un 

service. D'une part, il comprend les coûts fixes, est ~ ire « ••• ceux 

qui ne varient pas ~ la suite de changements dans le volume de production 

(35).» Egalement, il comprend les coûts variables, est ~ ire « ..• ceux 

qui varient en fonction du volume de production (36).» 

3.3 La tarification au coût moyen 

Une autre approche de tarification consiste ~ charger, au bénéficiaire 

d'un service, un tarif qui représente le coût moyen nécessaire à sa pro-

duction. Plusieurs méthodes se rattachent ~ cette approche. Certaines 

sont basées sur la «courbe de coût moyen» qui établit sur une période de 

6 ~ 10 ans, une relation graphique entre les coûts moyens totaux néces-

saires à la production d'un service et le nombre d'uti1isateurs. Les coûts 

moyens totaux étant calculés en divisant les coûts totaux de production 

du service par le nombre d'uti1isateurs. Essentiellement, il s'agit de 

tracer une courbe ~ partir du rapport coût moyen total et nombre d'uti1i-

sateurs et de fixer le tarif dans la région oa les coûts moyens sont fai-

b1es2• 

2. Voir à ce sujet~ Antoine Za1atan, Méthodes •.. , op. cit., p. 19. 

(35) Julien Pope McConnell, L'éConomique ••• ,op. cit., p. 65. 

(36) Ibid., p. 65. 
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Cette méthode est préconisée par plusieurs économistes parce qu'elle 

se base sur le comportement des coûts de production. Il existe un certain 
- . 

nombre de formules qui, sans utiliser une relation graphique, utilisent 

des dérivés ~ cette méthode. Certaines consistent a répartir le coût 

moyen total d'un service entre les usagers. Enfin, d'autres méthodes 

se basent uniquement sur la moyenne des coûts fixes pour déterminer le 

tarif a charger aux usagers. 

3.4 La tarification au coût variable 

Comme dernière approche de la fixation des prix d'après les coûts 

occasionnés, nous retrouvons la méthode du «coût variablé». Cette der-

nière consiste a faire payer a l'utilisateur d'un service la partie des 

coûts qu'il engendre par sa participation. Selon la science économique, 

les coûts variables d'un service, comme le remplacement d'un équipement 

ou l'augmentation de coûts de chauffage, augmentent de façon importante 

a un nombre donné d'utilisateurs. Conséquemment, a ce niveau précis, 

chaque utilisateur additionnel impose un coût supplémentaire3• 

Pour que l'utilisation de cette approche soit possible, il faut con-

naitre les coûts totaux engendrés par la production d'un bien ou d'un 

service et le nombre d'usagers sur une période de 5 à 10 ans. La diffé-

rence entre les périodes oa l'on observe les données les plus élevées et 

les plus basses est attribuée aux coûts variables. Ces derniers sont alors 

calculés sur une base unitaire aui correspondra au prix ~ charger ~ l'uti-

lisateur4• 

3. Voir a ce sujet, Julien Pope McConnell, L'économique ... ~ cit., 
pp. 63-66. 

4. Voir ~ ce sujet, Antoine Zalatan,Méthodes .•• ,op.cit., p. 7. 
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3.5 Les autres approchesdetatification 

-- Parmi les approches de tarification qui ne sont pas déterminées à 

partir des coŒts, on retrouve la «tarification a plusieurs éléments» ou 

«multi-parts tariff». Le principe de cette méthode consiste à charger 

un tarif de base pour tout usager et d'y ajouter une ou plusieurs charges 

additionnelles en fonction des priorités et des objectifs ~ ter in s par 

la municipalité. Cette approche possède le potentiel de maximiser les 

revenus tout en minimisant les coŒts des tarifs, c'est-à-dire d'atteindre 

une meilleure efficacités. 

Pour sa part, la «tarification différenciée» consisté à imposer un 

prix aux utilisateurs des biens et des services reflétant les coŒts réels 

occasionnés par leur consommation. Selon la science économique, ce type 

de tarification est un moyen équitable de distribuer les coŒts, puisque 

ceux qui ne consomment pas les services ainsi tarifés ne paient pas les 

frais engendrés par ceux qui les utilisent. 

Il existe plusieurs variables à cette approche, l'une des plus ré-

pandue est la «tarification aux heures de pointe». Elle consiste à fixer 

des tarifs différents pour les heures d'usage intensif de celles qui se 

situent en dehors de ces heures de pointe. Le fondement de cette forme 

de tarification est « ••• qu'aux moments des heures de pointe, les coŒts 

reliés à  l 'activité augmentent et parfois, de façon importante; de plus, 

5. Voir à ce sujet, Philip 1. Moss,«Pricing Recreation Services», 
dans Public Prices for PublicProducts, Selma Mushkin (Ed.), The 
urban lnstltute, Washlngton, 1972, pp. 346-348. . 
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il s'ensuit une baisse de ua it~ redevable aux usagers de ces heures 

de pointe et ceux-ci doivent en payer les frais (37)>>. Ce type de tari-

fication appara;t comme un moyen de favoriser une meilleure rationalisa-

tion de la consommation. 

Enfin, d'autres variables A cette 'approche privilégient une tarifi-

cation différenciée selon l'âge du participant ou son statut civil, d'au-

tres encore prennent en considération la durée d'utilisation d'un bien 

ou d'un service pour la détermination d'un prix. Dans certains cas, on 

nommera ces méthodes «price differentiation» ou encore «demand-oriented 

pricing»6. 

Parmi les autres approches de tarification, on retrouve également 

le «ticket modérateur». Cette méthode consiste en une charge nominale 

qui n'est reliée aux coûts réels que dans une faible proportion. Les 

économistes ne lui accordent pas une grande efficacité, mais lui recon-

naissent un certain potentiel dans la rationalisation de la demande. 

Une autre approche, celle du «bon vouloir de payer» ou «wi11ingness 

to pay»7 est basée sur le principe de la taxation selon la capacité de 

payer. Il s'agit de déterminer un prix qui maximisera les revenus totaux 

A partir d'une courbe de demande constituée par les résultats d'enquêtes 

effectuées auprès des citoyens. 

6. Voir A ce sujet, John L. Crompton, «How to find the price that's 
right», Parks & Recreation, Vol. 1.6, no 3, (march 1981), pp. 32-33. 

7. Voir A ce sujet, Antoine Za1atan, op. cit., p. 10. 

(37) Jean-Guy Lachance, «Tarification ••. », 10c.cit., p. 265. 
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L'approche de la tarification d'après «le taux de rendement fixé», 

ua~t a elle, consiste a déterminer un prix qui permettra a la munici-

palité de slassurer des revenus qu'elle désire obtenir. Le taux de 

rendement a partir duquel le calcul du tarif s'effectue peut être, par 

exemple, le coût d'emprunt bancaire ou encore les coûts in estisse ents~ 

Enfi n nous retrouvons, cOll1l1e derni ère approche, «1 es méthodes com-

paratives». Il s'agit de déterminer un prix a partir de comparaisons 

faites sur les tarifs demandés pour le même bien ou service par le 

secteur privé ou encore, par d'autres institutions municipales. Ces mé-

thodes sont également appelées «Going-rate pricing»8, cependant les éco-

nomistes ne leur reconnaissent pas de fondements théoriques. 

Ce traitement sommaire des approches de tarification nous permet de 

constater qu'il existe une multitude de formules de tarification possi-

bles pour assurer le financement partiel ou total des biens et des ser-

vices municipaux. Nous savons que la tarification est largement utilisée 

dans les municipalités du Québec. Cependant, il apparaTt que la tarifica-

tion qui y est pratiquée ne respecte pas les principes d'équité et d'ef-

ficacité. Ainsi Lachance mentionne a ce propos: 

« ••• il ne s'agit pas tant de 1 1 importance des taxes 
de services mais surtout de leur efficacité, de leur appli-
cation rationnelle, de leur opportunité et de leur équité. 
La tarification présente des services municipaux au Québec 
ne correspond pas en général a des politiques tarifaires 
efficaces et équitables (38).» 

8. Voir a ce sujet, John L. Crompton, loc.cit., p. 32. 

(38) Idem, «Peut-on envisager .•. », loc.cit., p. 72. 
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4.0 LES NOUVELLES ORIENTATIONS DU FINANCEMENT MUNICIPAL 

- Au cours des dernières années, un ensemble d'événements législatifs 

et économiques sont venus donner une nouvelle orientation a plusieurs 

aspects de la vie municipale. Cette partie porte sur l'analyse de la 

Loi sur la démocratie municipale, la Loi sur la réforme de la fiscalité 

municipale et la Loi sur la concertation intermunicipale. Ces législa-

tions sont autant de gestes qui, ensemble, concrétisent un nouveau sys-

tème de relations entre le gouvernement québécois, les municipalités et 

les citoyens et viennent aussi modifier le cadre traditionnel du finan-

cement des activités municipales. 

En outre, cette partie tente d'examiner dans quelle mesure une 

politique de tarification des services municipaux peut s'intégrer aux 

nouvelles orientations du financement municipal. Pour mieux situer les 

différentes législations, dans un premier temps, nous effectuons un sur-

vol rapide de l'évolution des budgets municipaux qui a prévalu dans les 

municipalités au cours des dernières années. Puis, tour â tour, nous 

examinons les différentes mesures législatives pour cerner leurs impli-

cations sur le financement municipal. 

4.1 Le problème budgétaire des municipalités 

Au cours des dernières années, la demande accrue de mise en place 

de nouveaux services et d'amélioration de la qualité des services exis-

tants, conjuguée a la hausse des coûts des matériaux, d'implantation et 

des coûts de financement, ont exercé des pressions â la hausse sur les 



dépenses municipales. Soumises a une augmentation rapide de leurs 

dépenses de fonctionnement, les municipalités se sont retrouvées désar-

mées fiscalement. En effet, comme nous l'avons souligné au premier 

chapitre9, les dépenses totales des activités municipales au cours des 

années 1972-1976 ont connu une croissance annuelle moyenne supérieure 

a celle des revenus. 

Résultat, les municipalités du Québec voyaient, année après année, 

réduire la source de revenus directement puisés auprès de leurs ntri~ 
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buables et augmenter l'aide financière du gouvernement provincial. Ainsi, 

la part des revenus de transferts gouvernementaux représentait en moyenne 

24,8% des revenus globaux des municipalités pour la période 1972-1976 (39). 

Donc, l'inadéquation entre les dépenses et les revenus municipaux fut 

comblée en grande partie par des subventions gouvernementales. 

D'autre part, l'analyse de l'évolution des revenus et des dépenses 

montrent l 'existence de disparités intermunicipa1es importantes au plan 

de la distribution du fardeau fiscal. De plus, il apparait que les 

services municipaux associés a la qualité de la vie ont vu leur impor-

tance relative s'accroitre par rapport a des services plus traditionnels: 

«Sur le plan des dépenses, ce qui retient d'abord 
l'attention dans les données / ••• /, c'est l'importance 
des fonctions suivantes: le service de la dette / •.• /, 
la protection et les travaux publics / ••• /. Pour chacun 
de ces postes budgétaires toutefois, leur importance 

9. Voir a ce sujet la page 4 du premier chapitre. 

(39) Bureau de la statistique du Québec, Analyse budgétaire ... ,op. cit., 
Années financières 1972 a 1976. 



relative a constamment diminué au profit de fonctions 
nouvelles telles que 1 'hygiène du milieu, l'urbanisme 
et la mise en valeur du territoire de même que les 

- loisirs et la culture.» (40) 

Cependant, ce qui ressort principalement de l'analyse des budgets 

municipaux, c'est qu'au cours des dernières années les villes du Québec 
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ont été incapables, avec le champ fiscal qu'elles détenaient, de trouver 

les revenus nécessaires pour boucler leur budget. Aussi, l'augmentation 

de l'aide financière de l'Etat qUébécois pour combler l'écart entre les 

revenus et les dépenses des municipalités eut pour conséquence d'accro;-

tre la dépendance municipale envers le gouvernement. En effet, si l'é-

quilibre budgétaire est la règle au niveau municipal, la perte d'autonomie 

en est la conséquence. 

4.2 La Loi sur les ententes interrnonicipa1es 

En décembre 1979, l'Assemblée nationale procédait a l'adoption de la 

Loi modifiant le Code municipal et la Loi sur les cités et villes con-

cernant les ententes interrnunicipa1es (L.Q., 1979, chapitre 83), commu-

nément appelée la Loi 74 sur les ententes interrnunicipa1es. De façon 

générale, les nouvelles dispositions de cette Loi favorisent la mise en 

commun de ressources par les municipalités. Elle fournit un cadre plus 

précis, propre a favoriser la conclusion d'ententes profitables et équi-

tables pour les municipalités. 

(40) Alain Lapointe, «Le projet de •.• », loc.cit., p. 13. 



En vertu de la Loi 74, une corporation municipale peut, par ~ e

ment, autoriser la conclusion d'une entente relative a des biens, a des 

services ou a des travaux avec toute autre corporation municipale. La 

concertation intermunicipale pour la mise en commun des ressources 10-
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cales procure des avantages indéniables,sur le plan de la qualité et de 

la quantité des services, car elle permet le partage des coûts entre les 

municipalités pour l'usage de services communs10• 

Certains des protocoles d'entente font l'objet d'une facturation 

dans le cas 00 une municipalité rend des services a une autre. D'autres 

ententes portent sur des services que plusieurs municipalités décident 

de s'offrir en commun. Dans un cas comme dans l'autre, la répartition 

des coûts devra se faire selon le bénéfice reçu. D'une part, le prix 

chargé par une municipalité pour l'usage d'un service par une autre mu-

nicipalité ne doit pas excéder le coût du service. D'autre part, la 

répartition des coûts de services que des municipalités décident de s'of-

frir ensemble doit être établie de façon a ce que la quote-part de chaque 

municipalité soit proportionnelle au bénéfice qu'elle en retire. 

4.3 La Loi sur la démocratie municipale 

En juin 1980, l'adoption de la Loi no 105 sur la démocratie munici-

pale consolidait la réforme municipale. Cette Loi a été adoptée dans le 

but d'améliorer les règles du jeu démocratique au niveau local et de 

favoriser la participation accrue des citoyens a l'administration des 

10. Voir a ce sujet, Jocelyne Montminy, «Les ententes intermunicipales: 
un outil de gestion efficace du loisir», Municipalité (juin-juillet 
1982), pp. 17-19. 
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affaires locales. Les dispositions de la Loi susceptibles de favoriser 

la participation du citoyen a la vie politique locale ont trait parti-

culiêrement a la tenue obligatoire dlune période de questions offerte aux 

citoyens assistant aux réunions du (onseil de ville, dlune séance dlin-

formations sur les prévisions budgétaires annuelles et dlautres mesures 

législatives qui fixent les délais et les maniêres dont les renseignements 

et avis doivent être acheminés aux citoyens. 

Les diverses dispositions mises en place dans cette Loi touchent 

plusieurs facettes de la vie municipale, notamment: les mécanismes é1ec-

toraux, l laccês a l 1 information et les mécanismes de fonctionnement bud-

gétaire oD la Loi oblige, entre autres, les membres du Conseil a déposer 

un programme triennal dlimmobilisations. Llun des effets directs de 

cette législation est que dorénavant les citoyens auront ~e plus en plus 

dloccasions de livrer leur opinion sur l lutilisation faite des fonds pu-

b1ics par les corporations municipales et conséquemment, d linf1uencer 

la gestion de leur communauté locale. Mieux informés de la situation 

financière de leur municipalité, les gens prendront conscience des coûts 

impliqués par lloffre des services municipaux et seront aussi mieux habi1i-

tés pour préconiser des politiques susceptibles de comprimer les dépen-

ses. Dans ce contexte, 1 limplantation ou l lé1argissement de la tarifi-

cation ne peut être défavorisé. 

«Llinformation au niveau municipal est devenue une 
priorité des autorités provinciales depui s · 1978 et les 
premiers effets devraient se faire sentir dlici peu, ce 
qui devrait favoriser toute politique de tarification (41).» 

(41) Jean-Guy Lachance, «Tarification .•• », loc.cit., p. 272. 



4.4 La réforme de la fiscalité municipale 

En janvier 1980, la Loi sur la réforme de la fiscalité municipale 

(Loi no 57) fut mise en vigueur. L'objectif fondamental de la réforme 

est de raffermir l'autonomie municipale. Cette orientation prise par 

le gouvernement du Québec implique deux composantes essentielles, à 

savoir, d'une part, l'autonomie financière assurée par le transfert de 

l'impôt foncier scolaire normalisé et sa contre-partie, l'abolition 

quasi-complète des subventions conditionnelles et inconditionnelles. 
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Dans l'esprit de la réforme, les corporations municipales pourront 

mieux remplir leurs responsabilités auprès de leurs citoyens et décider, 

dans l'arbitraire des subventions, de la qualité et de la quantité des 

services qu'elles voudraient donner a leur collectivité. Ainsi, en plus 

d'accroitre les revenus de sources locales, le réalignement des habitudes 

fiscales permet un meilleur contrôle des ressources financières dont les 

municipalités peuvent disposer. 

Dans le cadre de la réforme, les municipalités devront occuper le 

champ de l'impôt foncier scolaire par une imposition de taxes supplémen-

taires dans la mesure de leurs besoins. Cette imposition additionnelle 

sera établie comme les autres taxes municipales sur le rôle d'évaluation 

de chaque municipalité. Un autre élément de la réforme porte sur les 

biens-fonds de toutes les entreprises du gouvernement du Québec. Doré-

navant, les immeubles de toutes les entreprises du gouvernement du Québec 

sont portés au rôle comme immeubles perçus, alors qu'auparavant les re-

venus perçus de ces entreprises étaient comptabilisés aux compensations 

tenant lieu de taxes. 
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L'établissement d'un régime de compensations tenant lieu de taxes' 

sur les immeubles des réseaux des Affaires sociales et de l'Education 

ri~titue une nouvelle source de revenus municipaux. Autres dispositions 

de la réforme, les municipalités ne pourront plus imposer la taxe de 

locataires ni les taxes d'affaires basées sur d'autres éléments que la 

valeur locative des places d'affaires. Ainsi, les revenus de taxes, A 

l'exception de la taxe d'affaires, de la taxe foncière générale et de la 

taxe de locataires ne sont pas affectés par la réforme. 

Au chapitre des transferts gouvernementaux, la réforme réduit 1 laide 

de l 'Etat québécois aux municipalités. Les compensations de taxe de ven-

te et de taxe sur les repas et 1 'hôtellerie ainsi que les subventions 

aux municipalités de 5,000 habitants et plus sont abolies. En contre 

partie, des formules de transfert minimum et de péréquation sont ajoutées. 

La formule de péréquation a pour but de venir en aide aux municipa-

lités les plus démunies et d'atténuer les disparités économiques inter-

municipales. Ces paiements de péréquation constituent une subvention 

directe en faveur des municipalités qui ont une richesse foncière par 

tête inférieure a la moyenne de celle de l'ensemble des municipalités. 

Pour sa part, la formule de transfert minimum constitue une subvention 

aux municipalités qui vise a combler toute perte éventuelle conséquente 

a la réforme et a assurer a chacune d'entre elles un gain net par habi-

tant. Quant aux transferts conditionnels, ils sont pour la plupart 

abolis. Seules demeurent les subventions conditionnelles liées A des 

ententes Canada-Québec et les grands programmes d'investissements natio-

naux. 



4.5 Les implications sur le financement municipal 

Les municipalités paraissent avantagées par la mise en oeuvre de 

la Loi 57. Comme le mentionne Bacciga1upo, la réforme « ••• parait 

dégager des sources de revenus supplémentaires (42).» L'é1imination 
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de la plupart des subventions conditionnelles et inconditionnelles im-

plique quia 11avenir les municipalités devront assumer de plus en plus 

le poids des services qu'e11es offrent a leurs citoyens. De plus, cette 

modification suppose une relation plus directe entre la taxation et le 

service rendu: 

« ••• la réforme de la fiscalité municipale a fait 
en sorte que maintenant, le niveau des dépenses est beau-
coup plus relié au compte de taxes ••• » (43) 

Par ailleurs, la réforme fiscale préconise le respect du principe 

de l 'équité fiscale. Le fait que l 'Etat accepte que ses propriétés et 

celles des entreprises sans but lucratif soient portées au rôle d'éva-

1uation au même titre que toutes les autres propriétés illustre bien ce 

principe. Ainsi, on n'admet plus que certains contribuables soient -trai-

tés différemment des autres. A ce propos, Faille souligne que ce prin-

cipe entraine la tarification des services: 

« ••• L'équité se traduit davantage dans le fait que 
tous les contribuables sont considérés égaux qu'i1s soient 
privés ou publics, qu'i1s soient individuels ou corporatifs. 

Les conséquences sont importantes. D'abord les 
municipalités devront tenter d'augmenter la part de leurs 
revenus provenant de 1 'imposition de tarifs, de prix atta-
chés a des services et variant selon leur qualité et leur 
quantité consommée par les contribuables (44).» 

(42) Alain Baccigalupo, Les administrations municipales québécoises 
des origines ~ nos Jours (Tome 1: Les ~uni i a i s  en~i
d'Arc Inc., Montréal, 1984, p. 609. 

(43) Jean-Guy Lachance, «Tarification •.• », 10c.cit., p. 272. 

(44) Robert Faille, «La réforme de la fiscalité municipale: qulen est-il?», 
Gestion, vol. 5, no 2, (avril 1980), p. 33. 



Par contre, l'impôt foncier est confirmé comme source majeure de 

revenu des municipalités et cela n'est pas sans soulever de nombreux 

inconvénients. Ainsi, comme la structure des responsabilités munici-

pales comprend de plus en plus de services dont les bénéfices ne sont 

plus strictement collectifs, on introduit de la sorte une distorsion 

dans la structure de financement des institutions publiques munici-

pales qui peut résulter en une redistribution des revenus entre les 

citoyens. 

Au plan des disparités intermunicipales, Chung (45) souligne que 

ce sont surtout les villes résidentielles qui seront plus favorisées 

par la réforme. Pour sa part, Lapointe mentionne qu'il serait «j ••• j 

étonnant que la nouvelle structure de financement atténue les dispari-

tés intermunicipales (46).» En outre, d'après la science économique, 

l'impôt foncier est un mode de taxation inélastique par rapport aux 

revenus. Conséquemment, on peut nourrir des craintes quant à son ef-

ficacité pour diminuer l'écart entre les revenus et les dépenses et 

meme, pour faire face a toute poussée inflationniste: 

« ... Or l'impôt foncier est, comme nous l'avons dit, 
un mode de taxation inélastique par rapport aux revenus, 
donc plus ou moins efficace. On ne peut donc logiquement 
s'attendre qu'il soit l'instrument indiqué pour diminuer 
l'écart entre les revenus et les dépenses au niveau local (47).» 

(45) Joseph Chung, »Impact socio-économique de la réforme du ~ i e 
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de la fiscalité au Québec», dans Finances municipales, op. cit. ,p. 114. 

(46) Alain Lapointe, «Le projet ••. », loc.cit., p. 20. 

(47) Robert-J. Gravel, «L'aspect fiscal de la réforme des municipalités 
au Québec», Administration, no 108, (juin 1980), p. 124. 



Pour ces raisons, on remet en question la viabilité de la réforme 

a long terme. D'aprês Chung (48), la réforme semble atténuer, a court 

terme du moins, la pression fiscale la où elle est la plus pressante, 
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mais sa faiblesse majeure réside dans son impact a long terme. D'autres 

auteurs soulignent cette faiblesse de la réforme, Faille mentionne 

« ••• /qu'il/ est permis de nourrir des craintes quant a la durée des 

effets bénéfiques de la réforme (49).» Plus récemment encore, on fai-

sait mention des inquiétudes du comité Québec-municipalités quant a la 

viabilité a long terme de la réforme 11 • 

Dans ce contexte, l 'imposition de tarifs parait comme un mode de 

financement appelé a être plus utilisé a l'avenir. Outre le respect 

de l'autonomie locale, de l'équité fiscale et de la responsabilité fi-

nanciêre, la réforme de la fiscalité préconise également le principe 

de la taxation selon le bénéfice reçu. Comme nous l lavons mentionné 

auparavant, la réforme fiscale soutient que les gouvernements locaux de-

vraient avoir recours davantage a la tarification des services dont les 

coûts peuvent être imputés directement aux utilisateurs 12 • Sur cet 

aspect, Gravel souligne que: 

« ••• malgré que le gouvernement 1lappui e l a réforme 
sur l 'impôt foncier, il nlen demeure pas moins que la 
fiscalité doit évoluer vers une politique de tarifica-
tion plus rationnelle (50).» 

11. Voir a ce sujet, Jean-Guy Lachance, «La nouvelle •.. », loc.cit., p. 29. 
12. Voir a ce sujet, page 23 du présent chapitre. 

(48) Joseph Chung, «Impact socio-économique •.. », op. cit., p. 114. 

(49) Robert Faille, «La réforme de ..• », loc.cit., p. 37. 

(50) Robert-J. Gravel, «L'aspect fisca1. .• », loc.cit., p. 124. 



Ainsi, la tarification est parfaitement conforme aux principes du 

nouveau régime fiscal et lui apparait complémentaire. 
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Les modifications apportées récemment a la structure de financement 

des municipalités permettent aux municipalités un degré élevé d'autonomie. 

Les institutions publiques municipales ont en effet accès a des revenus 

autonomes plus importants. Les changements apportés par la réforme de 

la fiscalité signifient également que les institutions publiques munici-

pales devront assumer de plus en plus le poids financier des services 

qu'elles offrent a leurs citoyens. Désormais, les corporations munici-

pales devront de moins en moins compter sur des subventions de l'Etat · 

québécois pour s'assurer des revenus d'appoints. 

L'accès de plus en plus limité a ces programmes de subventions im-

plique nécessairement que la relation entre la taxation et le service 

soit plus directe. En conséquence, la municipalité pourrait être con-

trainte de modifier la politique longtemps adoptée de la redistribution 

des revenus et des dépenses a l'ensemble des contribuables et s'orienter 

davantage vers la tarification des services. L'adoption de la Loi sur la 

démocratie municipale contribue a favoriser une plus grande participation 

des contribuables a la vie municipale, ce qui devrait avantager toute 

politique de tarification des services municipaux. Il semble bien que 

les revenus autonomes provenant de droits perçus pour certains services 

feront partie, dans l 'avenir, du bagage des institutions municipales ré-

novées. Enfin, certaines mesures comme la Loi sur les ententes intermu-

nicipales montrent l'importance grandissante que l'approche de la taxa-

tion selon le bénéfice reçu prend désormais dans le financement municipal. 



CHAPITRE 3 

PROBLEMATIQUE DE LA TARIFICATION 

EN LOISIR MUNICIPAL 



Introduction 

Dans ce chapitre, nous tentons de dresser le cadre théorique qui 

entoure l 'élaboration de toute politique de tarification dans le domaine 

des loisirs municipaux. Il faut souligner qu10n ne retrouve pas au sens 

strict de revue de la documentation dans ce chapitre, mais plut6t l .' en -

semble des éléments relevés dans la littérature qui apparaissent les 

plus fondamentaux pour 1 'étude de la tarification en loisir municipal. 

Le texte qui suit comporte six parties principales. 

Dans les deux premières parties, nous examinons les conditions qui 

ont conduit les municipalités a tarifer pour continuer a offrir un éven-

tail d'occasions de loisir a leurs citoyens. En outre, nous y analysons 

les nouvelles considérations qui semblent orienter a moyen terme le fi-

nancement des services de loisir vers une utilisation plus répandue de la 

tarification comme mode de financement. Ainsi, en première partie, il 

est question de 1 'évolution des budgets municipaux de loisir et des ré-

cents événements économiques et législatifs qui ont une incidence sur le 

financement des services de loisir locaux. Ensuite, en deuxième partie, 

nous mettons l'emphase sur les solutions adoptées par les responsables 

municipaux de loisir pour faire face aux nouvelles réalités financières. 
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En troisième partie, nous portons notre attention sur les interro-

gations fréquemment soulevées par la tarification des loisirs au niveau 

municipal et que nous retrouvons dans la littérature. Essentiellement, 

dans cette partie, nous cherchons a cerner l'enjeu fondamental que soulève 



la tarification des loisirs et qui oblige es i e~ a se doter de poli-

tiques en cette matière. 

Ce qui nous amène, en quatrième partie, a nous interroger sur le 

«service de base» en loisir. A quoi réfêre ce concept? Quelles sont 
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les propositions promues par les auteur~ pour les définir? Voila les 

questions abordées dans cette partie et dont les réponses servent de base 

a toute politique de tarification en loisir municipal. 

La cinquième partie, quant a elle, touche la question du loisir ac-

cessible a tous selon l'idée d'une justice sociale distributive souvent 

soulevée par la tarification. Dans cette partie, nous tentons d'y pré-

ciser les concepts d'accessibilité et d'équité en loisir municipal; nous 

examinons les positions des auteurs sur ce sujet et nous cherchons a con-

naitre les facteurs a considérer pour l'élaboration d'une politique de 

tarification en fonction de ces principes. 

Enfin, en dernière partie, nous brossons brièvement le tableau de 

l'état de la recherche portant sur le contenu des politiques de tarifi-

cation en loisir et nous présentons un modèle théorique, tiré de la lit-

térature, pour l'élaboration d'une politique de tarification en loisir 

municipal. 

1.0 LE PROBLEME FINANCIER DES SERVICES MUNICIPAUX DE LOISIR 

Dans cette partie, nous rappelons quelques faits marquants de l'évo-

lution récente des budgets municipaux de loisir. En premier lieu, à la 

lumière de la littérature sur le sujet, nous abordons la question au plan 
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des dépenses. Ensuite, nous présentons quelques données sur l uti ~ 

du financement des services municipaux de loisir et les tendances futures 
-

qui semblent se dessiner sur ce plan. 

1.1 Evolution des dépenses municipales aux fins de loisir 

Au cours des années 1970-1980, le secteur des loisirs municipaux a 

connu un accroissement important de ses services et de ses programmes d'ac-

tivités. Deux facteurs principaux sont responsables de ce gonflement des 

services de loisir locaux. Tout d'abord, les demandes accrue$ des citoyens 

pour un élargissement sans cesse croissant des programmes d'activités de 

loisir. Ensuite, 1 'accès a toutes sortes de subventions offertes par le 

gouvernement qUébécois pour aider a la mise en place d'infrastructures 

physiques ou de programmes d'activités de loisir et même, a 11engagement 

du personnel administratif des services municipaux de loisir1• 

Cette expansion des services municipaux de loisir a entrainé une aug-

mentation accrue des dépenses municipales en cette matière. Selon Lachance 

(51), entre 1971 et 1980 les dépenses municipales au titre des loisirs ont 

connu un rythme d'accroissement annuel moyen de 26,6%. Les résultats d'une 

étude réalisée par D'Amours vont dans le même sens et indique qu1entre 1970 

et 1980, « ••• les villes du Québec ont progressivement et avec grande cons-

tance augmenté le taux annuel des dépenses publics pour fins de loisir (52).)) 

1. Voir a ce sujet, Max C. D'Amours, Municipali sation ... , op. cit., p. 64. 
(51) Jean-Guy Lachance, «Tarification .•. », loc.cit., p. 247. 

(52) Max C. D'Amours, Municipalisation .•. , op. cit., p. 25. 
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Cependant, pour une meilleure compréhension de ces données, il faut 

ajouter que les effets de l'inflation ne sont pas étrangers a cette forte 

croissance des dépenses et que les revenus provenant de subventions gou-

vernementales pour fins de loisir ont contribué grandement a l'augmenta-

tion des budgets2• D'un autre côté, comme le souligne Lachance, les dé-

penses inscrites au chapitre des loisirs et de la culture dans les budgets 

des municipalités du Québec, « ••. se limitent presque exclusivement aux 

dépenses d'exploitation et ne concernent presque en rien les dépenses 

d'immobilisations (53).» Conséquemment, il est difficile d'établir avec 

rigueur l'ampleur réel de l'évolution des dépenses en loisir au cours de 

ces années. 

Par ailleurs, nous croyons qu'il n'est pas faux de prévoir que les 

dépenses municipales au titre des loisirs, connaitront dans les années 

1980 une croissance constante. Tout d'abord, parce qu'il y  a toujours la 

présence de facteurs économiques, tel que l'inflation, qui peuvent entrai-

ner une hausse rapide des prix, mais surtout parce qu'une ère de ra1en-

tissement économique prend place. A ce propos, Deppe et Sharpless, deux 

auteurs américains (54), mentionnent que les conditions économiques obser-

vées dans les années 70, comme le taux d'inflation sans cesse croissant, 

risquent de se poursuivre au cours de la présente décennie. Les deux au-

teurs soulignent d'ailleurs que les administrateurs locaux de loisir de-

2. Voir a ce sujet, Max C. D'Amours, Municipalisation •.. , op. cit., p. 31. 
(53) Jean-Guy Lachance, «Tarification ... », ~tit  p. 247. 

(54) Theodore R. Deppe, Daniel Sharp1ess, «Financia1 Out1ook», Parks & 
Recreation, (ju1y 1980), p. 56. 
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vront faire face ~ la nouvelle ère des limites. finahcières qui découlera 

de ces réalités économiques difficiles. Il y  a également la présence 

de nouveaux facteurs qui viennent modifier la demande en services de 

loisir tels que: une plus grande scolarisation et une meilleure a~a it  

de payer des citoyens, la dénatalité et le vieillissement. Ces facteurs, 

entralnent des besoins nouveaux en termes d'équipements et de programmes 

en loisir municipal. 

« ... En effet, toutes les observations vont dans le 
sens d'une augmentation de la fréquence et de la variété 
des loisirs au fur et ~ mesure que s'améliorent les ni-
veaux d'éducation et les conditions socio-économiques (55).» 

« ... Le vieillissement de la population, phénomène 
aussi récent et aussi évident que celui de la dénatalité, 
pèsera également dans la balance: ni le loisir, ni ~ e 

le sport ne pourront faire abstraction de ces nouveaux 
publics-cibles, pas plus qu'ils ne pourront ~ l'avenir 
demeurer le fief des enfants ~ e scolaire (56).» 

1.2 Evolution des revenus des services municipaux de loisir 

Traditionnellement, le financement du loisir en milieu municipal s'est 

toujours effectué ~ partir de trois sources principales: la taxation géné-

rale, les subventions gouvernementales et la tarification aux usagers. 

Historiquement, les services municipaux de loisir sont reconnus au même 

titre que les autres services essentiels de la communauté. Le «droit au 

(55) Regroupement des organismes nationaux de loisir du Québec, La muni-
ciealité au Québec et le défi des organismes de loisir, Montréal, 
mal 1981, p. ~ 

(56) L'Association qUébécoise des travatlleurs en loisir, La municipalité 
maitre d'oeuvre en loisir, Les Editions Bellarmin Desport, (Les 
Dossiers Beaux-jeux 4), Série «loisir et municipalité», Montréal, 
1980, pp. 28-29. 



loisir» devient un droit social au me me titre que le droit au travai13• 

Avant les années 70, les dépenses municipales en en ~ es par l'offre de 
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services et de programmes en loisir étaient généralement supportées par 

l'ensemble des contribuables, comme le mentionne D'Amours, « ••. les appro-

priations au fonds général étaient la source privilégiée de revenus en 

loisirs municipaux (57).» 

Cependant, au cours des derniêres années, on a pu observer que les 

administrateurs municipaux de loisir ont eu a faire face, comme d'autres 

services municipaux, a des pressions financiêres de plus en plus fortes 

pour fonctionner avec un budget restreint. Ainsi, les résultats d'une 

étude menée par D'Amours montrent qu1en tenant compte du facteur in-

flation, les dépenses municipales de loisir ont connu une certaine sta-

gnation entre 1973 et 1976 (58). Pour sa part, Lachance souligne que la 

hausse généralement marquée des dépenses au cours de la période 1970-1980, 

s'est atténuée considérablement depuis 1978 (59). De même, il semble que 

les services municipaux de loisir connaissent une baisse de priorité bud-

gétaire par rapport a d'autres services publics offerts ou produits par la 

municipalité. En effet, entre les exercices financiers 1979 et 1983, ce 

sont les sommes investies dans les services récréatifs et culturels qui, 

avec un taux annuel moyen de 6,3%, ont le moins augmenté parmi les fonctions 

reliées a la qualité de vie (60). 

3. Voir a ce sujet~ Association des directeurs de loisirs munlclpaux du 
Québec, Le loisir et la municipalité, Association des directeurs de 
loisirs munlClpaux du Quêbec, Montrêal, 1970, pp. 34-39. 

(57) Max C. D'Amours, Municipalisation .•• , op. cit., p. 25. 

(58) Ibid., p. 27. 

(59) Jean-Guy Lachance, «Tarification ••. », loc.cit., p. 247. 

(60) Réjean Chevalier, «Des dépenses réduites .•• », loc.cit., p. 25. 
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Deux facteurs principaux peuvent expliquer ces faits, soit le déclin 

récent de 1 'économie et la nouvelle structure financière des municipalités. 

Avec la période de r essi ~ économique a ~ e dans les années 70, les 

conditions de vie ont ~ an  mettant fin â 11ère d'une relative richesse 

collective. L'inf1ation, les taux d'intérêts élevés et le ralentissement 

de la croissance économique sont dorénavant les nouvelles réalités écono-

miques auxquelles font face les autorités municipa1és. D'autre part, 11a-

doption de la Loi 57 sur la réforme de la fiscalité des municipalités a 

pour conséquence que le financement des activités municipales repose essen-

tiellement sur des sources de revenus locales. Les corporations municipales 

se voient contraintes de revoir leur politique d'al1ocation des fonds pu-

blics aux différents services municipaux de leur juridiction et d 'étab1ir 

des priorités budgétaires. Dans ce contexte, les services municipaux de 

loisir sont considérés comme moins essentiels que d'autres services muni-

cipaux. Comme le mentionnait un élu municipal en 1981: 

« ••• avec la période de récession que nous connaissons, 
le budget municipal basé uniquement sur des revenus munici-
paux (loi 57) doit être réduit pour éviter des hausses ex-
cessives de taxes foncières. Le service qui doit subir les 
premières coupures clest celui qui est jugé le moins essen-
tiel par les élus, vous aurez tous compris qu'i1 s'agit du 
Service des Loisirs (61).» 

Les résultats d'une étude menée par D'Amours rejoignent les obser-

vations précédentes, car ils montrent « ... /qulen/ 1980, la municipalité 

(61) Marcel Robidas, «Municipalité et loisir: une histoire en bref», 
Loisirs & Sports, nos 106-107-108 (juin-jui11et-aoGt 1981), p. 25. 
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n'entretient plus la meme ferveur a l'égard de 1 ut~ isati n des fonds 

publics pour des fins de loisirs communautaires (62).» Ainsi, les corpo-

rations municipales semblent remettre en question leur engagement direct 

envers les services de lo;'sir locaux, peut-être comme le mentionne Carter, 

« .•. parce que les services de loisir nlont / ..• / pas la même importance 

politique que d'autres services, et que le secteur privé produit nombre 

de substituts acceptables ••. » (63). Nous ne suggérons pas ici que la part 

des taxes foncières ne sera plus importante dans le budget des services 

locaux de loisir, mais qu'a l'avenir les revenus de cette source auront 

tendance a être moindre que par le passé et conséquemment, la différence 

devra être remplacée par de nouvelles sources de revenus. 

Autre changement majeur touchant le financement des loisirs dans les 

municipalités, les revenus provenant des subventions gouvernementales sont 

appelés a diminuer beaucoup, et même, peut-on prévoir, a disparaitre. En 

effet, le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche annonçait, en 

mai 1982, la mise en vigueur du programme national de soutien aux activités 

de loisir municipal pour l'exercice financier 1982-1983 en remplacement de 

neuf programmes de subventions aux municipalités offerts par le même minis-

tère. Ce programme, établi pour une période transitoire de cinq ans, repré-

sente la réalisation d'une proposition faite en 1979 dans le «Livre blanc 

sur le loisir au Québec» par lequel l'Etat québécois confiait le r61e de 

«maitre d'oeuvre» en loisir a la municipalité4• 

4. Voir a ce sujet, Gouvernement du Québec, On a un monde a récréer, Livre 
blanc sur le loisir au Québec, 1979, p. 79. 

(62) Max C. D'Amours, Municipalisation •.• , op. cit., p. 25. 

(63) Richard Carter, Le loisir municipal et le développement économique, 
Conférence prononcée aux aSSlses d'un colloque patronnê par l'Associa-
tion québécoise des travailleurs en loisir, Jonquières, septembre 1981, 
p. 11. 



Le programme national de soutien aux activités de loisir comporte 

deux volets. Le premier s'appelle «l'enveloppe de base» et s'adresse aux 

municipalités dont l'indice d'évaluation fonciêre est inférieur ~ 125. 

De façon générale, plus la taille de la municipalité est grande, moins la 

subvention est élevée. Le second volet porte sur l'intermunicipalisation 

et s'adresse aux municipalités de 2,500 habitants et moins. Sans égard a 
son indice de richesse, chaque municipalité admissible a ce volet et qui 

participe a une forme minimale d'intermunicipalisation peut recevoir une 

subvention minimale de 300$ jusqu'aux limites déterminées annuellement 

par le ministêre. 
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Plusieurs des mesures prises dans le programme de loisir signifient, 

pour bon nombre de services de loisir locaux, une baisse de revenu impor-

tante provenant des subventions gouvernementales et, pour d'autres qui 

sont carrément inadmissibles au programme, la perte de cette source de 

revenus. Les administrateurs des services de loisir ainsi touchés devront 

s'ingénier a récupérer au moyen de divers procédés, la diminution de reve-

nus qui en résulte. Finalement, rappelons qu'une fois la période transi-

toire de cinq années terminée, le gouvernement du Québec prévoit ne plus 

intervenir dans le financement du loisir municipal et de laisser jouer 

pleinement les effets de la réforme fiscale. En conséquence, les munici-

palités seront appelées dans un avenir rapproché a assurer elles-mêmes le 

financement de leurs programmes de loisir. 

L'examen de l'évolution récente des budgets municipaux des services 

récréatifs du Québec révêle que les dépenses en cette matiêre ont connu 

un accroissement constant et que cette tendance peut se maintenir dans 

l'avenir compte tenu des nouvelles demandes et du climat économique. Sur 



le plan des revenus, il apparait que les services locaux de loisir 

connaissent de plus en plus de compressions financières et que cette 

situation risque de s'accentuer avec la disparition de la plupart 

des subventions gouvernementales pour fins de loisir et les effets 

de la nouvelle structure financière municipale sur l'allocation de 

fonds publics pour les loisirs. Les administrateurs municipaux de 

loisir sont confrontés à un problème d'équilibre budgétaire. Afin de 

tenter de la résoudre, ils ont mis en place des solutions pour diminuer 

les dépenses, augmenter les revenus ou les deux. La prochaine partie 

de ce chapitre est consacrée à l'examen des mesures implantées par les 

organisations publiques locales de loisir pour pallier au resserrement 

financier qui les affecte. 
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2.0 LES SOLUTIONS AU PROBLEME FINANCIER DES SERVICES MUNICIPAUX DE LOISIR 

Dans cette partie sur les solutions adoptées pour faire face aux 

compressions budgétaires en loisir, on examine, à travers la littérature 

sur le sujet, les moyens pris par les services municipaux de loisir du 

Québec pour diminuer les dépenses. Ensuite, on aborde la recherche d'une 

solution au problème budgétaire de ces services, au plan du financement. 

Au Québec, depuis 1975, on observe un changement des structures de 

services dans les loisirs municipaux. Selon les résultats d'une étude 

effectuée par D'Amours (64), il apparait que les villes qui ont atteint 

leur seuil maximum d'investissement public optent pour une structure décen-

tralisée de l'organisation municipale des loisirs. Cette tendance vers la 

(64) Max D'Amours, Municipalisation ... , op. cit., pp. 13-14. 
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décentralisation implique une diminution de la production directe des 

activités par les services municipaux et une co-production de plus en plus 

importante d'un certain nombre de programmes d'activités de loisir avec 

des groupes et associations locales. Conséquemment, les services munici-

paux de loisir voient les dépenses nécessitées par l'offre de certains 

programmes d'activités et de services diminués. Selon un autre sondage 

de D'Amours, 58,2% des 103 villes ayant répondu déclaraient posséder un 

service intégré assorti d'une collaboration étroite avec les associations 

locales de loisirs (65). Les pressions financières que connaissent les 

services locaux de loisir les poussent a s'associer davantage a une orga-

nisation locale de loisir pour mettre en place et financer conjointement 

un plus grand nombre de programmes. 

Dans la meme veine, on remarque une tendance nouvelle vers une mise 

en commun de ressources en loisir au plan local et intermunicipal. En 

effet, d'après des données récentes (66), le nombre de protocoles sur la 

concertation scolaire-municipale en matière de loisir est passé de 500 

pour l'année 1978 a 600 en mai 1981. Le nombre de municipalités concernées 

par ces protocoles est passé de 410 à 425 durant cette même période. Depuis 

l'adoption de la Loi no 74 sur les ententes intermunicipales, 50 projets 

d'ententes dans le domaine des loisirs étaient dénombrés en 1982 (67). 

(65) Idem, «Pratiques de tarification des loisirs ... , 10c.cit., p. 284. 

(66) Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, Direction de l'ana-
lyse et de la r~ er e  «La concertation scolaire-municipale: un 
besoin croissant d'agir)), Municipalité, (juin-juillet 1982), p. 15. 

(67) Jocelyne Montminy, «Les ententes intermunicipa1es: un outil de gestion 
efficace du loisir)), Municipalité, (juin-juillet 1982), p. 7. 
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Ces projets intéressent 125 municipalités de 700 a 75,000 habitants. Oh· 

relate aussi des expérience vécues de regroupement de municipalités pour 

faire des achats de livres dans le cas de bibliothèques centrales de prêt? 

Une enquête, effectuée au printemps 1981 par D'Amours (68), révèle 

que pour faire face aux restrictions financières la majorité des 103 res-

ponsables municipaux trouvent les mesures suivantes très valables: a) im-

pliquer davantage les bénévoles (70,5%); b) augmenter la productivité du 

service de récréation (47,7%). Par ailleurs, une étude menée par Pagedt, 

auprès de 66 villes canadiennes, fait état de coupures budgétaires dans les 

services de loisir. Les résultats montrent, qulentre 1980 et 1983, les 

villes a faible population ont coupé en premier lieu dans leurs programmes 

d'activités. Dans les villes moyennes, les coûts d'opérations des bâtisses 

ont été ramenés au minimum indispensable alors que les villes les plus peu-

plées ont coupé l laide aux organismes (69). 

Cependant, il apparait que la mise en place de mesures pour récupérer 

des ressources financières par la compression des dépenses ne suffisent 

pas pour équilibrer le budget des services de loisir. En effet, plusieurs 

enquêtes montrent que la tarification des activités de loisir est un mode 

de financement de plus en plus utilisé. Une enquête réalisée auprès de 

5. Voir a ce sujet, Michèle Dumas-Rousseau, «Réduire les dépenses munici-
pales par le regroupement des achats», Municipalité, (mars-avril 
1983),pp.2-5. 

(68) Max D'Amours, Politiques financières ••• ,  op'. cit., p. 15. 

(69) Jean-Claude Pageot, «Les effets de 1Iinflation ••• »·, t~ it  pp. 3-4. 



36 villes canadiennes et 8 villes américaines par Ho11oway (70) révèle 

qu1en 1978, 93,5% des vi11essé1ectionnées tarifaient les prograrrmes de 

loisir. Les données recueillies par Pageot indiquent que toutes les 

villes comprises dans 1 'étude ont augmenté leurs revenus au niveau des 

frais d'inscription ou de location (71). 

Au début des années 70, la tarification se résumait a des charges 

55 

nominales exigées de certains groupes d'usagers pour aider au financement 

d'un service ou d'une activité de loisir. Aujourd'hui, la tarification 

est un moyen répandu de financement des loisirs au niveau municipal. Les 

résultats d'une enquête réalisée par D'Amours révèlent que presque toutes 

les villes du Québec imposent présentement des tarifs de participation a 

la plupart des activités de loisir ou services connexes (72). 

L'accroissement des revenus originant de la tarification est un autre 

indicateur de la tendance a recourir davantage que par le passé à ce type 

de financement. Ainsi, Lachance indique que les revenus provenant direc-

tement des différentes activités de loisir et de culture ont augmenté de 

56,3% entre 1971 et 1980 (73). Les résultats de 11enquête de D'Amours (74) 

rejoignent les observations précédentes, car 1 'étude a relevé, auprès de 

66 municipalités, 11augmentation des revenus annuels pour les années 1978-

1980 provenant de la tarification des loisirs. 

(70) Donald B. Ho110way, Research Study on Recreation Program Rates and 
Fees 1978, City of Calgary, Parks/Recreatlon Department, 19;9, p. 32. 

( 71) Jean-Claude Pageot, «Les effets •.. », 10c.cit., p. 4. 

(72) Max D'Amours, «Pratiques de ••• ~ it  p. 293. 
(73) Jean-Guy Lachance, «Tarification ••. », loc.cit., p. 248. 

(74) Max D'Amours,«Pratiques de tarifi ati n~ •• », 10c.cit., p. 287. 



Par ailleurs, certaines données confirment qu'il existe, depuis le 

début des années 80, une tendance plus prononcée a augmenter les tarifs 

pour financer une partie des coûts engendrés par l'offre de programmes 

d'activités et de services de loisir au niveau local, ou encore a étaler 
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la tarification a un plus grand nombre d'activités et de clientèles. Selon 

les données d'enquête de D'Amours (75), pour faire face a une hausse de 

coûts sur le plan des loisirs municipaux, 83,1 % des répondants pensent 

qu'il faut augmenter les tarifs, 63,7% suggèrent d'élargir la tarification 

a un plus grand nombre d'activités et 58,7% conçoivent de l'étendre a un 

plus grand nombre de clientèles. 

Plusieurs constats ressortent de l'analyse des documents consultés. 

Tout d'abord, la majorité des villes du Québec imposent actuellement des 

tarifs de participation a la plupart des activités et services de loisir. 

Ensuite, le processus de tarification à l'usager tend de plus en plus a 
se généraliser et a s'accélérer. Enfin, il existe au début des années 80, 

une tendance marquée a vouloir élargir la tarification à un plus grand 

nombre de programmes d'activités, de services et de clientèles en loisir 

et même a augmenter les tarifs chargés au participant afin de renflouer 

les pertes dues aux compressions budgétaires. 

3.0 LES PROBLEMES ASSOCIES A LA TARIFICATION EN LOISIR 

L'analyse des tendances et des pratiques de tarification en loisir 

municipal, présentée auparavant, montre que cette mesure de financement 

(75) Idem,«Po1itiques financières .•. », op. cit., p. 15. 
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est en voie de devenir une source importante de revenus pour les services 

municipaux de loisir. Ainsi, la plupart des villes du Québec ont décidé 

d'avoir de plus en plus recours a la tarification plutôt que de procéder 

a des coupures de services ou d'augmenter les taxes foncières. Compte 

tenu de ce fait, on peut s'attendre a ce qu'il y ait des orientations for-

melles sur cette question, ce qui constitue une politique. 

La tarification en loisir comme mode de financement soulève un nombre 

relativement important de questions et de problèmes qui obligent la ville 

a se questionner sur les objectifs d'efficacité et d'équité qu'elle pour-

suit. D'un côté, pour être efficace, une municipalité doit assurer a cha-

que citoyen de la communauté une part égale des bénéfices engendrés par 

les services publics. Sur ce plan, l'objectif est de desservir tous les 

citoyens également, d'allouer les ressources selon leurs besoins et de leur 

faire payer les coûts encourus. De l'autre côté, l'objectif d'une justice 

distributive est atteint lorsque la ville assure un traitement égal à 

chacun des segments de la collectivité, compte tenu: a) de leurs aspirations 

et préférences propres; b) de la quantité et de la qualité des services 

qu'ils reçoivent; c) de leur capacité de payer. 

Ces interrogations souvent relevées dans la littérature réfèrent au 

concept de «service de base» a rendre accessible a tous et a distribuer 

équitablement. Il s'agit la du concept charnière d'une politique de tari-

fication des loisirs et il préside a sa préparation. Dans cette partie, 

nous verrons dans un premier temps les questions et les problèmes soulevés 

par la tarification en loisir municipal. En deuxième lieu, nous tenterons 

de préciser davantage l'enjeu fondamental que soulève la tarification des 
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services de loisir. 

3.1 Les questions et les problèmes soulevés par la tarification 

Plusieurs administrateurs municipaux de loisir se retrouvent désem-

parés par les questions et les problèmes soulevés par l'imposition de ta-

rifs aux usagers selon la quantité et la qualité des services reçui. Ainsi, 

depuis 1980, plusieurs colloques et congrès ont traité du problème de la 

tarification, notamment: un séminaire sur la tarification en milieu muni-

cipal présenté par l'A.Q.T.L. (Association québécoise des travailleurs en 

loisir) en mars 1980; un colloque organisé par le R.O.N.L.Q. (Regroupement 

des organismes nationaux de loisir du QUébec) en mai 1981, au cours duquel 

la tarification des loisirs fut traitée; au même moment, l'A.Q.T.L. invitait 

ses membres à débattre la question de la tarification des services munici-

paux de loisir a un colloque organisé a l'U.Q.T.R. (Université du Québec à 

Trois-Rivières); enfin, en mai 1982 au cours d'un congrès de l'A.R.Q. (Asso-

ciation des récréo1ogues du QUébec), plusieurs questions relatives a la 

tarification furent débattues. 

Les interrogations soulevées par la tarification au cours de ces débats 

et dans la littérature sont nombreuses et montrent qu'il y a matière à poli-

tique, c'est-a-dire a déterminer des options et à effectuer des choix. Parmi 

les questions souvent relevées dans la littérature et lors de ces colloques 

et conférences, on retrouve entres autres: 

1. Quelles catégories de dépenses doivent couvrir ces charges supplémentaires? 

2. Est-ce que les non résidents doivent contribuer davantage aux coûts des 

services par des cotisations plus élevées? 



3. Quels types de programmes ou de services devraient être ainsi taxés? 

4. Est-ce que des charges doivent être imposées sur les équipements pé-

rissables utilisés dans les programmes d'activités? 

5. Est-ce que des tarifs différents peuvent être demandés aux ien~ es 

les moins fortunées? 

6. Est-ce que tous les citoyens doivent supporter le coût d'utilisation 

d'un service par un petit groupe? 
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7. Les associations privées de loisir sans but lucratif doivent-elles être 

épargnées au plan des cotisations? 

8. Est-ce que les services ou les activités offerts par l'entreprise com-

merciale et le secteur public doivent être tarifés selon les rêgles de 

l'offre et de la demande? 

Au plan des pratiques tarifaires, Lachance (76) souligne que la tari-

fication des services de loisir, même si elle est largement utilisée au 

niveau municipal, est souvent mal utilisée et que les cas 00 cela se pro-

duit sont aussi nombreux qu'il y  a de municipalités. Un autre auteur (77), 

aprês avoir effectué une brêve comparaison des modes généraux de tarifi-

cation des loisirs aux Etats-Unis, au Canada et en Grande-Bretagne, signa-

lait l'existence d'une grande similarité entre les pratiques de tarifica-

tion et ce, en raison de l'imitation généralisée plutôt que de l'emploi d'un 

modêle rationnel commun. Enfin, les résultats d'une étude effectuée par 

D'Amours (78) montrent que la tarification en loisir, telle qu'appliquée 

(76) Jean-Guy Lachance, «Tarification ... », lot.cit., p. 248. 

(77) Richard M. Bird, Charging for Public ... , op. cit., p. 145. 

(78) Max D'Amours, «Pratiques ... )), loc.cit., p. 293. 



par les villes québécoises, s'appuie davantage sur la tradition que sur 

des concepts d'efficacité ou d'équité. 
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Par ailleurs, des résultats d'enquêtes nous révèlent que la tarifi-

cation, comme mesure de financement appliquée dans une organisation pu-

blique de loisir, soulève de façon importante des positions partagées sur 

les concepts «d'accessibilité a tous en loisir sans discrimination» et 

«d'équité». Verhoven (79) cite une enquête conduite en 1970 par Lawson 

auprès de 84 responsables municipaux de l 'Etat de l'Indiana. Près de la 

moitié des répondants de cette enquête pensent que la tarification peut 

restreindre l 'accès aux loisirs pour les citoyens qui en ont le plus be-

soin mais, par contre, la majorité d'entre eux ne croient pas qu'il y au-

rait une diminution importante de la participation si des tarifs étaient 

imposés aux utilisateurs. 

Au Québec, les résultats d'une enquête provinciale, effectuée en 1981 

par D'Amours (80) auprès de 89 responsables de loisir, montrent que près 

de la moitié des répondants s'accordent pour dire que la tarification: a) 

peut rendre certaines formes de loisir inaccessibles a plusieurs personnes; 

b) peut, a la longue, conduire a des inégalités sociales pour plusieurs per-

sonnes; c) peut égaliser les chances en prévenant la monopolisation par un 

petit groupe de certains équipements ou services communautaires. Enfin, 

47,7% des responsables municipaux ne sont pas d'avis que la tarification 

permet d'atteindre toutes les couches sociales et ne cause aucune discrimi-

nation. 

(79) Peter J. Verhoven, An Evaluation of Policy-Re1ated in the Field of 
Municipal Recreation and Parks, vol. II (State-of-The-Art Synthesis) 
National Recreatlon and Park Association, janvier 1975, pp. 13-17. 

(80) Max D'Amours, Politiques financières .•. , op. cit., pp. 13-14. 
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Ainsi llaccessibi1ité, l légalité des chances dlaccès et lléquité sont 

parmi les problèmes les plus souvent soulevés par la tarification. Ces 

problèmes et chacune des questions précédentes réfèrent a un aspect par-

ticulier qui exige qulune option soit prise, qulune orientation soit dé-

terminée. Clest llensemble des orientations ou des réponses apportées a 

ces interrogations qui constituent une politique de tarification. 

3.2 Position du problème 

Tous ces problèmes et ces questions soulevés par la tarification en 

loisir obligent la municipalité a s linterroger sur le sens et les objectifs 

de son intervention en matière de loisir et a établir des distinctions préa-

lables avant de prendre des décisions. Llintervention municipale en ma-

tière de loisir se fonde sur le principe que le loisir est un droit pour 

tous, au même titre que le travail, l léducation et la santé, et doit être, 

par conséquent, accessible a tous sans discrimination. Dans la mesure 00 

ce droit est reconnu en tant que tel par une collectivité, les autorités 

publiques sont tenues de mettre en place les «services de base» permettant 

a chaque citoyen dlexercer ce droit. 

Mais quels sont les services et les programmes dlactivités qui consti-

tuent le «service de base» en loisir? Quels sont les services que lIon 

peut réellement juger comme essentiels, comme devant être normalement of-

ferts par une municipalité a ses citoyens en matière de loisir? Quelle 

partie des coûts doit être financée par l lensemble des citoyens, par la 

taxation générale, et quelle partie des coûts doit être imputée directement 

a llusager, par la tarification? Jusqula quel point une municipalité doit-



elle engager des fonds publics pour assurer l'accessibilité â tous en 

loisir et pour quel éventail d'occasions de loisir doit-elle le faire? 

62 

En fait, l'enjeu fondamental que soulève la tarification en loisir 

est d'une part, la répartition efficace et équitable des coûts entre les 

usagers et, d'autre part, une allocation équitable et efficace des res-

sources publiques de loisir qui tient compte des particularités et des 

caractéristiques de chaque milieu. La ville doit donc trouver un com-

promis entre l'efficacité et l'équité en définissant explicitement ce 

qu'elle entend par le «service de base» en loisir accessible a tous, et 

conséquemment gratuit. Cette position deviendra le guide indispensablè 

permettant d'établir les limites et les orientations de la tarification 

en loisir et ainsi, de satisfaire aux objectifs d'efficacité et d'équité. 

4.0 LE «SERVICE DE BASE» EN LOISIR 

Dans cette partie, nous définissons dans un premier temps le concept 

de «service de base» et la notion de «service de loisir». Ensuite, nous 

examinons les solutions que proposent nombre d'auteurs pour permettre aux 

responsables municipaux de loisir de distinguer .entre les serVices qui 

constituent le «service de base», donc financés par les fonds publics, 

et ceux qui sont tarifables. 

4.1 Les concepts 

La notion de «service de loisir» réfère â l'ensemble des conditions 

et des occasions que le service municipal offre pour répondre aux aspi-

rations, aux intérêts et aux besoins des citoyens en matière de loisir. 
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On distingue trois types de services de loisir dans la littérature: aJ les 

programmes dlactivités (individuelles ou de groupes, sportives ou de plein-

air, etc .. ); b) les équipements mis a la disposition des citoyens a des 

fins de loisir (espaces récréatifs, parcs, bâtisses, matériel, et ~  c) 

les services dlassistance technique a des individus, des associations ou 

des groupes (subventions, prêt dléquipement, aide a la programmation, etc •. ). 

Le concept de «service de base» est souvent lié a la notion de ser-

vice «essentiel» qui signifie que tous les résidents dlune municipalité 

doivent jouir dlun minimum dlinfrastructure de services de façon gratuite. 

Conséquemment, le «service de base» réfère a une tentative de définir les 

éléments essentiels parmi les services et les programmes dlactivités de 

loisir pour assurer 1 laccessibi1ité a tous sans discrimination. Quant a 

la notion de service «non essentie1», elle réfère fréquemment a un service 

supplémentaire non spécialement requis pour 1 lensemb1e de la population. 

Cependant, il nlexiste pas dans la littérature une définition formelle 

sur les services de loisir «essentiels» qui constituent le service «de base» 

en loisir. Rien de surprenant a ce fait, puisque la taille, la situation 

géographique, la densité de la population, les caractéristiques socio-

économiques des citoyens, les habitudes de loisir des gens et le partage 

des champs dlintervention entre les secteurs publics (municipal, scolaire, 

provincial, fédéral) et le secteur privé (commercial ou non) varient dlune 

municipalité a 1 lautre et entrainent des opinions aussi différentes sur ce 

qui est essentiel ou pas en matière de loisir. Clest pourquoi le service 

«de base» en loisir doit être défini dans chaque municipalité, compte tenu 

des facteurs mentionnés auparavant et des différentes solutions proposées 

dans la littérature. 
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4.2 Les solutions propoSées dans la littétature 

- Plusieurs auteurs ont formulé des solutions pour aider les autorités 

municipales a établir une classification des services et des programmes 

d'activités de loisir selon leur caractère plus ou moins essentiel . Clest 

ainsi que dans la littérature, déterminer le caractère «essentie1»d ' un 

service ou d'un programme en loisir, clest aussi examiner son caractère 

«polyvalent», évaluer son caractère «public» ou définir le type de bénéfice 

qu'il engendre. Autant de notions qui peuvent guider 1 'élaboration d'une 

politique de financement et de tarification en matière de loisir au niveau 

municipal. 

Robillard (81) propose comme solution, pour la définition des services 

et programmes de loisir essentiels, une approche basée sur . les caractères 

de «polyvalence» et de «spécialisation». Ainsi, plus un service est poly-

valent, c'est-a-dire s'adresse A toute catégorie de population, exige peu 

d'habiletés au niveau des pratiques et bénéficie A une large proportion de 

la population, plus il serait qualifié d'essentiel et plus une ville devra 

recourir a la taxation générale pour le financer. Par opposition, plus un 

service est spécialisé, c'est-A-dire fait appel a des types de pratiques 

stratifiés, est exigeant au plan des habiletés de pratique, ne bénéficie 

quia un segment de la population, moins il est essentiel et plus une ville 

devra avoir recours a la tarification directe â l'usager pour financer les 

opérations de ce service. 

(81) Serge Robi11ard, «La tarification des usagers: une solution au finan-
cement», Loisirs & SpOrts, no la, (janvier 1981), p. 28. 
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D'autres procédures de résolution ont trait a la classification e~ 

services de loisir selon le caractère privé QU public des bénéfices qu'ils 

génèrent. Ces approches se basent sur l 'existence d'externalités (forme 

de retombées collectives émanant de .la production ou de la consommation 

de biens ou de services). Ainsi , selon le rationnel économique, seule 

la présence de bénéfices collectifs justifie une ville de ne pas tarifer 

ou d'offrir des services6• De même, face aux services de loisir, certains 

auteurs prônent une approche basée sur le type de bénéfices engendrés par 

la consommation d'un service ou d'un programme d'activités en .loisir. 

Dans ce cas, déterminer le caractère essentiel d'un service de loisir 

revient en quelque sorte ~ évaluer sa rentabilité sociale a partir de la 

mesure des bénéfices qu'il génère. Cette approche a certaines ressem-

blances avec l 'analyse coût-bénéfice qui permet de juger a quel point un 

projet de dépenses, qu'il s'agisse d'un programme d'activités de loisir 

ou d'un stade olympique, contribue a l'augmentation du bien-être de la 

population. 

Moss (82) identifie trois grandes catégories de bénéfices reliées a 

la consommation des services récréatifs: 1) les bénéfices  personnels; 

2) les bénéfices personnels a long terme; 3) les bénéfices communautaires 

ou collectifs. La première de ces catégories réfère aux bénéfices exclusifs 

de l'usager, c'est-a-dire a  1 'utilité et ~ la satisfaction immédiate que re-

tire 1 'individu qui consomme le service de loisir. La deuxième catégorie 

6. Rappelons que cet aspect fut abordé au chapitre 2, voir a ce sujet 
les pages 17 a 24 de ce chapitre. 

(82) Philip 1. Moss, «Pricing Recreation Services», dans Public Price for 
Public Products, Selma J. Mushkin (Ed.), Washington, The Orban Insti-
tute, 1972, p. 336. 
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stipule que l'accès a une activité de loisir améliore la qualité de vie 

de l'usager car elle peut avoir un effet bénéfique a long terme sur sa 

santé morale et physique. En ce sens, les loisirs sont un investissement 

social et humain. La dernière catégorie implique des bénéfices revenant 

a des tierces parties, en d'autres mots, a des gens qui ne consomment pas 

directement les services offerts mais qui en retirent certains bienfaits. 

Lachance (83) indique que ce sont les deux premières catégories de béné-

fices qui doivent ~tre touchées par une tarificatiOn. 

D'autres auteurs suggèrent, comme solution a l'épineux problème du 

départage entre les services tarifab1es ou «non essentiels» et le «service 

de base» ou «services essentiels», de classifier les services de loisir 

selon leur caractère «public» et «privé». Cette approche s'inspire étroi-

tement du principe selon lequel les municipalités devraient idéalement se 

préoccuper en priorité des biens publics, c'est-à-dire ceux dont les béné-

fices profitent a tous les résidents d'une communauté, parce que là est 

leur r61e, leur raison ~tre  Ainsi, selon les prémisses de cette approche, 

tout ce qui n'est pas public est tarifab1e7• Il s'agit donc de .déterminer 

les «services de base» ou publics qui seront offerts gratuitement des au-

tres services pour lesquels les usagers pourraient avoir a débourser des 

tarifs. 

Crompton (84) a adopté une approche semblable pour définir les divers 

7. Cet aspect a été souligné au chapitre 2, voir à ce sujet la page 21 
de ce chapitre. 

(83) Jean-Guy Lachance, «La tarification des.servicesrécréatifs en milieu 
municipal: les fondements t ri ues ~ Lbisir·etSbciété, vol. 4, no 2, 
(automne 1981), p. 253. 

(84) John L. Crompton, «How to Find the Price That's Right» Parks & 
Recreation, vol. 16, no 3,(march 1981), pp. 32-39. ' -------
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genres de services récréatifs. Il existe, selon lui, trois catégories: 

a) les services publics; b) les services de mérite; c) les services privés. 

De façon générale, tous les auteurs définissent un service ((public» comme 

un service étant disponible pour tous les citoyens de la communauté, sou-

vent, comme le souligne Crompton (85), parce qu'il est impossible d'em-

pêcher un individu de jouir des bénéfices générés par le service. Ainsi, 

le service «public» en loisir se caractérise par l'indivisibilité de la 

production et de la consommation. Le mode de financement qui convient pour 

ce type de service fait le consensus parmi les auteurs, il devrait être 

financé sous forme d'impôt fonciers. 

Le service ((privé» en loisir est défini par Crompton (86) corrme un 

service générant un bénéfice qui profite exclusivement au participant plu-

tôt qu'au reste de la collectivité et indique qu'il est théoriquement pos-

sible d'exclure les personnes qui ne veulent pas payer le prix fixé. Leur 

consommation est divisible, comme le souligne Borgia (87), et peut être 

fractionnée en petites unités permettant ainsi a chaque consommateur d'ob-

tenir la quantité de biens qui lui convient ou que son budget lui permet 

d'acquérir. Tous les auteurs sont unanimes, les services de loisir de 

type ((privé» devraient être financés sous forme d'un tarif a l'utilisateur 

ou au participant. 

8. Cet aspect a été souligné au chapitre 2, voir a ce sujet la page 18 
de ce chapitre. 

( 85) 1 b id., p. 36. 
(86) Ibid., p. 35. 
(87) François Borgia, «L'efficacité des loisirs publics Vs Les loisirs privés», 

Recreation Canada, no 5, (décembre 1981), p. 42. 
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Quant au service «de mérite», Crompton (88) le définit comme un 

service dont la production ou la consommation génère a la fois des béné-

fices «privés» et indirectement des bénéfices aux non-usagers; il devient 

donc, dans une certaine mesure, «public». Les auteurs utilisent égale-

ment les expressions «quasi-privé», «semi-public», «quasi-public» ou en-

core de service «mixte» pour s'y référer. Cependant, Lachance (89) a 

une autre définition du service «de mérite». Selon cet auteur, il s'agit 

d'un service «privé» dont la consommation est encouragée par les autorités 

municipales parce que jugée comme nécessaire et souhaitable. Les services 

de loisir de ce type seront souvent sous-tarifés ou encore financés par 

l'ensemble des citoyens. 

Néanmoins, les modalités de financement qui conviennent au service 

«mixte» peuvent varier. Mushkin (90) souligne que la présence de bénéfices 

aux non-utilisateurs peut justifier de considérer les services «mixtes» 

comme des services «publics» et alors les sous-tarifer et les financer en 

grande partie par la taxe foncière. D'autres, comme Bird (91), considèrent 

que la présence de bénéfices aux non-usagers est secondaire. Pour sa part, 

Crompton (92) souligne qu'il n'est pas possible de faire recouvrer tous les 

(88) John C. Crompton,«How to Find . . . ~ it  p. 36. 

(89) Jean-Guy Lachance, «Tarification .•. », loc.cit., p. 258 

(90) Selma J. Mushkin, «An Agenda for Research» dans Public Prices ..• ~ 
op. cit., pp. 421-446. 

(91) Richard M. ir ~ Charging for Public •.• , op. cit., p. 146. 

(92) John L. Crompton,«How to Find ... »,loc.cit., p. 36. 



coûts encourus par les usagers de ce type de service. Enfin, certains 

auteurs tels Moss (93) et Lachance (94) considèrent plus équitable, en 

présence de services «mixtes», de fixer un tarif qui tiendra compte de 
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la proportion des coûts redevables aux bénéfices ri~ s  qu'ils génèrent. 

Ces derniers se basent sur le rationnel voulant qulen présence de béné-

fices privés, il soit normal d'imputer au consommateur d'un service la 

partie des coûts correspondante aux bénéfices exclusifs qu'il en retire. 

Les auteurs ont des opinions divergentes, a savoir si les services 

de loisir constituent des services de type «public», «privé» ou «mixte». 

Borgia (95) mentionne que le loisir en général doit être considéré comme 

un_bien privé, compte tenu des notions définissant, les différents types 

de service et des caractéristiques telles la liberté, la satisfaction et 

l 'épanouissement qu'il possède. Howard et Crompton (96) pour leur part, 

signalent que pour beaucoup de gens, les services et les programmes d'ac-

tivités doivent être considérés comme des biens publics puisqu'ils répon-

dent aux besoins et aux aspirations de tous les citoyens de la collectivité. 

D'autre part, certains auteurs considèrent qu'il nlest pas possible 

de prendre pour acquis que les bénéfices en ~n r s par les services de 

loisir sont entièrement collectifs ou presque, et que les bénéfices privés 

(93) Philip 1. Moss, «Pricing Recreation ••• », op. cit., p. 338. 

(94) Jean-Guy Lachance, «Tarification ••. », loc.cit., p. 252. 

(95) François Borgia, «L 'efficacité .•. », loc.cit., p. 42. 

(96) Dennis R. Howard, John L. r t n~ Financing,Managing and Marketing 
Recreation & Park Resouttes. Iowa, Wm C. Brown Company Publlshers, 
, 980, p. 409. 
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sont négligeables. Vickerman (97) mentionne que plusieurs activités de 

loisir possèdent fréquemment des caractéristiques qui s'associent ~ des 

biens «privés». Lachance (98) signale que l'intervention de plus ·en plus 

répandue de l'entreprise privée, dans des secteurs oQ le service municipal 

de loisir offre des activités, est un élément de preuve irréfutable de 

l'existence de bénéfices privés quasi exclusifs dans ces programmes d'ac-

tivités. Ainsi, la plupart des auteurs a l'instar de Musgrave et Musgrave 

(99) considèrent que la majorité des services et des activités de loisir 

offerts au niveau municipal doivent être considérés comme des services 

«mixtes». 

Comme nous pouvons le constater, il n'existe pas de consensus au sein 

des auteurs sur la question des services «essentiels». Le. problème demeure 

entier malgré l'existence de solutions, fondées sur des considérations théo-

riques, pour aider les autorités municipales a déterminer les services «de 

base» en loisir. Le manque de précision des notions utilisées dans la lit-

térature, pour l'évaluation des services de loisir, rend difficile le dé-

partage de ces derniers entre les services «polyvalents» et «spécialisés»; 

les bénéfices «personnels», «exclusifs», «internalisés» ou «privés» et les 

bénéfices «collectifs», «conmunautaires», «externalisés» ou «publics»; les 

services «privés», les services «publics», les services «quasi-privés», 

«quasi-publics» ou «mixtes» et les services «méritoires» ou «tutélaires». 

(97) R.W. Vickerman,·The Economics of Leisure and Recreation, London, 
The Macmillan Press, 1975, pp. 40-41. 

(98) Jean-Guy Lachance, «Tarification ••. ~ loc.cit., p. 255. 

(99) Richard A. Musgrave, Peggy B. us ra e~ Public· Finance in Thèory and 
Practice, New-York, McGraw Hill, 1980, p. 212. 



D'autre part, plusieurs autèurs ne semblent paS apporter de distinctions 

entre les différents types de services offerts par le service municipal 

de loisir lorsqu'ils traitent du départage des responsabilités finan-

ciêres en matière de loisir. Ils semblent souvent se référer a un seul 

des types de services possibles en loisir: les programmes d'activités 

de loisir. 
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Compte tenu de ces faits, la municipalité ne peut échapper a la né-

cessité de faire des choix. En effet, elle doit déterminer les facteurs 

qu'elle juge important a considérer pour assurer 1 'accessibilité a tous 

sans discrimination. A partir de ces facteurs, des critêres seront établis 

et définis pour 1 'évaluation des services de loisir et le départage entre 

les services qui relêvent de la responsabilité financière de la municipa-

lité et ceux pour qui alors, il est légitime de tarifer. 

5.0 LES NOTIONS D'ACCESSIBILITE ET D'EQUITE EN LOISIR 

La littérature apporte peu d'informations sur le concept «d'accessibi-

lité pour tous» en loisir ou sur celui de «l'équité». L'absence de théorie 

et de position formelles sur ce que doit être le loisir accessible a tous, 

selon l'idée d'une justice sociale distributive, révêle a quel point l'ac-

cessibilité et 1 'équité sont, en fait, des notions sur lesquelles il peut 

y avoir plus d'une orientation. En premier lieu, dans cette partie, nous 

tentons de préciser les concepts d'accessibilité et d'équité en loisir muni-

cipal. Ensuite, nous présentons les différentes positions des auteurs sur 

ces notions parce que soulevées par la tarification. Enfin, nous examinons 

les résultats de recherches portant sur les élasticités-prix de la demande 

en loisir (influence des prix sur la consommation de services de loisir) 



pour cerner davantage les considérations dont on doit tenir ~ te 

lors de ·1 'élaboration d'une politique de tarification en loisir. 

5.1 Les concepts 
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La recherche d'une plus grande accessibilité aux loisirs pour l'en-

semble des citoyens est un objectif fondamental de toute organisation pu-

blique de loisir. Dans ce sens, «l'accessibilité» est un concept de base 

car, théoriquement, un service de loisir offert par une ville doit être 

accessible pour tous et chacun des citoyens. Comme le souligne Gagnon (100), 

l'idée d'une justice sociale redistributive, permettant a la population 

d'avoir accès aux mêmes biens et services de loisir, oblige la municipa-

lité a tenir compte de sa capacité de payer et de celle des usagers. Mais, 

en meme temps, ce principe oblige la ville a égaliser les chances d'accès 

de tous les segments de la population aux services de loisir par une dis-

tribution des ressources qui soit juste et qui représente leurs aspirations 

et leurs besoins réels. 

Si une ville rend inaccessible, par des mesures de tarification, une 

partie ou un ensemble de services de loisir a la clientèle, elle réduit 

alors non seulement l'accessibilité mais elle peut aussi causer une pro-

fonde injustice en lésant dans ses droits l'individu ne pouvant payer le 

prix demandé et supportant déja une partie du coût de l'équipement de 

loisir par sa contribution a la taxe foncière. D'un autre côté, il appa-

rait tout aussi inéquitable que la municipalité ne cherche pas, s'il y  a 

(100) Pierre Gagnon, La tarification en loisir au niveau municipal, 
Document de travall en vue des débats de l'atelier municlpa1 sur 
la tarification en loisir, Séminaire patronné par l ~  
Saint-Hyacinthe, mars 1980, p. 4. 
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lieu, ~ faire disparaltre, par des mesures de tarification, les écarts 

injustifiés qui ont fait de certains amateurs de telle ou telle discipline 

des biens nantis qui viennent, souvent ~ leur insu, discrètement chercher 

une part trop grande de la taxation générale. Dans ces cas, le principe 

d'accessibilité ~ tous est mis en cause, l 'idée d'une justice distribu-

tive aussi et, conséquemment, le caractère public des services de loisir 

au niveau municipal est remis en question. 

Les recherches et les documents qui ont traité de l 'accessibilité et 

de l'équité, parce que soulevées par la tarification en loisir, portant 

principalement sur l 'accessibilité au loisir pour les gens défavorisés éco-

nomiquement et les élasticités-prix de la demande en loisir. 

5.2 La tarification vs la taxe générale 

On mentionne fréquemment dans la littérature que la tarification est 

une mesure discriminatoire et régressive parce qu'elle restreint l'accessi-

bilité uniquement ~ ceux qui peuvent en assumer le coût, et qu'elle risque 

ainsi d'exclure des loisirs publics les gens économiquement faibles, n1ayant 

pas la capacité de payer le tarif exigé. Cela entralne tout un débat sur la 

régressivité de la taxe foncière et de la tarification et sur 11éva1uation 

de ces mesures en termes d'équité. Ainsi, Mushkin et Vehorn (101) sou-

tiennent que ce sont les contribuables ~ revenus moyens, plutôt que ceux 

~ revenus faibles, qui font davantage usage des loisirs. Compte tenu de ce 

(101) Selma J. Mushkin, Charles L. Vehorn, «User Fees ... », loc.cit., pp. 230-
231. 



fait, Lachance (102) mentionne que le financement de ces activités de 

loisir par les revenus généraux revient a redistribuer les revenus en 

-faveur des classes favorisées qui ont la capacité de payer, au détriment 
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des citoyens les plus pauvres. Dans ce sens, comme le soulignent Howard 

et Crompton (103), supporter le loisir pour tous par les fonds publics, 

c'est-a-dire par la taxe fonciêre, est une pauvre façon d'aider le pauvre. 

Par ailleurs, d'aucuns suggêrent que, meme si les contribuables a 

faibles revenus constituaient les plus grands usagers des services de 

loisir, il ne faudrait pas voir en cela une raison de ne pas tarifer. Tout 

d'abord, parce que, comme le mentionne Mushkin et Vehorn (104), la tarifi-

cation est une mesure de financement plus progressive que la taxe fonciêre, 

puisqu'elle laisse le libre choix aux familles économiquement défavorisées 

d'avoir ou non accês au service pour lequel un tarif est exigé. Ensuite, 

comme le souligne Howard et Crompton (105), les services de loisir suppor-

tés par les taxes générales ne sont pas gratuits,ils représentent une sub-

vention des non-utilisateurs des services de loisir aux utilisateurs. En-

fin, Lachance (106) indique que la municipalité n'a pas pour fonction d'as-

surer des politiques de redistribution en faveur des moins bien nantis. 

Cependant, malgré les considérations théoriques précédentes, certaines 

(102) Jean-Guy Lachance, «Tarification •.. », loc.CH., p. 258. 

(103) Dennis R. Howard, John L. r t n~ Financing ... , op. cit., p. 417. 

(104) Selma J. Mushkin, Charles L. Vehorn, «User Fees ..• », loc.cH., pp. 
230-231. 

(105) Dennis R. Howard, John L. Crompton, Financing ... , op. CH., p. 416. 

(106) Jean-Guy Lachance, «La tarification ..• », loc.Cit., p. 258. 
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municipalités peuvent juger qu'une certaine redistribution de revenus est 

souhaitable. Ainsi, les résultats d'une enquête réalisée par D'Amours (107) 

montrent que près de 73% des responsables de loisir interrogés s'accor-

dent a dire qu'un système de tarification doit tenir compte des clientèles 

moins fortunées. En fait, il n'y a guère de monopole d'idées en ce qui a 

trait a la juste répartition des ressources et des coûts en loisir. 

5.3 Illustration de facteurs d'influence sur l'accèssibi1ité 

Aucune recherche n'a traité, comme tel, des facteurs a considérer pour 

l'élaboration d'une politique de tarification en fonction de l'accessibilité. 

Cependant, les résultats de recherches sur les asti it s~ ri  de la de-

mande pour les services de loisirs montrent l'existence de facteurs ou de 

variables pouvant être retenus pour l'établissement de critères permettant 

de distinguer les responsabilités de la ville par rapport aux divers ser-

vices de loisir qu'elle offre. 

Moss (108) cite une étude effectuée par Arthur D. Little en 1967 sur 

les tarifs et les permis d'utilisation pour un parc national. Les résul-

tats de cette étude montrent que lorsque les tarifs d'utilisation pour un 

parc éloigné d'une zone urbaine s'élèvent entre 1$ et 5$, il n'y a pas de 

diminution significative de la demande. Dans le cadre d'une étude traitant 

de l'impact de la tarification sur la participation, Manning et Baker (109) 

(107) Max D'Amours, Politiques financières .•. , op. cit., p. 13. 

(108) Philip I. Moss, «Pricing ... ~ loc.cit., pp. 344-345. 

(109) Robert E. Manning, Sidney C. Baker, «Discrimination Through User Fees: 
Fact or Fiction?»,Parks & Recreation, (september 1981), pp. 73-74. 



ont mesuré le niveau de participation au parc Oakledge au Vermont 

pendant deux années. En 1979, aucun tarif n'était imposé et en 1980 

on introduisait la tarification aux uti isateurs~ D'après les résul-

tats de cette étude, un tarif d'admission raisonnable a un effet minime 

sur le taux de participation. Howard et Crompton (110), rappellent une 

étude complétée en 1976 par le «Heritage Conservation and Recreation 

Service» qui conclut que l'introduction de tarifs ou l'augmentation de 

charges existantes n'a pas d'effets négatifs sur l'affluence des visi-

teurs. D'après ces données, il semble que l'élasticité-prix de la 

demande de services de loisir est nulle, c'est-a-dire que la partici-

pation ne varie pas en raison du prix a défrayer. Cependant, Howard 

et Crompton (111) expliquent cette stabilité de la demande pour les 

parcs par le fait que fréquemment, les tarifs d'admission imposés re-

présentent un très petit pourcentage des couts totaux entralnés par les 

utilisateurs des parcs. 

D'autres recherches ont traité de l'impact de la tarification sur 

le niveau d'utilisation d'équipements de loisir urbains. Moss (112) cite 

une étude effectuée à Oaklanden Californie concernant deux piscines publi-

ques, pour lesquelles on est passé d'un prix d'admission, en 1967, à la 
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gratuité, en 1968. L'une des piscines était localisée a «Fremery», un quar-

tier composé majoritairement de gens économiquement faibles, l'autre était 

(110) Dennis R. Howard, John L. Crompton, Financing ... , loc.cit., p. 439. 

(111) lb id., p. 440. 

(112) Philip 1. Moss, «Pricing ... », loc.cit., p. 345. 
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situé a«Cast1emont»,un quartier constitué de moitié par des gens de classe 

moyenne, lia utre par des gens économi quement fa i b 1 es. Les 'rés u lta ts de 

cette recherche révélèrent que la participation augmenta de 29% a 'la pis-

ci ne de «Cast1 emont» et de 70% a cell e de «Fremery». Cette expéri ence 

tend a montrer qu'i1 existe une forte élasticité-prix pour ce type d'équi-

pement, mais les écarts observés dans la participation peuvent être dûs 

également, comme le souligne Moss (113), a la forte élasticité-prix et 

revenu des usagers économiquement faibles ou encore a un changement dans 

les besoins et les valeurs de cette partie de la population au~  par la 

présence d'une forme relativement peu connue de loisir. 

D'autre part, Howard et Crompton (114), soulignent que, pour des ins-

tallations urbaines tel un centre récréatif, une légère augmentation des 

tarifs peut entrainer une diminution importante de la participation. Il 

semble que ce comportement négatif de la demande est d'autant plus .probab1e 

lorsque: a) le tarif imposé représente une grande partie des coûts encourus 

par l'offre d'un service; b) il existe des activités similaires pouvant 

servir de substitut a celles tarifées; c) la clientèle d'un service de 

loisir donné est formée principalement d'enfants ou de groupes défavorïsés 

tels que les handicapés, les personnes âgées ou les gens défavorisés éco-

nomiquement. 

Ainsi, Howard et Crompton (115), rappellent 1 'expérience de.1a ville 

(113) Ibid., p. 345. 

(114) Dennis R. Howard, John L. Crompton, Financing •.• , op. cit., p. 440. 

(115) l b id., p. 441. 



de Newark en Cal iforni e qui, suite a 1 a propos iti on numéro 13 9
, a é1 evé 

les tarifs des programmes de loisir qu le11e offrait dans des proportions 

variant entre 25% et 125%. Il en résulta une forte augmentation des 

revenus dlenviron 90%, mais également, une baisse de la participation 
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de 35%. Ces résultats montrent que la demande peut être sensible au prix 

réclamé pour 1 lusage dlun service en loisir; cependant, cela ne signifie 

pas que le consommateur nlira pas jouir dlune autre possibilité de loisir 

différente, il fera un choix et la tarification le force en quelque sorte 

a choisir entre les occasions de loisir possibles. 

De même, Moss (116) confirme 11existence dlune forte élasticité-prix 

pour certaines installations en loisir urbain, surtout dans les cas 00 

ces dernières sont utilisées par une clientèle composée majoritairement 

de personnes défavorisées. Ces données montrent 1 1 importance de tenir 

compte de la capacité de payer des gens auxquels sladressent les services 

et les programmes dlactivités de loisir dans 1 lé1aboration dlune politique 

de tarification. A ce sujet, Moss (117) mentionne que 1 lestimation de cette 

capacité de payer des utilisateurs doit tenir compte du montant total qulun 

participant doit débourser pour pratiquer une activité. Ce montant com-

prend les coûts encourus pour le transport jusqulau lieu 00 se déroule 

11activité et le temps écoulé pour s Iy rendre, lléquipement nécessaire à 

la pratique de llactivité et enfin, la valeur que llutilisateur attribue 

9. La proposition numéro 13 fut adoptée suite à un référendum en juin 
1978. La Loi qui en découle réduit les taxes foncières de près de 
60% et slappliqua a tout 1 IEtat de la Californie. 

(116) Philip 1. Moss, «Pricing • .,», lot.cit., p. 345. 
( 11 7) 1 b î d., P . 344. 



au fait de jouir d'une facilité ou d'un service de loisir. Une ville 

doit donc rechercher un certain équilibre entre ces facteurs et le tarif 

a imposer pour qu'il n'y ait pas d'effet négatif sur la demande, sur 

l'accessibil ité. 

Par ailleurs, une municipalité doit également tenir compte, pour 
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l'élaboration d'une politique de tarification en loisir , de l'existence 

de niveaux d'accessibilité qui peuvent varier selon: a) le type de clien-. 

tê1e; b) l'éloignement physique du 1 ieu 00 se situe la facil ité 00 se 

déroule l'activité; c) la nature de l'équipement; d) la densité de la 

clientêle; e) le niveau d'apprentissage ou d'habileté des participants; 

f) les couts encourus par l'offre des services ou des programmes d'acti-

vités de loisir; g) l'encadrement nécessaire; h) les horaires d'utilisa-

tion; i) l'existence de services de loisirs similaires offerts par les 

organismes privés; j) les aspirations ou les besoins réels de tous les 

segments de la population. Autant de facteurs ou de variables qui sont 

interreliés et sur lesquels chaque municipalité doit effectuer des choix, 

prendre une décision, afin de définir l'orientation formelle de la tari-

fication en loisir. 

6.0 LA FORMULATION D'UNE POLITIQUE DE TARIFICATION EN LOISIR 

Un auteur américain, Verhoven (118) a recensé toutes les études et les 

enquêtes pertinentes au prob1ême de la tarification des services récréatifs 

(118) Peter J. Verhoven, An Evaluation of Policy-Related in the Field 
Municipal Recreation andParks, Arllngton, vA: National Recreation 
and Park Assoclatlon, vol. III (Bibliography), janvier 1975, pp. 5-10. 



et des parcs municipaux parues jusqu'en 1975. Selon cet auteur (119), 

plus de la moitié de ces analyses ont porté sur les pratiques de tarifi-

cation en loisir, c'est-a-dire sur les enr~s d'activités touchées par 

la tarification, le niveau d'utilisation de ce mode de financement et 

les revenus produits par cette source de financement. Toujours a r~s 

Verhoven (120), peu d'études ont examiné la tarification sous les plans 

de son impact sur la participation10, de la formulation d'une politique. 

et des procédures de collecte des tarifs. Au Québec, les études sur la 
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tarification municipale en loisir n'ont été menées qu'a partir de 197911• 

Elles ont porté sur les pratiques de tarification des loisirs municipaux 

et sur les conséquences associées a ces pratiques. 

Par ailleurs, plusieurs articles sont couramment écrits concernant 

la tarification en loisir municipal. Plusieurs auteurs traitent fréquem-

ment de ce qu'une politique de tarification en loisir devrait contenir1 2• 

10. Il faut noter que nous avons utilisé les résultats de plusieurs 
études portant sur ce r ~ e dans les parties précédentes de 
ce chapitre. A titre d'exemple, mentionnons l'étude menée par 
Manning et Baker traitant de l'impact de la tarification sur la 
participation. 

11. Un exemple de ce type de recherche est l'étude effectuée auprès de 
12 municipalités par Pierre Gagnon sur la tarification municipale 
des loisirs dont les résultats furent dévoilés lors d'un séminaire 
tenue par l'A.Q.T.L. en avril 1980. 

12. Un exemple d'un de ses articles est le suivant: John L. Crompton, 
«How to Find the Price That's Right», Parks & Recreation, vol. 16, 
no 3, (mars 1981), pp. 32-39. 

(119) Idem, vol. 1 (Executive Summary), janvier 1975, pp. 38-39. 

(120) Idem, vol.  II(State-Of-The-Art Synthesis), janvier 1975, pp. 18,21-23. 



Cependant, il apparait qulaucune étude nia examiné le contenu des poli-

tiques formelles de tarification en loisir municipal tel que nous nous 

proposons de le faire dans cette étude. D'autre part, dans la majorité 

des études, on a employé le questionnaire ou les techniques d'entrevue 
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comme instrument de mesure. A titre d'exemp1e, dans les différentes étu-

des analysées par Verhoven (121), on utilise fréquemment ces instruments 

d'ana1yse. Ainsi, aucune étude nia utilisé, a notre connaissance, l lana-

lyse de contenu comme technique d'analyse; ce que le devis de cette recher-

che a prévu de faire. 

Il n'existe pas, dans la littérature, un modèle théorique d'une po-

litique de tarification en loisir. Toutefois, on retrouve un modèle des-

criptif proposé par Kirsch (122) pour développer une politique de tarifi-

cation en loisir. Ce modèle décrit une démarche rationnelle qui traite 

des différents aspects soulevés par la tarification et pour lesquels des 

décisions doivent être prises. Il constitue en quelque sorte un cadre 

général pour aider les organismes publics de loisir dans la confection 

d'une politique de tarification. Bien que notre étude s'attarde a 1 lana-

lyse des politiques écrites de tarification des loisirs municipaux, nous 

présentons les grandes lignes du processus proposé par Kirsch (123). Aussi, 

soulignons que certains des éléments du modèle seront utilisés dans notre 

cadre d'interprétation a titre de support à notre méthodologie. On 

retrouvera ces ~ tai s explicatifs au chapitre 5 sur les résultats. 

(121) Idem, pp. 10-21. 

(122) Sondra Kirsch,Pub1ic Policy Model for Chàrges and Fees, National 
Recreation and Park Assoclation, North Carollna state University, 
1979. 

(123) Ibid. 



Ce processus développé par Kirsch (124) comprend les sept étapes 

principales suivantes: 

1. Position de principe ((Statement of need») 

2. Classification des programmes et des services ((Program/Service 

Categories») 

3. Les coGts financés par la tarification ((Pricing Alternatives») 

4. Evaluation des catégories de programme par rapport aux alternatives 

de financement ((Evaluation by Categories and Alternatives») 

5. Décisions sur les modes de financement des diverses catégories de 

services ((Decision on Alternatives by Categories») 

6. Facteurs d ' imp1antation ((Implementation Factors») 

7. Réévaluation ((Reevaluation») 
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A la première étape du processus, 1 'organisme doit exposer sa philo-

sophie sur la tarification en loisir par rapport aux fondements de son 

intervention en matière de loisir. Dans cette même étape, il doit aussi 

examiner les différentes sources de revenus possibles pour le financèment 

des services de loisir et préciser les justifications qui 1 10nt conduit 

a considérer la tarification comme mode de financement (coupures budgé-

taires, ressources financières inadéquates pour satisfaire la demande,etc .. ) 

(125) • 

(124) Ibid., p. 13. 
(125) Ibid., pp. 11-15. 
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A la deuxième étape, il slagit dans un premier temps de classifier 

tous les programmes d'activités et les services de loisir sous des caté-

goriés permettant de déterminer les prix a imposer a leurs usagers (126). 

Par exemple, on peut classifier les services selon qu'ils sont jugés 

essentiels ou non, d'après les clientèles visées ou encore, selon la na-

ture de ces services ou activités. Ensuite, l'organisme identifie les 

cas 00 les mesures de tarification particulières seront appliquées (127). 

Est-ce que les non résidents paieront les mêmes tarifs que les résidents? 

Est-ce que la tarification tiendra compte des gens moins fortunés? Est-ce 

que les prix seront compétitifs comparativement a ceux e an ~ pour les 

memes activités par des entreprises commerciales? Voila le genre de ques-

tions auquel les services récréatifs des municipalités doivent se soumet-

tre a cette étape. 

Au cours de la troisième étape, l'organisme définit les diverses ca-

tégories de coGts appelées a être financées par les tarifs i ~ s aux 

utilisateurs. Il peut s'agir des coGts en personnel d'enseignement, des 

coGts d'entretien des équipements ou encore de tous les coGts encourus 

pour l 'offre d'une activité auxquels slajoute un coGt supplémentaire pour 

l 'amélioration du niveau de service (128). 

Selon le processus élaboré par Kirsch (129), l'organisme doit .déve-

lopper, a la quatrième étape, une série de critères permettant d'évaluer 

(126 ) Ibid. , pp. 16-17. 

(127 ) Ibid. , pp. 17-18. 

( 128) Ibid. , pp. 19-2l. 

(129 ) Ibid. , pp. 20-21 . 
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l 'impact possible des tarifs sur les plans de: a) l 'équité; b) l'effica-

cité; c) la qualité de l'expérience récréative de l'usager; d) les revenus 

potentiels que rapporteront les tarifs. Dans la cinquième étape, l'or-

ganisme prend les décisions, a savoir les prix a imposer pour chacun des 

services et ce, compte tenu des critères qu'il a déterminé a l'étape pré-

cédente. 

A la sixième étape, il s'agit pour l'organisme de développer des 

stratégies d'implantation des politiques de tarification (130). Ces 

stratégies peuvent prendre la forme de campagnes d'information auprès de 

la population a propos des politiques de tarification adoptées ou encore 

de 1 'établissement de procédures administratives et de règles aidant a 
1 'actualisation des politiques de tarification. Enfin, la dernière étape 

consiste a réévaluer les politiques de tarification mises en vigueur. 

Ainsi, selon Kirsch (131) il est impératif d'assurer 1 'évaluation des 

politiques pendant toute la période 00 elles sont en application afi~ de 

mesurer si les objectifs sont atteints et apporter les correctifs néces-

saires dans le cas contraire. 

Dans cette partie, nous avons brièvement dressé le tableau de l:'état 

de la recherche portant sur le contenu des politiques de tarification. 

Il apparait qulaucune étude nia porté sur le contenu des politiques for-

melles de tarification en loisir municipal. Ensuite, nous avons présenté 

(130) Ibid., p. 22 
(131) Idem. 



une synthèse du processus d'élaboration d'une politique de tarification 

proposé par Kirsch dont nous utiliserons certains des éléments comme 

support a notre méthodologie. La présentation qui ~ e complète le 

tour d'horizon que nous  nous proposions de faire sur la probléma.tique 

en loisir municipal. Dans les chapitres suivants, on retr u ~ la stra-

tégie de recherche utilisée de même que les résultats et leur interpré-

tation. 
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CHAPITRE 4 

METHODOLOGIE 
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1. Cadre d'analyse 

Cette recherche a pour objectifs de décrire et d'interpréter le con-

tenu des politiques formelles de tarification en vigueur dans les services 

municipaux de loisir. Pour situer plus spécifiquement le cadre général de 

cette étude, il nous faut, tout d'abord, apporter une distinction entre 

une politique formelle et une politique informelle. Dans le premier cas, 

la politique est exprimée dans un document écrit émanant des autorités 

responsables et qui peut prendre la forme de rêglements, de résolutions ou 

de directives administratives. La politique informelle, pour sa part, 

consiste en un ensemble de traditions et de coutumes qui font l'objet 

d'une application courante dans une organisation. 

Il existe aussi une différence entre une politique et le contenu 

d'une politique. Une politique réfère a un ensemble cohérent de concep-

tions, d'intentions, d'opinions et d'indications destinées a formuler un 

point de vue général, fixer de grandes orientations et servir de direc-

tives ou de références sur un ou plusieurs objets. Elle comprend des é-

léments qui sont interdépendants, interagissants et qui forment une unité 

d'ensemble pour l'accomplissement d'une fin spécifique. En ce sens, le 

contenu d'une politique s'illustre par l'objet particulier ou la série 

d'objets que la politique affecte, les lignes de conduite choisies sur 

ces objets, les principes qui guident les décisions prises, les procédu-

res et les règles qui encadrent les actions découlant des orientations 

déterminées. Enfin, dans le cadre de cette recherche, le terme «tarifi-

cation» correspond a une forme de taxation et réfère à un système de coûts 

ou de charges fixés par une administration publique pour chaque unité de 
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biens ou de services pour lesquels l lusager est requis de payer s'il veut 

en bénéficier. 

Nous savons que la tarification, comme forme de taxation, s'insêre 

dans une politique globale de financement 00 l Ion retrouve les choix sur 

les sources de revenus les plus appropriés pour financer les biens et les 

services offerts a la population en matiêre de loisir. L'utilisation de 

la tarification, en tant que mode de financement d'un service de loisir, 

n'exclut pas celle d'autres formes de financement pour ce même service. 

Par exemple, une ville, par l 1 intermédiaire des revenus lui provenant de 

la taxe fonciêre, peut financer une partie des coûts engendrés par un ser-

vice de loisir et facturer les coûts résiduels aux usagers de ce service. 

Dans cette perspective, la tarification est contigüe aux autres orienta-

tions adoptées par les villes en matiêre de financement des loisirs muni-

cipaux. Il est donc important, pour atteindre une meilleure compréhension 

de la question tarifaire, de connaitre ce que les villes assument finan-

ciêrement pour assurer des services de loisir sur leur territoire. 

L'analyse du contenu des politiques formelles de tarification des 

loisirs municipaux a été engagée et terminée dans les limites de ce cadre 

de travail. Plus précisément, la discussion et l 'exposé des résultats 

toucheront le contenu des politiques explicites sur la tarification des 

loisirs en vigueur dans les villes du Québec sous les dimensions suivantes: 

1. les éléments constituants des politiques de tarification adoptées par 

les municipalités du Québec; 

2. le relevé des orientations prises par les villes en matiêre de finan-

cement, pour la dispensation de services en loisir sur leur territoire; 
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3. l'identification des facteurs pour lesquels les politiques de finan-

cement varient de la gratuité â une tarification quelconque dans divers 

types de services offerts en loisir. 

2. Population 

Compte tenu du sujet de notre étude, en plus de considérations tech-

niques de construction d'échantillons, l'un de nos principaux critères de 

sélection de la population â étudier était l'existence dans une municipa-

lité d'une politique écrite qui touchait la tarification des services de 

loisir. En raison de ce critère, la méthode de l'échantillonnage .au ha-

sard s'est avérée inadéquate pour obtenir les informations recherchées. 

Puisqu'aucune autre étude n'avait été entreprise sur ce sujet, nous 

avons utilisé les données d'une enquête sur la tarification des loisirs 

municipaux, dirigée par D'Amours en avril 1981. Parmi les résultats de 

ce sondage mené auprès d'un échantillon représentatif des villes de 3,000 

habitants et p1us 1 , on relève que près de 70% des villes de 5,000 habi-

tants et plus ont déclaré détenir une politique de tarification propre â 

leur service de loisir. Nous avons reproduit en annexe A, l'extrait du 

questionnaire qui portait sur cet aspect. 

Grâce â l'obligeance de M. D'Amours nous avons pu avoir accès aux 

données originales de l'enquête. Après vérifications, nous avons retenu 

1. Initialement, cette enquête avait prévu un sondage auprès d'un échan-
tillon représentatif de villes de 3,000 habitants et plus, la ville de 
Montréal étant retranchée du traitement. Compte tenu du fait que les 
villes de 5,000 habitants et moins ont procuré des informations trop 
parcellaires pour être incorporées aux donriées d'ensemble, D'Amours 
les a excluses du traitement des donriées. 



les municipalités qui avaient déclaré posséder une politique explicite 

concernant la tarification en loisir. Le nombre total des ~i es était 

de 65 (sur un total de 89 répondants pour l "ensemble de l'enquête) . 
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Rappelons que l'un des critères de sélection des villes dans l'enquê-

te de D'Amours était l'existence d'un service de loisir municipal.· Le 

nombre total des villes répondant a ce critère était de 154 et furent clas-

sifiées selon les sept catégories suivantes: 

1. 100,000 habitants a 499,999 habitants 

2. 40,000 habitants a 99,999 habitants 

3. 30,000 habitants a 39,999 habitants 

4. 20,000 habi tants a 29,999 habitants 

5. 10,000 habitants a 19,999 habitants 

6. 7,500 habitants a 9,999 habitants 

7. 5,000 habitants a 7,499 habitants 

Parmi elles, 103 furent sélectionnées selon une technique de choix 

systématique afin de couvrir tout le territoire qUébécois selon le décou-

page des Conseils régionaux de loisir2 et leurs zones respectives. L'ob-

jectif de l'enquête était d'optimiser la représentativité de l'échantillon 

et, pour ce faire, au moins une ville de chaque catégorie fut sélectionnée 

dans chaque zone lorsque la chose s'avéra possible. 

Dans notre étude, nous n'avons pas retenu les catégories de villes 

considérées par D'Amours. Suite a l'application des tests de Khi carré 

2. A noter que D'Amours a utilisé: 
Haut-Commissariat a la jeunesse, aux loisirs et aux sports, Répertoire 
des municipalités du Québec répartie selon les Conseils régionaux de 
loisir, 1979. 
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pour vérifier le lien entre l'importance numérale en terme de populati6n 

d'une ville et le fait qu'une ville possède ou non une politique de tari-
-

fication propre aux services de loisir, les résultats obtenus, que nous 

avons joints en annexe B, semblent prouver qu'il n'y a pas de lien entre 

ces deux variables. Ainsi, le fait de ne pas considérer les strates de 

population des villes dans notre analyse n'engendre aucun biais a nos ré-

sultats. 

Tel que mentionné précédenment, un total de 65 municipalités ont été 

retenues comme éligibles dans notre étude. De ce nombre, 50 villes ont 

pu être identifiées nominalement. La raison de cette différence est que 

nous avons été dans l'impossibilité de retracer le nom des villes corres-

pondant aux codes attribués a 15 questionnaires. Les seules informations 

que nous avons pu recueillir sur ces 15 municipalités ont trait â leur po-

pulation et, compte tenu de ce que nous avons souligné dans le paragraphe 

précédent, cette variable ne semble pas avoir de lien avec le fait qu'une 

ville possède ou non une politique formelle sur la tarification en loisir. 

Par ailleurs, aucune indication sur la région d'origine des villes 

non identifiées n'a pu être relevée, ce qui peut amener une sous-repré-

sentation des villes dans certaines régions et, conséquemment, produire 

une distorsion dans nos résultats. Cependant, le calcul de l'erreur maxi-

mum probable, inclue en annexe C, nous donne un résultat de 5,8%, ce qui 

situe le niveau de cdnfiance des données re uei ~ ies auprès des 50 villes 

conme représentatives des 65 a 94,2%. Ainsi, les données recueillies au-

près de 50 villes demeurent significatives de l'ensemble des villes qui 

ont déclaré détenir une politique de tarification spécifique aux loisir. 
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3. Instrument d'analyse 

Initialement, nous avions prévu deux procédures principales dans no-

tre méthode générale: 1 'analyse du contenu des politiques et un court ques-

tionnaire. Ce dernier avait pour objectifs d'obtenir des renseignements 

supplémentaires sur les politiques de tarification fournies par les villes 

et de mieux connaitre 1 'évo1ution d'une ligne de conduite formelle en ma-

tière de tarification des loisirs dans ces villes. Plus précisément, nous 

cherchions à connaitre les informations suivantes: 

1. 1 1année de mise en application de la politique de tarification envoyée; 

2. son statut de reconnaissance par le conseil de ville; 

3. si son utilisation était effective ou non; 

4. si elle avait été soumise à un processus de réévaluation; 

5. 1 1année de mise en vigueur d'une première politique écrite de tarifi-

cation en loisir. 

4. Collecte des données 

Nous avons invité les 50 villes à nous faire parvenir les documents 

concernant leur politique de tarification propre aux loisirs municipaux. 

Les étapes effectuées pour recueillir ces documents furent les suivantes: 

- début novembre 1981 envoi postal d'une lettre explicative des objec-

tifs de la recherche qui fait appel à la collabo-

ration des services municipaux de loisir, accompa-

gnée d'une lettre de recommandation de M. D'Amours 

et du questionnaire (les questionnaires sont numé-

rotés). Une copie de ces textes est jointe en an-

nexe D. 
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fin novembre 1981 16 services de loisir nous ont répondu. 

début décembre 1981 lettre de rappel auprès des services municipaux 

mi-décembre 1981 

de loisir et envoi d'une seconde copie du ques-

tionnaire (numérotée). Une copie de la lettre est 

incluse en annexe D. 

31 services de loisir nous ont répondu, 2e rappel. 

Un rappel téléphonique a été effectué auprès des 

non répondants pour les inciter ~ nous faire par-

venir les documents demandés et/ou connaitre la 

raison de leur non-réponse. Ces appels téléphoni-

ques furent effectués ~ des périodes différentes 

de la semaine et de la journée. 

- début janvier 1982 25 services de loisir se sont ajoutés; pour un to-

tal de 41. 

mi-janvier 1982 Un 3e rappel est effectué selon la même procédure 

utilisée en mi-décembre. 

fin janvier 1982 45 services de loisir nous ont répondu. 

mi-février 1982 Un 4e rappel est fait selon la même procédure qu'en 

mi-décembre. 

fin février 1982 Nombre définitif d'informations recueillies: 50 

villes. 

Les 50 villes du Québec qui ont accepté de participer ~ l'étude l'ont 

fait en ayant l'assurance de la plus stricte confidentialité. C'est pour-

quoi ces municipalités ne sont jamais identifiées nominalement tout au long 

du rapport, seule la liste des municipalités sélectionnées apparait en an-

nexe E. 



94 

5. Taux de réponses 

En ce qui a trait aux questionnaires, 32 des 50 villes nous le retour-

nèrent. Cependant, 17 de ces questionnaires nous ont procuré des informa-

tions trop parcellaires pour être retenues, et ce, pour les raisons sui-

vantes: 

1. 10 questionnaires non accompagnées d'une politique; 

2. 6 questionnaires incomplets; 

3. l questionnaire non complété. 

Au total, 15 questionnaires procurent des données traitables, soit 

30% de l'ensemble des questionnaires envoyés aux 50 municipalités. Même 

en ajoutant ~ ce nombre les 10 questionnaires non accompagnés d'une poli-

tique, le pourcentage de retour n'est pas suffisant pour que les données 

soient représentatives de l'ensemble des institutions municipales. Pour 

ces raisons, nous avons exclu du traitement des données les informations 

contenues dans les questionnaires. 

Des 50 municipalités de 5,000 habitants et plus sélectionnées dans 

notre étude, aucune n'a tout ~ fait ignoré notre demande. Nous avons re-

cueilli des informations auprès de 100% de l'échantillon. Cependant, tou-

tes les informations n'étaient pas de nature ~ être traitées selon le de-

vis de notre projet. Au plan des informations dites «traitables», c'est-a-

dire des documents requis, 32 villes nous ont fourni un document de politi-

ques qui a été soumis à l'analyse. Le pourcentage net de retour est de 64,0%. 

Pour les 18 villes restantes, nous avons recueilli un certain nombre 

d'informations. En premier lieu, 12 responsables de loisir, soit 66,7% 

des non-répondants, nous ont déclaré ne pas détenir une politique écrite 
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de tarification en loisir. Ce fait est assez surprena-nt lorsque l'on con-

sidère que ces organisations municipales de loisir ont été clairement iden-

tifiées conme ayant déclaré lors de l'enquête, posséder une po1iti-que de 

tarification spécifique et explicite aux loisirs. 

Ensuite, par téléphone, trois autres responsables en loisir nous ont 

affirmé que leur service municipal de loisir avait une politique de tari-

fication qui lui était propre, dont une consistait en une série de réso-

lutions. Ils devaient nous faire parvenir les documents dans les plus brefs 

délais. Nous n'avons jamais eu réception de ces documents. Deux autres 

porte-paroles de services municipaux de loisir nous ont déclaré qu'ils ne 

trouvaient pas pertinent de nous faire parvenir les documents demandés en 

raison de changements amorcés dans l'orientation de leur organisation et, 

conséquemment, de l'obligation de refondre leur politique de tarification. 

Enfin, le responsable d'un autre service de loisir nous a confirmé avoir 

fait l'envoi des documents sollicités. Malgré de nombreuses démarches au-

près des divers services de l'Université, nous n'avons pu retracer cet en-

voi de documents. 

6. Sélection des documents â analyser 

Tel que rappelé, 32 villes nous ont fait parvenir un ou plusieurs do-

cuments, lesquels portaient partiellement ou entièrement sur la tarifica-

tion d'un ou plusieurs services de loisir. Il n'y avait aucune homogénéi-

té entre les documents fournis par les villes quant à leur nombre ou 

leur densité. Egalement, les politiques qui y étaient inscrites variaient 

d'une ville â l'autre pour des raisons d'année de mise en vigueur, d'objets 

de politique et de sources différentes. A titre d'illustration de l 'hété-

rogénéité documentaire, voici la liste des différentes sources de politi-
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que relevées: 

-dépliants d'information sur les programmes d'activités de loisir; 

-résolutions et réglements des conseils municipaux; 

-guides d'intervention en loisir municipal; 

-politiques d'assistance financiêre; 

-étude, projet et rapport sur la tarification en loisir; 

-résumé des politiques de tarification; 

-liste de tarification; 

-politiques de tarification ou d'accessibilité concernant un ou plusieurs 

services offerts par une ville en matière de loisir. 

Aucun document ne fut exclu de 1 'analyse des données. Nous référant 

a notre requête auprês des responsables municipaux de loisir de nous faire 

parvenir leur politique formelle de tarification propre aux loisirs, nous 

en avons déduit que les documents recueillis correspondent aux politiques 

explicites sur la tarification en loisir en vigueur dans les villes du 

Québec. 

7. Grille d'analyse 

Rappelons que 1 'analyse s'attarde a cerner de plus prês la question 

tarifaire au plan de la formulation des politiques, a décrire les orienta-

tions prises en matiêre de financement des loisirs et a examiner les fac-

teurs pour lesquels ces orientations varient a~s divers types de services 

en loisir. Pour ce faire, nous avons développé, par la technique d'analy-

se de contenu, une grille permettant de classifier et d'organiser les in-

formations contenues dans les documents recueillis auprês des 50 villes. 
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Dans un premier temps, pour construire la grille d'analyse, nous 

avons effectué le relevé des traits marquants des informations contenues 

dans les politiques des villes. Ensuite, ces traits marquants ont été 

regroupés en des ensembles cohérents démontrant la diversité et les si-

militudes les plus probantes entre les éléments d'une politique. Cette 

description des éléments nous a conduite à reconnaitre deux grands ensem-

bles d'informations générales que nous classifions sous les titres de for-

mulation d'une politique et de mécanismes d'implantation d'une politique. 

On entend par formulation, l'ensemble des éléments explicites d'une 

politique destinée a servir de directives et de références en matière de 

tarification des services de loisir, c'est-a-dire des énoncés par lesquels 

une ville exprime ses conceptions en matière de tarification des loisirs 

et les orientations qu'elle entend suivre à ce sujet. Dans cette catégo-

rie, nous retrouvons les éléments suivants: 

1. Fondements: Enoncé reflétant l'ensemble théorique ou conceptuel des 

croyances, attitudes et traditions fondamentales de la municipalité 

et de la collectivité qu'elle dessert par rapport à la tarification 

des services de loisir. 

2. Justifications: Enoncé par lequel le service municipal identifie et ex-

plique les raisons qui motivent ou nécessitent le recours a la tarifi-

cation comme mode de financement des services de loisir. 

3. Enoncés de principes: Enoncé indiquant l'orientation adoptée par une 

ville sur le financement d'un objet particulier ou d'une série d'objets 

en loisir. Par ces énoncés, la municipalité établit les limites de la 

politique et fixe les conditions pour lesquelles une tarification s 'ap-

plique. 
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Les mécanismes d'implantation font référence â l'ensemble de l'ins-

trumentation employée pour actualiser une politique. L'instrumentation 

est constituée d'éléments qui précisent le cadre d'action, indiquent une 

façon d'opérer, décrivent des méthodes utilisées et identifient les coti-

sations réelles demandées aux usagers des services publics de loisir. 

Les éléments classés dans cette catégorie sont: 

1. Règles: Ensemble des énoncés qui régissent la conduite et précisent 

les droits et les responsabilités de chacune des parties impliquées· 

par l'utilisation d'un service de loisir. 

2. Procédures: Guides et méthodes auxquels on réfère pour que des actes 

soient exécutés. Ils détaillent et précisent la manière dont certai-

nes actions doivent être accomplies. 

3. Modes de calcul: Réfèrent aux méthodes ou formules employées pour dé-

terminer le montant du tarif a imposer aux usagers des services. 

4. Tarifs: Réfèrent aux coûts fixés par la ville pour chaque unité de biens 

ou de services pour lesquels l'usager est requis de payer s'il veut en 

bénéficier. Ils correspondent aux produits de la politique de tarifi-

cation. 

C'est a partir de cette grille que les résultats seront ~r sent s 

et interprétés dans la première partie de l'analyse qui traite des éléments 

constituants des politiques de tarification adoptées par les municipalités 

du Québec. 

Pour faciliter l'analyse des données, nous avons développé une typo-

logie des services offerts pour des fins de loisir. Les services consti-
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tuent l 'ensemble des conditions et des occasions que le service municipal 

de loisirs offre pour répondre aux aspirations, aux intérêts et aux be-

soins des citoyens. Dans notre analyse, nous avons regroupé les services 

selon les six catégories suivantes: 

l. les programmes de subventions; 

2. les activités programmées; 

3. le prêt ou la location des installations et/ou des espaces; 

4. le prêt ou la location des équipements; 

5. le prêt ou la location du matériel; 

6. la gratuité ou la location des autres services. 

Les programmes de subventions se rapportent aux sommes d'argent que 

la ville peut allouer a des individus ou a des organismes pour faciliter 

la réalisation de certaines activités de loisir. Dans cette catégorie, 

on distingue entre les subventions offertes dans le cadre d'activités ré-

gulières et celles qui concernent les activités spéciales. Ces dernières 

réfèrent aux activités tels les spectacles sportifs ou culturels qui en-

tralnent des dépenses hors de l'ordinaire. 

Les activités programmées réfèrent a l 'ensemble des activités indi-

viduelles ou de groupes dont bénéficient les citoyens. Ces activités peu-

vent être organisées directement par la ville, par l 'intermédiaire d'asso-

ciations de loisir ou encore conjointement. Nous n1avons pas retenu le 

mode de production des activités comme une dimension de notre analyse, les 

documents recueillis nous ayant procuré des informations trop fragmentaires 

sur ce sujet. 
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Le tenne «prêt» réfère a l'utilisation gratuite de service; c'est en 

quelque sorte une fonne de support financier offert par une ville pour 

aider a la réalisation d'activités de loisir sur son territoire. Pour sa 

pa rt, 1 e tenne «1 oca ti on» signifie que l'utilisateur doit défrayer un coût 

pour l'usage de services. Par ailleurs, concernant les installations et/ou 

les espaces, on peut également distinguer entre les prêts ou les locations 

effectués dans le cadre d'événements spéciaux et ceux faits lors de la pro-

grammation régulière du service municipal de loisir ou a l'extérieur de 

celle-ci. 

Les installations3 sont constituées des infrastructures physiques in-

térieures dans lesquelles se déroulent les activités, a ~s que les espaces 

correspondent à celles situées à l'extérieur et sur lesquelles se tiennent 

les activités. A titre d'illustration, les gymnases, les arénas et les 

salles de spectacles sont considérés comme des installations et les parcs, 

les terrains de jeux ainsi que les patinoires extérieures constituent des 

espaces. 

Les équipements réfèrent aux accessoires majeurs nécessaires à la 

tenue d'activités. Ils font partie d'une installation ou d'un espace et 

peuvent nécessiter un technicien pour leur utilisation. Dans cette ca té-

gorie, on retrouve, par exemple, les fours à céramique, les systèmes de 

son ou de minuterie et les casiers de rangement. Le matériel, pour sa 

part, correspond à l'ensemble des biens de toute nature employés pour 

3. Le terme «installation» est dans le langage courant de l'organisation 
du loisir et même s'il semble être un anglicisme, il est utilisé pour 
une meilleure compréhension. 
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pennettre la réalisation des activités. Il peut s'agir des raquettes, 

ballons, filets, terre a poterie ou aiguilles a tricoter essentiels pour 

assurer la pratique d'une activité. 

Enfin, la catégorie «autres services» comprend les services offerts 

par la ville pour soutenir l 'organisation ou la pratique d'activités de 

loisir par des individus ou des groupes de la collectivité. On y retrouve 

des services qui concernent les sept aspects suivants: technique; profes-

sionnel; secrétariat; infonnation; inscription; affichage ettransport. 

1. Technique: peut inclure des guides d'organisation ou de recrutement du 

personnel bénévole, 1 1accês a une bibliothêque spécialisée et l'utili-

sation de circuits téléphoniques. 

2. Professionnel: réfêre a la possibilité pour les groupes d'avoir recours 

au personnel du service des loisirs comme personne-ressource pour mettre 

sur pied leur organisme de loisir entre autres. 

3. Secrétariat: concerne la dactylographie ou l 'impression de documents de 

même que le matériel de bureau. 

4. Information: s ' i1lustre par les bulletins d'infonnation, les dépliants 

et les contacts avec la presse écrite et parlée qu'emploient les villes 

pour faire conna;tre leurs programmes de loisirs à la population. 

5. Inscription: correspond a l 'ensemble des mesures prises par la ville 

pour assurer l 'inscription de la population aux activités de loisir. 

6. Affichage: réfêre ·aux moyens utilisés, tel que les panneaux, pour des 

fins de publicité. 

7. Transport: mesures prises pour assurer le transport de personnes aux 

endroits 00 se déroulent des activités de loisir. 



CHAPITRE 5 

RESULTATS, ANALYSE ET INTERPRETATION 
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Introduction 

- Dans ce chapitre sur les résultats et leur interprétation, nous re-

trouvons deux parties principales. La première partie présente les ré-

sultats d'une analyse descriptive et typologique des éléments constituants 

des politiques de tarification en vigueur dans les services municipaux de 

loisir. La seconde partie concerne l'analyse secondaire du contenu de 

certains éléments constituants. Les résultats cernent de façon empirique 

les orientations prises en matière de tarification et de non tarification 

et aussi, les facteurs pour lesquels ces décisions varient de la gratuité 

a une tarification quelconque. Finalement, notons que tout au long de ce 

chapitre les résultats présentés dans les tableaux le sont sous forme de 

nombres ou de pourcentages. Ces derniers ont été arrondis après la deuxiê-

me décimale. 

1.0 LES ELEMENTS CONSTITUANTS D'UNE POLITIQUE 

1.1 Introduction et informations méthodologiques 

Cette partie comporte huit sections. La première, porte sur la com-

paraison entre les «éléments constituants» des politiques de tarification 

des villes, c'est-a-dire les catégories générales constituant la grille 

d'analyse, et un modêle théorique d'une politique de tarification. Ensui-

. te, l'auteur présente les données sur l'importance empirique de chacune 

des catégories générales d'une politique dans l es documents examinés. 

Afin de connaitre le contenu des politiques explicites sur la tarifi-

cation en termes d'éléments constituants, nous utilisons les définitions 
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opératoires des catégories d'éléments qui forment la grille d'analyse. 

On retrouve ces définitions ~ la page 97 dans le chapitre concernant la 

méthodologie. Enfin, l'analyse porte sur les éléments de contenu de cha-

cune des catégories générales d'une politique. Pour certaines de ces ca-

tégories, il s'agit d'une liste d'énoncés résumant leur contenu. Pour 

d'autres catégories, il s'agit d'une typologie de leur contenu, en raison 

du nombre élevé d'éléments semblables. 

Voici en résumé, la procédure utilisée pour effectuer le relevé et 

la classification des divers contenus propres ~ chacune des catégories 

générales d'une politique : 

1. Identification et relevé des catégories générales d'une politique dans 

le ou les documents fournis par les villes. 

2. Classification des éléments de contenu d'une catégorie générale d'une 

politique. 

3. Indice d'importance mesuré pour chacun des types d'éléments de contenu 

d'une catégorie générale d'une politique. Pour ce faire, nous avons 

pris le nombre de villes dont les politiques renferment l'un des types 

d'éléments de contenu. 

1.2 Grille d'analyse versuS modèle théorique 

A titre de support a notre méthodologie, cette section propose de 

confronter les éléments constituants de notre grille d'analyse avec le 

modèle théorique d'une politique de tarification développé par Kirsch. 

Cette comparaison nous permettra d'observer ~ quel point les éléments 

constituants des politiques des villes se rapprochent ou diffèrent, de 
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ce qu'il est souhaitable de voir apparaitre. 

-Comme nous 1 lavons déja mentionné, la grille d 'analyse a été déve-

loppée A posteriori a partir d'informations recueillies dans les politi-

ques de tarification des services municipaux de loisir. En ce sens, elle 

constitue un modèle réel d'une politique de tarification, c'est-à-dire 

qu'elle réfère a une typologie des éléments de contenu des politiques de 

tarification des loisirs en vigueur dans les villes du Québec. Rappelons 

brièvement que cette grille regroupe les éléments de contenu sous deux 

grands chapitres, soit la formulation et les mécanismes d'implantation 

qui comprennent les sept éléments suivants, dont les définitions sont in-

diqués au chapitre concernant la méthodologie. 

1. f n e ent~ 

2. justification Formulation 

3. énoncé de principe 

4. règle 

5. procédure 
Mécanismes 

6. mode de dl impl anta tion 

7. tarif 

Nous savons qu'il n'existe pas comme tel de modèle théorique d'une 

politique de tarification en loisir. Le modèle élaboré par Kirsch et 

présenté dans le chapitre de problématique de la tarification en loisir 

municipal, fournit un processus pour fins de développement d'une politique 

de tarification des loisirs offerts par un organisme public. Il a été 

confectionné A partir de concepts et de considérations théoriques mis en 
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troyve des indices importants sur les éléments désirables qu'une politique 

de tarification devrait préférablement contenir. Ces éléments sont les 

suivants: 

1. Justifications (<<Needs Identification»): 

l'organisme identifie et explique les facteurs qui l'on conduit à con-

sidérer la tarification comme mode de financement. 

2. Fondement (<<5tatement of Phi1osophy»): 

l'organisme expose sa philosophie sur la tarification par rapport aux 

fondements de son intervention en matière de loisir. 

3. Autres alternatives à la tarification (<<Alternatives Other Than Fees 

and Charges»): 

l'organisme identifie les autres sources de revenus qui interviendront 

dans le financement des services de loisir. 

4. Guides pour imposer des tarifs (<<Guide1ines for Assessing Fees»): 

l'organisme identifie les services de base dont l'utilisation est gra-

tuite et ceux pour lesquels un tarif est imposé; identification des cas 

pour lesquels s'applique une tarification spéciale. 

5. Décisions sur les modes de financement des diverses catégories de ser-

vices (<<Decision on Alternatives by Categories»): 

l'organisme identifie les coûts qu'il supporte et ceux qui seront im-

posés selon les programmes d'activités et les services. 

6. Facteurs d'implantation (<<Implementation Factors»): 

l'organisme identifie les procédures et les règles ou tout autre moyen 

pouvant servir à l'actualisation de la politique. 
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Dans un premier temps, si l'on compare les éléments constituants 

désirables d'une politique de tarification aux contenus des politiques 

examinées, on observe certaines similitudes. Ainsi, les villes formulent 

des énoncés sur les fondements et les justifications a la tarification 

tel que le propose le modèle de Kirsch .. Nous avons également relevé dans 

les documents, la présence de procédures et de règles qui correspondent, 

dans le modèle de Kirsch, aux facteurs d'implantation. 

Au plan des divergences, les villes mentionnent dans leur politique 

les procédures de calcul utilisées pour fixer le montant d'un tarif. Au-

cun élément similaire n'apparait dans le modèle proposé par Kirsch. Une 

autre distinction entre le modèle réel et le modèle théorique est la pré-

sence de tarifs dans ce premier. Ceci s'explique par le fait que le pro-

duit du modèle élaboré par Kirsch est une politique de tarification et que 

les tarifs pour leur part, représentent les résultantes d'une politique. 

D'autre part, Kirsch dans son modèle, indique qu'il est souhaitable 

que des énoncés identifient formellement toutes les sources de revenus 

autres que la tarification. L'examen de la liste des diverses sources 

de revenus intervenant dans le financement des services de loisir est se-

lon cet auteur, un pré-requis pour prendre une décision. Dans les docu-

ments examinés, on retrouve certains énoncés indiquant qu'il existe d'au-

tres modes de financement en loisir. Cependant, cela n'apparait pas aussi 

clair que le modèle de Kirsch le souhaiterait. D'ailleurs, une discussion 

des éléments de contenu de cette nature est présentée dans la deuxième 

partie d'analyse. 
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Enfin, d'autres ressemblances moins manifestes celles-la, existent 

ent~e une politique de tarification souhaitable et celles que nous avons 

observées. On ne retrouve pas, dans la grille d'analyse, des éléments 

constituants tout a fait si i aire~ a ce que Kirsch indique comme étant 

des guides. Les éléments se rapprochant de ces composantes théoriques 

sont les énoncés de principe. Par ces derniers, une ville apporte des 

distinctions entre les clientèles, identifie les services pour lesquels 

un système de tarification s'applique, précise les coûts que recouvrent 

les frais imposés aux usagers et apporte des distinctions entre les clien-

tèles. En fait, il faut référer au contenu des «énoncés de principe» 

pour faire un rapprochement entre les éléments idéaux du modèle de Kirsch 

et les éléments concrets des politiques de tarification relevées dans les 

expériences québécoises. 

De façon générale, on peut observer qu'il y  a peu de déviations, du 

moins factuellement, sur les éléments constitutifs des politiques de ta-

rification en loisir des villes du Québec par rapport au modèle élaboré 

par Kirsch. Ces observations viennent supporter méthodologiquement la 

grille d'analyse développée dans le cadre de cette recherche. 

1.3 Données générales 

Le tableau l présente les résultats du relevé des catégories généra-

les d'une politique dans les documents fournis par les 32 villes. L'in-

dice d'importance a été mesuré pour chacune des catégories, indépendamment 

,du nombre de fois qu1un document comportait une même catégorie ou plu-

sieurs catégories différentes. Rappelons qu'il s'agissait ici de vérifier 



Tableau 1 

Indice d'importance des sept catégories d'éléments de contenu de politiques 

exprimé par le nombre de villes qui en tiennent compte 

FORMULATION MECANISMES D'IMPLANTATION 

FONDEMENTS JUSTIFICATIONS ENONCES DE 
PRINCIPE 

REGLES PROCEDURES MODE DE TARIFS 

18,8% 

(6)* 

37,5% 

(12 ) 

71 ,9% 

(23) 

40,6% 

(13 ) 

43,8% 

(14 ) 

CALCUL 

18,8% 

(6 ) 

75,0% 

(24) 

* les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre réel de villes 00 l'on retrouve 
des informations sur la catégorie d'éléments mentionnée. 

o 
1..0 
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la présence de chaque «élément constituant» a l 'intérieur des documents 

recueillis et de mesurer leur importance en comptabilisant le nombre de 

villes correspondant. 

Contrairement a la croyance populaire selon laquelle toutes les po-

litiques de tarification sont semblables, on peut observer que des diffé-

rences importantes existent en ce qui a trait aux éléments constituants 

des politiques analysées. La distribution du nombre de villes par caté-

gorie générale d'une politique est éloquente a ce propos. 

Au plan des énoncés explicites touchant la «formulation»,. on note 

souvent l 'absence de certaines catégories d'éléments dans les documents 

examinés. Cela est particulièrement vrai à propos des positions expri-

mant la philosophie de la ville à l'égard de la tarification des services 

de loisir et des justifications qui légitiment l 'utilisation de ce mode 

de financement. Ces constats suggèrent que plusieurs villes nlont pas 

senti le besoin d'apporter de fondements explicites a l 'application de 

leur système de tarifs. 

Par contre, près de 72% des villes formulent des «énoncés de principes» 

dans leur politique. Ainsi, un fort contingent des organismes municipaux 

de loisir indiquent formellement dans leur politique les orientations 

qu'ils entendent suivre sur un ou plusieurs objets en matière de tarifi-

cation. 

On observe également, au niveau des mécanismes d'implantation, que 

les «modes de calcul» ne constituent pas des éléments courants des poli-

tiques analysées. Nous savons que le mode de calcul réfère a une façon 
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s a~ arente a anta~e â un processus dont le produit est le tarif ~u  
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un élément concret d'une politique. Compte tenu de ce rôle instrumental, 

il est raisonnable de penser que les «modes de calcul» s'inscrivent dans 

les pratiques courantes des services municipaux de loisir. Il apparait 

que peu de villes semblent trouver important d'exprimer par écrit les mé-

thodes ou les formules qu'elles emploient pour déterminer les frais que 

devront défrayer les usagers des services de loisir. 

Par ailleurs, les résultats montrent que moins de la moitié des villes 

ont inscrit dans leurs politiques des «rêgles» et des «procédures». Lâ 

encore, on peut avancer l 'hypothêse que ces éléments se retrouvent fréquem-

ment sous forme de pratiques courantes non écrites des organisations muni-

cipales de loisir. Enfin, des listes de tarifs apparaissent dans près de 

trois quarts des politiques de tarification recueillies. 

1.4 Fondements et Justifications 

Cette partie concerne l'analyse de contenu des catégories «fondement» 

et «justification». C'est par ces énoncés qu'une ville exprime les prin-

cipes généraux et l'argumentation pour ensuite déclarer son choix de s'en-

gager dans un processus de tarification. Il est très difficile de faire 

la distinction três stricte entre ces deux catégories d'éléments, un même 

énoncé pouvant â la fois référer aux caractéristiques d'un fondement, et 

a celles d'une justification. Enfin, par leur formulation, certains énon-

cés ressemblent davantage â des objectifs généraux qu'a des justifications. 

Compte tenu de ces difficultés, nous avons ~na s  et réduit le con-
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tenu des éléments «fondement» et «justification» a une dizaine d'énoncés 

qui )ont mutuellement exclusifs. Cette liste est présentée dans le ta-

bleau 2. Rappelons que seuls les énoncés se rapportant a la tarification 

ont été retenus pour fins d'analyse. Les données du tableau qui suit ont 

été relevées dans les documents de 14 villes, soit 43,8% de l'ensemble des 

villes concernées par cette étude, les autres ne fournissant pas de posi-

tions explicites sur ces éléments. 

L'énoncé selon lequel «l'utilisateur d'un service doit être le pre-

mier a contribuer financièrement» a été le plus souvent relevé dans les 

documents examinés. Les formulations explicites se rapportant à cet énon-

cé sont les suivantes: 

-les villes ont le pouvoir de permettre ou d'exiger que les usagers con-

tribuent financièrement; 

-les usagers doivent ou consentent généralement a défrayer un coût de 

participation; 

-les villes trouvent acceptable que les usagers contribuent au paiement 

des coûts encourus. 

Comme complément a ces énoncés, on retrouve quelquefois des alléga-
tions où est exprimée la philosophie du service ~uni i  de loisir par 

rapport a la tarification. Entre autres, on retrouve des énoncés qui ont 

trait àla reconnaissance du droit discrétionnaire de tout citoyen d'inves-

tir ses revenus personnels pour des biens et des services qu'il préfère 

davantage. La mention que l'usager retire des bénéfices personnels qu'il 

souhaite et conséquemment, qu'il doit en défrayer le coût, apparalt comme 

argument complémentaire a la déclaration précédente. On retrouve égale-



Tableau 2 

Liste des énoncés concernant les «fondements» et les «justifications»* 

No ENONCES 

1. L'utilisateur doit être le premier a' contribuer 
financiêrement pour ce genre de service. 

2. La tarification permet de maintenir ou d'ajouter 
des servi ces. 

3. La tarification permet d'établir une répartition 
plus équitable des ressources financiêres dispo-
nibles entre la collectivité et les usagers. 

4. La tarification permet de mieux contrôler l'accês 
et l'utilisation des services de loisir (locaux, 
équipements, matériel et activités). 

5. La tarification permet de contrôler la croissance 
de la demande et les besoins d'utilisation. 

6. La tarification permet de recouvrer en tout ou en 
partie les dépenses occasionnées pour la mise sur 
pied des programmes d'activités. 

7. La tarification procure des ressources aux asso-
ciations de loisir. 

a. La tarification assure la motivation et favorise 
l'implantation des citoyens dans l'organisation 
des activités de loisir. 

9. La tarification permet d'offrir des services de 
qualité en puisant au minimum dans les revenus de 
la taxation fonciêre. 

10. La tarification permet de diminuer le budget al-
loué a certains services dans un contexte général 
de restrictions budgétaires. 

11. Le rôle de la ville en est un de service et non 
de redistributeur de service. 

12. La tarification conscientise les utilisateurs sur 
les coûts encourus pour offrir le ou les service (s) 
qu'ils utilisent. 

13. La tarification garantit la stabilité des partici-
pants a l'activité. 

FREQUENCE 
n1 % 

9 64,3 

6 42,9 

4 28,6 

4 28,6 

2 14,3 

2 14,3 

2 14,3 

2 14,3 

7,1 

7,1 

7, l 

7,1 

7,1 

* les données ont été recueillies dans les documents de 14 villes. 

1. n: nombre de villes 00 l'on retrouve des informations se rapportant 
aux énoncés. 

113 
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ment, le principe selon lequel «tout citoyen qui exige de la structure 

publique un service.qui dépasse le service de base accessible ~ t ~s ses 

concitoyens, doit payer pour ce service». Enfin, a travers l 'énoncé 10, 

on retrace l'expression du rôle fondamental de la ville en matière d'allo-

cation des ressources. 

Au plan économique, il est surprenant de ne pas retrouver un plus 

grand nombre d'énoncés qui concernent les problèmes de financement des 

administrations municipales. Le contexte financier actuel nous incitait 

a croire que cet argument serait fréquemment mentionné dans les documents. 

Seul l 'énoncé 10 fait directement mention de cet aspect. 

On note que plusieurs des énoncés se rapportent a l 'efficacité admi-

nistrative et financière. Certains réfèrent a l lapport concret et a l'é-

quilibre budgétaire que les revenus générés par la tarification permettent 

de réaliser. D'autres, relatent 1 'amélioration que la tarification permet 

au niveau du contrôle de la demande et de l 'utilisation des services de 

loisir. Egalement, on retrouve parmi les justifications, que la tarifica-

tion aide a la prise en charge par les citoyens de l 'organisation des acti-

vités de loisir. 

De façon générale, les résultats montrent que les villes dans leur 

politique, appuient et justifient l 'utilisation d'un système de charges 

sur des concepts d'efficacité financière et administrative. L'argument 

économique est rarement utilisé explicitement dans les documents examinés. 

Enfin, il semble qu1au niveau du contenu, les fondements et les justifica-

tions relevés dans les politiques des villes du Québec, slapparentent a ce 
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que l Ion retrouve dans la littérature sur ce sujet~ 

-1.5 Enoncés de principes 

Les données présentées dans lé tableau 3, résultent de la classifi-

cation des «énoncés de principes» selon le service qu'ils touchent. La 

typologie des services utilisée pour ces fins, correspond â celle que nous 

avons élaboré dans le chapitre de méthodologie. Rappelons que les «énon-

cés de principes» ont été l'objet d'une analyse de contenu de second degré 

afin de recueillir des infonnations factuelles sur les orientations prises 

par les villes en matière de tarification et de non tarification des loi-

sirs. Ces résultats sont présentés dans la partie qui suit ce chapitre. 

De façon générale, on note une certaine hétérogénéité des services 

concernés par les «énoncés de principes». Sur 23 villes pour lesquelles 

nous avons relevé des «énoncés de principes» dans les politiques, 60,9% 

d'entre elles y inscrivent des énoncés concernant les programmes d'acti-

vités. Plus de la moitié des 23 villes formulent des «énoncés de princi-

pes» qui portent sur la location ou le r~t de services, dont une forte 

proportion se rattache aux installations et espaces. Enfin, pour ce qui 

est du type de service «programme de subventions», près de 40% des 23 villes 

formulent des énoncés sur ce sujet. 

On peut également observer que le nombre des villes par service con-

cerné est supérieur aux 23 villes pour lesquelles nous avons relevé dans 

les documents des «énoncés de principes». Cet écart résulte du fait qulune 

~i e peut inscrire dans sa politique des «énoncés de principes» concernant 

plusieurs services, alors qulune autre peut en émettre sur un seul. Ainsi, 
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Tableau 3 

Répartition des «énoncés de principes» touchant 

différents types de services* 

ACTIVITES 
PROGRAMMEES LOCATION OU PRET 

ACTIVITES EVENEMENTS 
REGULIERES SPECIAUX 

INSTALLATIONS-ESPACES EQUIPEMENT MATERIEL AUTRES SERVICES 
PROGRAMMATION EVENEMENTS 

39,1 % 
(9)1 

39, 1% 

(9) 

13,0% 

(3) 

60,9% 

(14 ) 

REGULIERE SPECIAUX 

39, 1% 26,1 % 

(9) (6 ) 

* les données ont été recueillies dans les documents de 23 villes 

17,4% 

(4 ) 

52,2% 

(12 ) 

8,7% 

(2) 

1. les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre réel de villes oD l Ion retrouve 
des «énoncés de principes» sur le type de service mentionné. 

26,1 % 

(6 ) 

0'\ 
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les orientations qu'entendent suivre les villes en matière de tarification 

et ~e non tarification, diffèrent entre elles au point de vue du nombre 

et des types de services auxquels elles s'appliquent. 

1.6 Les règles 

On retrouve des «règles» dans les documents de 13 villes. Nous avons 

procédé ~ la classification de ces «règles» selon une typologie qui leur 

est propre. Ces types de «règles» sont les suivants: 

1. Dépôt: montant d'argent exigé comme garanti lors d'un prêt et/ou d'une 

location. 

2. Preuve exigée: pièce justificative exigée pour l 'accès à des activités 

de loisir. 

3. Sanction: pénalité établie lors d'une infraction aux règles. 

4. Critère d'éligibilité: critère que doit rencontrer un individu ou une 

association pour être admissible à une forme de soutien financier offert 

par la ville. 

5. Exigence: condition que slengage à remplir un individu ou une associa-

tion pour bénéficier d'un support financier offert par la ville. 

6. Règle limitative: norme qui précise les limites de 1 laide municipale 

dont peut bénéficier un individu ou un organisme. 

7. Règlement: ensemble des mesures qui régissent 1 'utilisation des ser-

vices. 

Les données du tableau présenté à la page suivante, indiquent l'impor-

tance de chacun des types de règles ci-haut mentionnées parmi celles re-

levées dans les politiques des 13 villes. On remarque que les «exigences» 



DEPOT 

53,8% 
(7) l 

PREUVES 
EXIGEES 

30,8% 

(4 ) 

Tabl eau 4 

Répartition en pourcentage des «règles» selon 

SANCTIONS 

46,2% 

(6 ) 

le type correspondant* 

CRITERES 
D'ELIGIBILITE 

46,2% 

(6 ) 

EXIGENCES 

69,2% 

(9) 

REGLES 
LIMITATIVES 

61 ,5% 

(8 ) 

* les données ont été recueillies dans les documents de 13 villes. 

1. les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre réel de villes 
00 l'on rencontre des «règles» sur le type mentionné. 

REGLEMENTS 

30,8% 

(4 ) 

--1 

00 
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sont le type de règles le plus fréquemment rencontré dans ces politiques. 

Pour leur part, les types «preuve exigée» et «règle limitative» corres-

pondent â celles rencontrées le moins souvent dans les documents examinés. 

Nous avons aussi noter, qulune même politique de tarification peut conte-

nir plusieurs types de règles. 

En raison du nombre élevé de règles relevées dans les documents, de 

leur diversité et de l'éventail des services concernés, toute analyse sys-

tématique de cet élément de contenu aurait été trop fastidieuse à réaliser. 

Seules, les règles qui concernent directement la tarification ont fait l'ob-

jet d'une analyse plus élaborée. Ces catégories de règles concernent les 

dépôts, les preuves exigées et les sanctions. 

Les catégories «critère d'éligibilité», «exigence», «règle limita-

tive» et «règlement» nlont pas de lien strict avec la tarification des 

services de loisir. Les «règlements» précisent les modalités d'utilisa-

tion que doivent respecter les locataires ou les emprunteurs. Les autres 

catégories de règles réfèrent davantage aux clauses qui encadrent les en-

tentes par lesquelles une ville assure une forme de soutien à un individu 

ou une association. A titre d'illustration de ces types de règles, voici 

quelques exemples tirés des documents examinés. 

1. «critère d'éligibilité»: 

le président de 1 'organisme doit résider dans la ville; 

les buts et les objectifs de 1 'organisme doivent respecter les objectifs 

du service. 

2. «exigence»: 

1 'organisme doit fournir 1 'inventaire de ses biens et soumettre la liste 
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des membres en rêgle; 

lors d'une aide pour la tenue de clinique ou de championnat, toute pu-

blicité et information devra mentionner la participation du service; 

pour l'utilisation du service de l'inscription, l'organisme doit aviser 

le service au moins 30 jours a l'avance. 

3. « rê g 1 e  1 imita t ive» : 

une limite d'un tournoi par organisme sera accordé par le service; 

la ville subventionne un montant maximum de 250$ pour chaque atelier; 

le service se réserve le privilège de limiter le nombre d'inscriptions. 

4. «règl ement»: 

toute publicité sera circonstancielle a l'activité; 

le locataire ne devra apporter aucune modification aux lieux; 

1 lemprunteur de matériel slengage à être le seul utilisateur. 

Sept villes sur 13 exigent un montant d'argent en ~t  lors de prêt 

et/ou de location d'installations, d'espaces et de matériel. Ainsi, un 

dépôt est réclamé pour tout emprunt de matériel, toute demande de réserva-

tion d'une installation ou d'un espace et pour toute clé remise au loca-

taire. 

Ces dépôts sont demandés en cas de dommages causés aux installations, 

espaces ou matériel utilisé, ou encore, d'annulatiori d'une réservation. 

Aussi, ils garantissent le retour du matériel dans les délais prévus. On 

retrouve peu de données concernant la façon dont les villes déterminent le 

montant des dépôts. Une seule ville indique dans sa politique que le dépôt 

'exigé pour 1 lemprunt de matériel varie selon la valeur du matériel emprun-

té et la durée du prêt. 
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Au plan des «preuves e i es~  on retrouve cette catégorie de règles 

dans les documents de quatre villes. Les cas où l Ion exige une pièce jus-

tificative concernent l 'accès aux activités de loisir. Ainsi, une ville 

se réserve le privilège d'exiger une pièce d'identité à tout individu en 

possession d'une carte de membre du service municipal de loisir. Pour 

pouvoir profiter du rabais accordé a certains groupes de la communauté, 

les personnes éligibles doivent faire la preuve de leur appartenance à ces 

groupes. Enfin, on exige une autorisation écrite des parents pour émettre 

une carte d'abonnement à la bibliothèque aux enfants. 

Ces cas impliquent la gratuité ou des taux privilégiés accordés à 

certains types d'usagers. La carte de membre du service de loisir peut 

permettre à son détenteur de participer à des activités de loisir sans 

frais supplémentaires ou à des taux réduits. La carte d'abonnement à la 

bibliothèque donne le droit à celui qui la possède de se prévaloir de ce 

service gratuitement. En ce sens, l 'exigence d'une pièce d'identité est 

un moyen de contrôler si les décisions prises en matière de tarification 

et de non tarification sont respectées par les utilisateurs de services 

de loisir. 

En ce qui a trait aux «sanctions», elles sont de natures diverses et 

concernent tous les services. Nous avons relevé cette catégorie de règles 

dans 6 des 13 villes. On retrouve les sanctions sous forme d'amende, d'ex-

clusion et d'annulation. 

Dans les cas où la durée d'utilisation de services excède celle con-

venue, on retrouve divers modes de pénalités monétaires. Ces derniers peu-
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vent correspondre ~ un montant calculé par journée de retard pour le retour 

de volumes, d'équipement ou de matériel. Une ville mentionne que le mon-

tant de cette amende peut varier selon la valeur du matériel emprunté, 

alors que les autres villes ont établi un montant fixe. 

D'autres amendes consistent à facturer aux usagers le temps excéden-

taire d'utilisation selon le taux horaire courant pour les services touchés. 

Enfin, une ville impose, a tout retardataire a la période d'inscription, 

le taux de participation en vigueur pour 1 'activité de loisir concerné aug-

menté d'un pourcentage donné. Toutes ces amendes peuvent être exigées di-

rectement aux usagers ou retenues sur leur dépôt. 

On retrouve également des amendes pour le bris ou le non retour d'é-

quipement ou de matériel. Ces amendes consistent au remboursement des 

coûts inhérents ~ la réparation, 1 'entretien et le remplacement de tout 

équipement et matériel détérioré ou non retourné. Ces amendes sont égale-

ment payables par tout locataire qui a causé des dommages aux installations 

et aux espaces. 

Certaines sanctions prennent la forme d'une exclusion. Ainsi, une 

ville se réserve le droit de rayer de sa liste de participants tout indivi-

du qui perturbe le bon déroulement du programme auquel il participe. Cette 

même ville peut refuser l'accès de ses services à tout groupe ou individu 

qui aurait pris 1 'habitude de présenter plusieurs demandes de remboursement 

non raisonnablement justifiées. Enfin, une autre ville peut, si elle le 

juge nécessaire, faire évacuer des lieux un locataire qui ne respecte pas 

les règles d'utilisation prévues. 
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Enfin d'autres sanctions prennent la forme d'annulation de privilèges. 
. , 

Clest ainsi que les associations qui contreviennent aux ententes peuvent 

encourir l 'annulation de l laide financière ou du prit de ser i e~ que la 

ville leur consentait. L'utilisation frauduleuse d'une carte de membre du 

service municipal de loisir par un non-membre est pénalisée par l'annula-

tion de la carte du membre. 

En résumé, moins de la moitié des villes formulent des règles dans 

leur politique. Ces règles sont très diversifiées et nlont pas toutes un 

lien formel avec la tarification. Parmi celles qui concernent directement 

la tarification, on note qu'elles impliquent pour la plupart,un tarif quel-

conque. Certains de ces tarifs imposés assurent le respect des règles d'u-

tilisation des services par les usagers. D'autres visent .le contr6le de 

1 'application des diverses décisions établies par les villes dans leur po-

litique. 

1.7 Procédure 

Près de 45% des 32 villes inscrivent des procédures dans leur politi-

que. L'analyse de ces éléments de contenu nous a conduit à reconna;tre deux 

catégories de procédure: (a) la marche a suivre; (b) les modalités de paie-

ment. On entend par «marche a suivre» l 'ensemble des indications qui pré-

cisent les démarches a effectuer pour accomplir certaines actions. Pour 

leur part, les «modalités de paiement» correspondent aux dispositions qui 

concernent l 'acquittement des coûts exigés. Les données du tableau 5 font 

état de l 1 importance de ces catégories de procédure selon le service qu'el-

les concernent. 



Ta.b1eau 5 

Répartition en pourcentage des objets principaux 

sur lesquels portent les procédures de tarifica.tion* 

MARCHE A SUIVRE 

INSCRIPTION PRET/LOCATION REMBOURSEMENT 
ACTIVITE 

35,7% 28,6% 

(4 ) 

42,9% 
(6) 

7,1 % 

(1) 

MODALITES DE PAIEMENT 

INSCRIPTION LOCATION 
ACTIVITE 

28,6% 

(4 ) 

57,1 % 
(8) 

35,7% 

(5 ) 

* les données ont été recueillies dans les documents de 14 villes. 

1. les chiffres entre parenthêses indiquent le nombre réel de villes 
oG l'on retrouve des «procédures» sur la catégorie mentionnée. 
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Les résultats montrent que 42,9% des «procédures» relevées dans les 

documents de 14 villes sont des marches ~ suivre, alors que 57,1 % de ces 

villes, inscrivent des «procédures» se rapportant aux modalités de paie-

ment. Bien que les résultats semblent indiquer le contraire, une même 

politique peut contenir des procédures de catégories différentes. C'est 

le cas pour 5 des 14 villes qui formulent des procédures. 

En ce qui a trait au type «marche a suivre», 5 villes sur 14 indiquent 

dans leur politique: les lieux, les dates et les heures prévues pour l'ins-

cription aux activités de loisir. Pour 4 des 14 villes, on a retrouvé des 
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marches â suivre pour emprunter ou louer des installations, des espaces, 

de l'équipement ou du matériel. De façon générale, la démarche concer-

nant les demandes relatives aux installations et aux espaces est la sui-

vante: 

1. consulter le guide de location; 

2. compléter le formulaire de demande prévu â cet effet; 

3. se confonner aux échéanciers établis pour la présentation de la demande; 

4. soumission de la demande au service municipal de loisir; 

5. signature du contrat de location. 

Pour ce qui est de 1 'équipement et du matériel, une ville mentionne 

que 1 lemprunteur doit détenir les pièces requises pour effectuer sa de-

mande et fixe un délai dans le cas d'un emprunt â long tenne. Enfin, on 

retrouve, dans les procédures de l lune des 14 villes, des marches â suivre 

pour le remboursement de paiement demandé par les usagers. On indique la 

façon de présenter la demande, les pièces justificatives â joindre et les 

délais a respecter pour transmettre cette requête. 

Parmi les 14 villes qui ont des procédures dans leur po1itique,quatre 

d'entre elles formulent des modalités de paiement concernant 1 1 inscription 

aux activités. Entre autres, on indique que les frais d'admission exigés 

pour les activités libres et les spectacles sont perçus â 1 lentrée. De 

façon générale, le paiement des coûts d'inscription est demandé au moment 

de 1linscription. Cependant, cette modalité diffère dans certains cas, 

compte tenu du montant d'argent a verser. 
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Ainsi, une ville exige, lors de l'inscription, le paiement de tout 

frais d'inscription dont la somme est inférieure a 100$ alors que, pour 

les montants supérieurs a cette somme, l'usager peut acquitter ces coûts 

en trois versements. Une autre ville mentionne que l'individu qui doit 

payer des frais d'inscription supérieurs à la moyenne générale peut payer 

le montant de la façon suivante: 1) 50% au moment de l'inscription; 2) 

chêques mensuels post-datés pour régler le solde. 

Par ailleurs, cinq villes ont inscrit des modalités de paiement con-

cernant la location de services. Parmi elles, une seule ville a formulé 

des modalités qui ont trait a l'acquittement des coûts de location de ma-

tériel ou d'équipement. Dans ce cas, la ville exige que le coût de loca-

tion soit payé d'avance par l'usager. 

Au plan des modalités de paiement pour les coûts de location d'ins-

tallations et d'espaces, une ville indique qu'une facturation sera pro-

duite au locataire à la fin de l'utilisation. Une autre réclame le paie-

ment des coûts totaux de location lors de la signature du contrat ou de 

l'émission du permis d'utilisation. Cependant, la plupart des modalités 

de paiement diffêrent pour des raisons de durée de location. Le résumé 

qui suit illustre les diverses modalités établies par les villes pour le 

versement des frais de location. 

A. Demande de location à court terme 

1. les coûts totaux de location doivent être payés à la signature du 

permis d'utilisation; 

2. les coûts totaux de location et le dépôt doivent être payés une 

semaine avant le début de l'activité; 
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3. les coŒts totaux de location doivent ~tre a ~ au plus tard au mo-

ment de l'utilisation. 

B. Demande de location saisonnière ou a long terme 

1. les coŒts totaux de location doivent ~tre payés au plus tard l mois 

après l'émission du permis d'utilisation; 

2. 1/3 des coŒts totaux doit ~tre versé a la signature du contrat et 

le solde est payable en parts égales au début de chaque mois; 

3. 30% du coŒt total doit ~tre acquitté avant le début de l'activité, 

la balance étant payable mensuellement. 

Enfin, une ville a établi, dans sa politique, une modalité de paiement 

qui concerne la location d'installations dans le cadre d'évènements spé-

ciaux. Elle exige 50% de la somme totale a la signature du contrat et le 

solde est payable 10 jours avant la tenue de l'évènement. De plus, elle 

indique que le paiement de tout coŒt supplémentaire est encaissé au moment 

de la perception de la taxe de vente. 

Dans cette section, on a pu remarquer la diversité des procédures et 

des objets sur lesquels elles portent. D'autre part, il est étonnant de 

constater les différentes modalités employées par les services municipaux 

de loisir pour collecter les tarifs imposés. Cependant, il apparait que 

peu de villes formulent des procédures de tarification dans leur politique. 

On peut présumer que les «procédures» s'inscrivent fréquemment dans les 

pratiques courantes des services municipaux de loisir, mais que ces derniers 

ne l'expriment pas par écrit. 
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1.8 Mode de calcul 

-Tel que souligné auparavant, six villes sur 32 ont des «modes de 

calcul» dans leur politique. Ces éléments de contenu réfèrent aux for-

mules utilisées par les villes pour fixer 1e montant de la charge à im-

poser aux usagers des services de loisir. Bien qu1aucun résultat ~ en 

fasse état, nous avons également rencontré, dans les documents examinés, 

des «modes de calcul» qui ont trait a l'allocation des subventions. Il 

s'agit des méthodes appliquées par les villes pour déterminer le montant 

d'argent a verser aux individus et aux organismes de loisir éligibles a 

cette forme de support. Cependant, compte tenu de notre cadre de recher-

che, seul les variables «modes de calcul» qui ont un rapport direct avec 

la fixation d'un tarif ont été retenues pour fins d'analyse. 

D'autre part, a l 1 intérieur des formules employées, on retrouve les 

dépenses pour lesquelles la ville recherche l'autofinancement par l'impo-

sition de tarifs de participation ou de taux de location. Malgré la pré-

sence de ces données, il n1est pas possible de comparer ces formules aux 

méthodes mentionnées couramment dans la littérature. Dans leur mode de 

calcul, les villes n1apportent pas comme tel de distinction entre les coûts 

fixes, les coûts totaux et les coûts variables. Egalement, peu de défini-

tions explicites des coûts inscrits dans les «modes de calcul» sont indi-

quées. Enfin, rappelons que les données factuelles recueillies par une a-

nalyse de second e ~  des variables «modes de calcul» sont présentées dans 

la partie ultérieure de ce chapitre. Ici, nous  nous attardons plus préci-

sément a la description des formules employées pour le calcul des tarifs 

et non a leur élément de contenu. 
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Les «modes de calcul» relevés dans les politiques concernent deux 

t ~s de services, soit l 'offre de programmes d'activités et celle d'ins-

tallations ou d'espaces. Au plan des programmes d'activités, quatre des 

six villes se servent de formules pour établir le coût de participation 

aux activités. Les résultantes de ces formules se résument aux données 

suivantes: coût/participant et coût/heure/participant. Ces coûts de par-

ticipation sont obtenus ainsi: 

1. Coût/participant 

2. a. Durée de l'activité 

b. Coût/heure/participant 

Somme des dépenses concernant une 
activité 

Nombre prévu de participants 
a cette activité 

Nombre d'heures 
par semaine x Nombre de semaines par année 

Somme des dépenses 
horaires d'une activité X 

Durée de 
l'activité 

Nombre prévu de 
participants a 
cette activité 

X 
Durée de 
l'activité 

Dans le cas du calcul du coût/participant, nous avons noté certaines 

variations. Ainsi, l lune des deux villes qui emploient cette façon de cal-

culer se base sur le nombre minimum requis de participants pour la tenue 

de l 'activité plut6t que sur le nombre prévu de participants. Certes, ceci 

assure a la ville le recouvrement des dépenses considérées dans le calcul 

des taux de participation. Toutefois, dans le cas 00 le nombre de partici-

pants effectif dépasse celui requis, cela peut entrainer une surcharge. 

D'un autre c6té, si l Ion prend le nombre prévu de participants pour le ca1-
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cul, cela peut entralner non seulement une surcharge, mais également une 

sous-charge. 

Cette même ville, en plus de recourir â cette approche pour fixer les 

tarifs, utilise également une méthode comparative. Afin que le coût de 

participation d'une activité soit concurrentiel, elle le compare â ceux 

établis par les organismes de loisir privés et les organismes qu'elle sub-

ventionne. Les énoncés suivants résument les décisions qui résultent de 

ces comparaisons: 

- Si le coût de participation établi par la ville pour une activité est: 

· plus bas que celui des organismes reconnus, la ville rapproche son taux 

de participation au taux moyen de ces organismes; 

· plus haut que celui des organismes reconnus, la ville doit décider de 

tenir ou non l'activité et de réduire son taux de participation au taux 

moyen de ces organismes; 

· plus bas que celui des organismes privés, la ville ajuste son taux de 

participation â plus ou moins 40% du taux moyen exigé par ces organismes. 

Dans un tel cas, la demande pour cette activité doit être jugée impor-

tante; 

plus haut que celui des organismes privés, la ville abandonne l'activité. 

Lâ encore, cette approche comparative peut amener une surcharge ou 

une sous-charge car elle ne tient pas compte des coûts réellement entra;-

nés par l'activité. Un taux de participation déterminé de cette façon n'a 

pas de fondements rationels et ne respecte aucune règle d'efficacité finan-

cière ou d'équité. Enfin, il est surprenant qu'un service récréatif muni-

cipal soit en concurrence avec un organisme de loisir subventionné par sa 
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propre ville. Les raisons qui justifient cette comparaison nous échap-

pent. 

Toujours dans le meme groupe de quatre villes, deux d'entre elles 

adoptent la formule dont le coût/heure/participant est la résultante. 

Cette façon de calculer les taux de participation est plus équitabie que 

celle où l'on détermine un coût par participant. Le facteur «durée de 

l'activité» considéré dans le calcul, implique une sorte de quantifica-

tion des bénéfices associés a la pratique d'une activité de loisir. Ce-

pendant, aucune de ces approches ne tient compte de la qualité de l'expé-

rience récréative dont bénéficie le participant. Les taux de participation 

qui résultent de ces formules sont basés uniquement sur la valeur du béné-

fice reçu, défini en termes financiers. 

On a retrouvé dans les politiques de trois des six villes des «modes 

de calcul» qui concernent les installations et les espaces. Les résultan-

tes de ces calculs sont des taux horaires de location. On ne distingue pas 

de formules particulières sur ce sujet. Les villes calculent la somme des 

dépenses qui seront couvertes par les taux de location établis sur une base 

horaire. Tant qu'aux coûts servant a déterminer le tarif horaire, ils ont 

été l'objet d'une analyse dont les résultats sont présentés dans une partie 

subséquente de ce chapitre. 

1.9 Tarifs 

Nous avons relevé, dans les documents de 24 villes, des grilles for-

melles de «tarifs». Les données présentées dans le tableau qui suit ré-

sultent de leur classification selon les services auxquels ils s'appliquent. 



Tabl eau 6 

Répartition des «tarifs» selon les quelques catégories de 

services auxquels ils slappliquent* 

TARIFICATION LOCATION DE SERVICES 
ACTIVITES INSTALLATIONS-ESPACES EQUIPEMENT MATERIEL 

EVENEMENTS PROGRAMMATION 
SPECIAUX REGULIERE ET 

AUTRES 

87,5% 45,8% 75,0% 20,8% 16,6% 

(21) l (11 ) ( 18) (5) (4 ) 

83,3% 

(20) 

* les données ont été recueillies dans les documents de 24 villes. 

AUTRES 
SERVICES 

25,0% 

(6 ) 

1. les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre réel de villes 
où l Ion retrouve des tarifs sur la catégorie de services mentionnée. 

W 
N 
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Pour ce faire, nous avons utilisé la typologie des services élaborée dans 

le chapitre portant sur la méthodologie. 

Les résultats montrent que 87,5% des 24 villes ont des taux de parti-

cipation aux activités de loisir et que 83,3% des 24 villes possèdent des 

tarifs de location de service. Ces résultats indiquent que la majorité 

des 24 villes inscrit dans ses politiques des tarifs qui concernent les 

programmes d1activités et aussi, des tarifs de location de services. 

On observe également un écart entre les différents services pour les-

quels un tarif est fixé. Ainsi, 18 villes sur 24 ont établi des tarifs de 

location d1insta11ations ou d1espaces dans le cadre de la programmation ré-

gulière du service municipal de loisir ou a 1 lextérieur de celle-ci. D1au-

tre part, 10 villes fixent des tarifs pour la location de ces services, 

dans le cadre d1événements spéciaux. Enfin, peu de villes incluent des 

tarifs qui ont trait à la location d1équipement, de matériel ou d1autres 

services dans leur politique. Il semble moins fréquent que des tarifs 

soient fixés pour ces types de services. Par ailleurs, rappelons que les 

tarifs ont été 1 lobjet d1une analyse secondaire afin d1identifier les fac-

teurs pour lesquels ils varient. Les résultats de cette analyse sont 

présentés dans la seconde partie de ce chapitre. 

Dans cette partie d1ana1yse, nous avons comparé les «éléments cons-

tituants» des politiques de tarification des villes avec ceux d1un modèle 

théorique élaboré par Kirsch. Egalement, nous y avons évalué l 1 importance 

quantitative de chacune des catégories d1éléments qui forment la grille 

d1analyse. La synthèse des résultats de ces analyses apparaissent en 

conclusion générale. Ceci vaut également pour les sections subséquentes. 
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2.0 ~  POLITIQUES DE FINANCEMENT DES VILLES 

2.1 Introduction et infùrmatiùnsméthodologiques 

Cette deuxième partie du r s~nt chapitre, concerne l 'analyse des. 

politiques de financement des villes pour la dispensation de divers types 

de services en loisir sur leur territoire et l 1 examen des facteurs qui 

interviennent dans les prises de décisions. Pour ce faire, nous avons 

effectué une analyse secondaire du contenu de certains des éléments cons-

tituants des politiques des villes. Il s'agit des «énoncés de principes», 

«modes de calcul» et des «listes de tarifs». 

Tout d'abord, nous avons dégagé des différents contenus, les orien-

tations adoptées par les villes concernant le financement des différentes 

catégories de services en loisir. Pour chacun de ces services, on re-

trouve des décisions que l Ion peut généralement diviser en deux catégories: 

celles impliquant un support financier direct et celles se rapportant ~ la 

tarification des services de loisir. Plus précisément, le tableau de la 

page suivante montre les différents moyens d'intervention utilisés par les 

villes pour appuyer financièrement la tenue d'activités de loisir sur leur 

territoire et les objets pour lesquels elles tarifient. 

Comme on le remarque, il existe une variété de façons pour une ville 

de participer au financement des loisirs. Qu'il s'agisse d'offrir la gra-

tuité d'accès ~ des activités de loisir, de financer certains coûts de 

production d'activités ou encore d'offrir des subventions: voi1â autant 

de moyens employés par les villes pour supporter financièrement les loi-

sirs sur leur territoire. Cependant, ce nlest pas toute la population qui 



Tableau 7 

Politiques de financement des villes 

Décisions des villes impliquant: 

r-rarifi;tion 1 

1. Financement de catégories de coûts encourus 1. Catégories de coûts non financées par 
la ville. pour la production des activités. 

2. Offre de subventions. 2. Autofinancement des activités de loisir. 

3. Offre d'activités de loisir gratuites. ZONE 3. Tarification des activités de loisir. 
GRISE 

4. Prêt gratuit d'installations et d'espaces. 4. Location des installations et des espaces. 

5. Prêt gratuit d'équipement. 5. Location d'équipement. 

6. Prêt gratuit de matériel. 6. Location de matériel. 

7. Prêt gratuit d'autres services. 7. Location d'autres services. 

1. Offre d'activités de loisir â des ta~ifs 
de participation réduits. 

2. Offre d'utilisation de services 
(installations, espaces, équipement, matériel 
et autres services â des tarifs de location 
réduits). w 

(j1 
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bénéficie de tels privi1êges et ces différentes mesures de soutien finan-

cie( ne concernent pas tous les services qu'une ville peut offrir. L'ex-

amen des décisions prises par les villes, a cet égard, montre que leurs 

positions varient d'un financement total a un financement partiel en vertu 

de certaines considérations. 

Au chapitre de la tarification, on peut présumer que les coûts non 

financés par la ville, ainsi que les activités pour lesquelles les villes 

prônent l'autofinancement, sont fortement susceptibles d'être tarifés aux 

usagers des services. Par ailleurs, il apparait que les décisions concer-

nant l'imposition d'un tarif varient d'une charge minimale jusqu'à une 

charge maximale variant elle-même, selon l'appétit des villes. La encore, 

les villes considêrent nombre de facteurs dans leur politique. 

De plus, il existe entre ces dichotomies des décisions qui entrainent 

a la fois un soutien financier de la ville et une participation financiêre 

des usagers de services de loisir. En fait, c'est le cas de la plupart 

des décisions examinées. En effet, on observe, dans la majorité des villes, 

que les politiques adoptées varient à cause de distinctions qù'elles éta-

blissent. 

A titre d'illustration, prenons le cas où une ville exige un montant 

moins élevé pour une clientèle par rapport a une autre et ce, pour une 

même activité. Dans ce cas, la différence entre les deux tarifs corres-

pond a un résidu de coûts qui n'est pas payé par les bénéficiaires du 

tarif réduit et qui est alors supporté par la ville. En ce sens, les dis-

tinctions établies par les villes les amènent a dépenser des fonds publics 
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pour assumer leurs choix. En réalité, les orientations des villes sur le 

financement des divers types de services en loisir varient d1un s~ rt 

financier total, dans le cas de gratuité, jus u ~ une charge maximale qui 

varie selon les objectifs des municipalités. 

Dans cette partie des résultats, nous examinons tour ~ tour les dif-

férentes décisions prises par les villes en matière de financement des 

loisirs et, tout particulièrement, celles concernant la tarification. De 

plus, nous identifions les divers facteurs pour lesquels les politiques 

de financement varient d1un support financier total jusqu1à une charge 

maximale. Pour ce faire, nous avons utilisé la procédure suivante: 

1. Identification et relevé des facteurs pour lesquels les politiques de 

financement varient. 

2. Classification de ces facteurs. 

3. Indice d1importance de ces facteurs. Pour ce faire, nous prenons le 

nombre de villes dont les politiques varient en raison de la présence 

de ces facteurs. 

Les grandes catégories de facteurs relevées sont: 

1. Clientèle: Tous les usagers ou les participants des services de loisir 

regroupés selon leur groupe d1âge, leur statut et leur lieu de résidence. 

2. Secteur d1activités: Ensemble d1activités de loisir qui présentent des 

caractéristiques semblables. (sport socioculturel, autres activités 

(programmes estivaux, programmes de quartier, bibliothèque)) 

3. Niveau de performance: Le degré d1habileté et d1autonomie démontré par 

le participant dans la pratique d1une activité. (initiation, élite, 

débutant, avancé, junior, intermédiaire, etc.) 
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4. Statut de l'organisme: Les différents groupes et associations utilisa-

teurs de services de loisir sont placés en catégories selon le degré . 

d'association aux programmes municipaux de loisir ou encore, selon le 

caractère des activités poursuivies. 

5. Autres facteurs: Tout autre facteur relevé qui ne correspond pas â l lune 

des grandes catégories de facteurs ci-haut mentionnée. 

Par ailleurs, il faut aussi noter quelques limites â l'analyse. Il 

nia pas été possible dans tous les cas, faute d'informations pour l'ensem-

ble des villes, d'établir un lien formel entre les modes de production des 

activités de loisir et les politiques adoptées par les villes. Ainsi, on 

nia pu déterminer si les politiques financières des villes concernent uni-

quement les activités produites par le service de loisir municipal ou si 

elles s'appliquent également aux activités produites conjointement par le 

service de loisir et une association ou encore, aux activités produites 

entièrement par une association. 

D'autre part, les objectifs de l 'étude se veulent généraux à l'en-

semble des villes et non pas spécifiques à une ville, ce qui exclut toute 

analyse de oongruité entre une politique municipale de tarification et la 

façon dont elle 1 'applique dans les tarifs. Dans la même veine, aucune 

mention des activités de loisir n'apparait dans les résultats. En effet, 

compte tenu de la somme abondante d'informations â traiter, l'identifi-

cation nominale des activités était secondaire par rapport aux objectifs 

de l'étude. Dans la discussion sur les résultats, on notera au passage 

que 1 1 hétérogénéité des politiques des villes compliquent parfois la pré-

sentation des résultats à l 'intérieur d'un tableau unique. 
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Finalement, il faut aussi souligner qu'il existe toujours une cer-

taiRe marge d'erreur dans ce genre d'analyse. Les sources principales 

d'erreurs étant: (a) la diversité des informations contenues dans les 

documents examinés; (b) l'inexistence, dans certains cas, de définitions 

précises sur les informations recueillies; (c) la difficulté d'obtenir 

des données écrites et explicites. 

2.2 Catégories de coûts sur lesquelles portent les politiques de 

financement 

Par l'analyse secondaire du contenu des éléments constituants 

«modes de calcul» et «énoncés de principes», nous avons relevé des don-

nées concernant les positions de 13 villes sur le financement de divers 

coûts. Il s'agit des frais encourus pour la tenue d'activités de loi-

sir sur les territoires des municipalités. Nous avons regroupé les dif-

férents coûts recensés dans les documents, sous des catégories qui leur 

sont propres. Ces catégories de coûts sur lesquelles 13 villes indiquent 

avoir des politiques de financement sont présentées a la page suivante. 

Nous avons classifié les positions relevées dans les documents d'une 

ville, selon qu'elle supporte financièrement certaines catégories de coûts 

ou, qu'elle indique ne pas intervenir dans le financement d'autres caté-

gories. Plus précisément, il s'agit des catégories de coûts pour les-

quelles les villes mentionnent dans leur document : 1) imposer une charge 

aux participants des activités de loisir; 2) être a la charge ou sous la 

'responsabilité des utilisateurs des services de loisir; 3) ne pas offrir 

de support financier. 



1. Immobilisation des installations et des espaces: Frais inhérents au 
remboursement de la dette contractée pour la mise en place des équi-
pements collectifs. (intérêt et capital) 

2. Opération des installations et des espaces: Frais inhérents a l'entre-
tien, la conciergerie et la surveillance de l'ensemble des installa-
tions et des espaces en loisir. Ceci inclut, entre autres, les dé-
penses en rémunération de personnel et de matériaux nécessaires a ces 
tâches, les coûts de chauffage et d'électricité. 

3. Location des installations: Frais inhérents a la location d'installa-
tions ou d'espaces pour permettre la tenue d'activités de loisir. 

4. Administration: Frais inhérents a la gestion financiare et administra-
tive et a l'animation communautaire. Ceci inclut, entre autres, les 
dépenses en rémunération du personnel de direction et de secrétariat, 
les coûts des fournitures de bureaux, de communications téléphoniques 
et d'utilisation de véhicules. 

5. Equipement: Frais inhérents a l'achat, au remplacement, a l'entretien 
et a l'opération de tout équipement de loisir comme, entre autres, un 
piano, un tour a céramique, un matelas ou un systame de minuterie d'un 
aréna. 

6. Matériel: Frais inhérents a l'achat, au remplacement et a l'entretien 
de tout matériel nécessaire a la réalisation ou a la pratique d'une ac-
tivité. Il s'agit de matériel dépréciable sur une courte durée tel que 
la terre a céramique, un ballon, un bâton, un kimono, des souliers, etc .• 

7. Animation: Frais inhérents a la rémunération du personnel directement 
relié a la pratique d'activités. Il s'agit des professeurs, animateurs, 
instructeurs, surveillants, moniteurs, arbitres, marqueurs, etc .. 

8. Inscription: Frais inhérents a la rémunération du personnel et aux opé-
rations d'inscription. 

9. Information: Frais inhérents a la publicité pour la promotion d'activités 
de loisir. (dépliants d'information, annonces dans la presse écrite ou 
orale, etc .• ) 

Ta. Frais d'affiliation et de cotisation: Frais pour se conformer aux ragles 
d'adhésion et de pratique d'une activité. 

11. Transport: Frais inhérents au transport des participants des activités 
de loisir aux lieux 00 elles se déroulent. 

12. Encadrement des activités: Il s'agit d'une formulation employée dans le 
document d'une des 13 villes, pour laquelle nous ne trouvons aucune in-
dication précisant les coûts concernés. 

13. Autres dépenses: Il s'agit des dépenses non essentielles ou spéciales, 
tel que les dépenses relatives aux récompenses et aux réceptions. Ega-
lement, ce sont les formules vagues retrouvées dans certaines politi-
ques, pour lesquelles aucune précision n'est apportée. (ex. frais in-
hérents a l'activité) 

140 
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Généralement, dans le premier cas, les villes précisent qu 1e11es 

ca1Gu1ent, pour chacune des activités un tarif de participation assurant 

la perception des coûts identifiés comme devant être recouvrés. Bien 

sûr, c1est la une façon de considérer la variation entre le coût d1une 

activité par rapport à une autre. Néanmoins, une tarification efficace 

des activités de loisir repose avant tout sur le comportement de leurs 

coûts de production. Ainsi, les municipalités qui appliquent cette pra-

tique peuvent omettre des catégories de coûts propres a certaines acti- . 

vités. 

Par ailleurs, on peut présumer que les catégories de coûts non fi-

nancées par les villes sont fortement susceptibles d1être tarifées au 

niveau municipal ou au niveau des organismes de loisir. Ainsi, pour re-

couvrer ces catégories de coûts, une municipalité peut exiger une quote-

part des participants ou encore, suggérer aux groupes et associations de 

loisir de se cotiser entre eux. Nous retrouvons d1ailleurs des énoncés 

explicites, dans les documents de quelques villes, qui confirment ces 

orientations. De plus, compte tenu que notre étude porte sur les politi-

ques municipales et non celles des organismes de loisir, nous n1entre-

prendrons pas une discussion sur cet aspect. 

La présentation des données pour chacune des 13 villes, dans le ta-

bleau 8, permet d10bserver les variations qui existent entre les villes 

sur les positions adoptées sur le financement des différentes catégories 

de coûts. D1autre part, nous avons relevé un certain nombre de facteurs 

pour lesquels les politiques de financement varient du financement total 

à un support occasionnel ou à une tarification stricte. Nous introduisons 
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ces détails explicatifs a la suite du tableau. Ces derniers, meme s'ils 

paraissent un peu lourd dans une interprétation de tableau, illustrent à 

quel point les politiques de financement ~s activités de loisir édictées 

par les villes sont diversifiées et d'une grande hétérogénéité. 

On peut observer que la majorité des 13 villes assument la totalité 

des coûts d'immobilisation pour la tenue d'activités de loisir sur leur 

territoire. Aucune, n'indique ne pas supporter financièrement ces coûts. 

Douze des 13 villes statuent sur le financement des coûts d'opération des 

installations et des espaces. A cet égard, les politiques varient du fi-

nancement total à la charge entière aux participants des activités de loi-

sir. Ainsi, les municipalités tiennent compte de distinctions entre les 

clientèles et les types d'activités dans leur décision de souscrire ou non 

dans le financement de cette catégorie de coûts. 

Au chapitre des coûts d'administration, dix villes se sont prononcées 

sur cette catégorie. Nous notons dans le document d'une de ces villes, 

que les coûts d'administration incluent les frais d'immobilisations acqui-

ses, c'est-à-dire les coûts relatifs aux rénovations apportées aux instal-

lations et aux espaces"et les frais inhérents aux assurances responsabi-

lités et autres. Les résultats montrent qu'une municipalité débourse une 

partie des dépenses en administration et tarifie le résidu des coûts aux 

usagers. On remarque également que les coûts d'administration défrayés 

par certaines villes varient en termes de proportion, dépendamment de la 

clientèle visée ou du type d'activités concerné. Enfin, dans quatre cas, 

on souscrit totalement aux coûts d'administration, et dans deux autres cas, 

on indique ne pas intervenir dans le financement de ces coûts. 



Tableau 8 

Analyse des catêgories de coûts considêrêes dans les politiques de financement pour une sêlection de treize villes 
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1. Lorsque les activités sont de niveau «initiation». 

2. La ville peut payer jusqu'a 50% des coûts de location pour des instal-
lations jugées non essentielles dans. certains cas non spécifiés. 
(ex. tennis extérieur) 

3. La ville supporte les coûts de transport lorsqu'il s'agit d'activités 
s'adressant aux handicapés ou aux enfants de moins_de 7 ans. Pour les 
autres clientêles, la ville indique charger les couts de transport par 
un tarif direct ou via la cotisation de l'organisme. 

4. La ville supporte 25% des coûts d'animation et de matériel lorsque les 
activités s'adressent aux jeunes. 

5. La ville ne supporte pas 75% des coûts d'animation et de matériel pour 
les activités s'adressant aux jeunes et ne financent aucun de ces coûts 
lorsque les activités d'adressent aux adultes. 

6. Pour les activités s'adressant aux ~eunes ou a l'ensemble de la popula-
tion, la ville supporte tous les couts d'opération des installations. · 

7. Pour les activités s'adressant aux adultes. 

8. Dépenses spéciales. 

9. Pour les activités s'adressant a l'ensemble de la population ou aux jeu-
nes pour les activités de niveau «spécial isé». 

10. La ville supporte les coûts d'animation et de surveillance lorsque les 
activités sont de niveau «spécialisé» et s'adressent aux jeunes. 

11. La ville ne finance aucun frais d'arbitrage et d'enseignement lorsqu'il 
s'agit d'activités de niveau «spécialisé» s'adressant aux jeunes. 

12. Lorsqu'il s'agit de cours ou d'ateliers. 

13. Sauf pour l 'intercité dont le transport est assumé par la ville. 

14. Pour les dépenses jugées non essentielles et pour toute dépense inhé-
rente a la tenue d'une activité. 

15. La ville supporte une proportion des coûts d'animation et d'encadrement, 
proportion qui varie a la fois pour des facteurs de clientêle (jeune, 
âge d'or, adulte), de niveau de performance de l'activité (initiation, 
pratique libre, pratique organisée et perfectionnement) et même de sec-
teur d'activité (sport, socioculturel) dans les cas 00 les activités 
s'adressent aux adultes. 

16. La ville ne finance aucun coût d'opération des installations lorsqu'il 
s'agit d'activités s'adressant aux adultes et dont les niveaux de per-
formance sont «1 ibre., «organi sée» et «perfectionnement», dans le secteur 
sport uniquement pour ce dernier niveau. 

17. La ville peut supporter 50% des coûts d'animation et d'encadrement pour 
certaines activités libres qui s'adressent aux personnes du 3e âge, 
lorsque ces activités sont admissibles au programme de subvention de la 
ville. 

18. Il s'agit des dépenses liées a l'opération d'une activité pour lesquelles 
la ville ne donne pas de définitions précises. Nous avons notamment"re-
tracé les coûts inhérents aux subventions accordées par la ville. 

19. Pour des activités s'adressant aux jeunes. 

20. Il s'agit des coûts opérationnels directs liés a une activité pour les-
quels la ville n'apporte pas de définition précise. 

144 
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,Les coûts en équipement sont financés entièrement par 5 villes, 

alors qu'une autre assure le paiement de ces coûts lorsque les activités 

de loisir s'adressent aux jeunes de 17 ans et moins. Par ailleurs, des 

dix villes adoptant une politique concernant les coûts en matériel, aV-

cune d'entre elles n'acquitte totalement les dépenses de ~tte nature. 

Cette constatation apparait également à propos des orientations prises 

par 11 villes sur les coûts d'animation. Les décisions émises par ces 

dernières, varient du financement partiel a la charge entière ~es dépen-

ses se rapportant a ces catégories et ceci, en raison des distinctions 

apportées entre les clientèles, les niveaux de performance et les secteurs 

d'activités. Il en est de même pour le cas 00 nous relevons la catégorie 

«coûts d'encadrement» dans sa politique. Cette ville souscrit différem-

ment a ce type de dépenses, dépendamment des facteurs précédemment men-

tionnés. 

On retrouve peu d'orientations concernant les coûts d'inscription 

et de publicité dans les documents examinés. Une seule ville inscrit une 

politique portant spécifiquement sur ces coûts et elle s'applique pour des 

types d'activités de loisir bien précis. En fait, malgré la présence de 

rares définitions des coûts dans les documents examinés, on peut présumer 

que ces catégories de coûts sont souvent comprises dans celle des «coûts 

d'administration». 

Toutes les villes ayant adopté une orientation concernant les frais 

d'affiliation et de cotisation précisent ne pas supporter financièrement 

cette catégorie de coûts. Il en est de même pour les coûts en transport, 

a l'exception de deux villes qui offrent du financement à cet égard pour 
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des cas bien précis. Nous avons noté, dans les politiques de 3 villes 

différentes de celles qui font l 'objet de la présente analyse, que les 

tarifs exigés pour certaines activités de loisir incluent les frais 

d'affiliation aux fédérations. Ceci, renforcit en quelque sorte notre 

interprétation selon laquelle les catégories de ~ts non financées par 

la ville représentent celles qui sont fortement susceptibles d'être ta-

rifées aux participants. 

Enfin, dans la catégorie «autres dépenses», deux villes ont statué 

sur les dépenses non essentielles dans le sens d'un non-support financier. 

On retrouve également pour deux cas, des orientations sur le financement 

de dépenses dont les définitions sont vagues. Fait surprenant, l lune de 

ces villes considère les frais inhérents ~ l 'allocation de subventions 

aux groupes et organismes parmi les ~ts à imposer aux participants. Ce-

pendant, peu de précisions sont apportées à ce propos dans le document 

analysé. 

Outre les distinctions entre les clientèles et les types d'activités, 

d'autres facteurs peuvent expliquer les variations observées dans les po-

sitions des 13 villes sur le financement des ~ts  Nous avons relevé, 

dans les documents de quelques villes, des énoncés indiquant qu'elles 

tiennent compte de sources de revenus qui font diminuer les ~ts de pro-

duction des activités de loisir. Ainsi, une ville déclare qu'elle déduit, 

des ~ts d'opératiori des activités susceptibles d'être tarifées aux usa-

gers, toute subvention relative aux paiements des rémunérations du person-

nel, d'équipement ou autre. Enfin, une municipalité prend en considération 

les revenus propres a l 'installation 00 se déroule l 'activité pour établir 
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les taux de participation. Ces revenus proviennent de subventions reçues, 

des droits de concessions exigés, de commandites remises et de la loca-

tion des divers services de loisir offerts par la ville comme la location 

d linstal1ations ou de matériel. 

Par ailleurs, nous remarquons certaines particularités apportées à 

postériori par deux des 13 villes à leur politique de financement. Après 

avoir déterminé les catégories de coûts de production des activités à im-

poser aux participants et les taux de participation nécessaires pour re-

couvrer ces frais, ces villes ont établi des grilles qui font varier le 

montant des tarifs, compte tenu de certaines considérations. Il slagit 

dans 1 lun des cas, dlune grille s lapp1iquant aux activités visant des jeu-

nes de 17 ans et moins. Cette clientèle, se trouve ainsi à payer un tarif 

moindre que celui requis pour défrayer le montant des coûts de production 

définis par la ville comme imposés aux participants. De meme, llautre 

ville établit une grille comprenant les pourcentages des coûts totaux de 

production dlactivités qu le11e charge aux participants. Ces pourcentages 

varient pour des raisons de clientèle et de type dlactivités. 

Nous devons souligner que les raisons qui justifient 1 lapplication à 

postériori de telles grilles sur les tarifs, nous échappent. Ces villes 

effectuent une démarche formelle pour fixer un tarif assurant le recouvre-

ment des coûts dûment identifiés par elles, comme ceux à tarifer. Llappli-

cation de grilles à cette étape vient, en quelque sorte, falsifier les 

politiques des villes sur le financement des coûts de production des acti-

vités de loisir. La différence entre le tarif établi suivant llapplication 

de la politique et ceux obtenus lorsque l Ion réfère aux chartres devra être, 
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* X: indique une information explicite sur la catégorie 
de coûts. 

1. inclut les frais inhérents à l'assurance-accident. 
2. dépenses non essentielles telles les récompenses et 
les réceptions. 

3. coûts fixes et variables qu'entrainent la mise sur 
pied de l'activité. 

conséquemment, assumée par la ville. 
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Nous avons relevé des informations supplémentaires dans les documents 

de 4 autres villes. Il s'agit de catégories de coûts pour lesquelles les 

villes ne souscrivent pas. Le tableau 9 présente les données à ce propos. 

Tel qu'il appert au tableau, on observe l'absence d 'orientations sur un 

grand nombre de catégories de coûts. La majorité des villes se prononce 

par rapport au financement des dépenses en matériel, tout comme nous l'a-

vons remarqué précédemment dans les cas de 13 villes. Deux municipalités 

formulent des politiques concernant les coûts d'animation et autant le 



font sur la catégorie «autres dépenses». Enfin, les positions prises 

touchent aussi les coûts encourus pour la location dlinstallations et 

dlespaces, l ladministration et le transport des participants. 

Comme nous l lavons observé tout au long de cette section, les poli-

tiques adoptées par les municipalités sur le financement de catégories 

de coûts diffèrent fréquemment dlune ville à llautre. De même, de nom-
-breuses variations apparaissent dans les positions adoptées par une me me 

ville. De façon générale, ces différences dépendent fréquemment de la 
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présence de l lun ou plusieurs des facteurs suivants: 1) type de clientèle; 

2) niveau de performance; 3) secteur dlactivité de loisir. Cependant, 

nous avons noté que les sources de revenus contribuant à faire diminuer 

les couts constituent un élément explicatif beaucoup plus rare. 

On note également que peu dlinstitutions municipales inscrivent des 

énoncés exprimant clairement leur position concernant le financement des 

catégories de coûts de production dlactivités de loisir présentées à la 

page 140 de ce chapitre. Ce fait est surprenant, car clest à partir de 

ces prémisses que les prix à charger aux participants des activités sont 

déterminés. Quelques villes mentionnent que les prix à imposer pour 

chacune des activités sont établis en tenant compte des coûts identifiés 

à cette fin, alors que dans dlautres cas, on tient compte de distinctions 

entre les niveaux de performance des activités. Cependant, cela est in-

suffisant pour conclure que les municipalités considèrent le coût varia -

ble dlune activité par rapport à une autre. Par ailleurs, le manque de 

définitions strictes des coûts recensés dans les documents examinés nous 

empêche dlidentifier quelque formule que ce soit. 
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Enfin, il ressort, panni les différentes politiques. émises par les 

13 yilles, que la majorité d'entre elles financent les coûts d'immobili-

sations et des espaces. De plus, l'analyse révêle que là 00 la tarifi-

cation est fortement susceptible ~tre en vigueur, la majorité des muni-

cipalités se prononce sur les deux composants des coûts de production 

d'activités suivants: le matériel nécessaire à la réalisation d'une acti-

vité et les frais inhérents à l lengagement du personnel directement lié 

a l'activité. 

2.3 Autofinancement d'activitésde loisir 

L'étude a relevé, dans les documents de quatre villes, des politiques 

prônant l 'autofinancement de coûts encourus pour la tenue d'activités de 

loisir. Deux de ces villes préconisant l 'autofinancement complet des acti-

vités de loisir de niveau spécialisé s'adressant aux adultes, c'est-à-dire 

les activités de pratique organisée, d'initiation et de perfectionnement. 

Tant qu1aux coûts devant être entiêrement autofinancés, il s'agit des frais 

inhérents à l 'opération des installations et des espaces, du matériel et 

d'animation. Selon l'orientation formulée par une autre ville, toutes les 

activités de loisir de ~ e caractêre impliquant des cours de formation 

doivent s'autofinancer. Cependant, aucune définition concernant les coûts 

à recouvrer n1est avancée par celle-ci. 

Enfin, dans un autre cas, on opte pour l 'autofinancement des coûts 

nécessaires a l 'opération d'activités de loisir particuliêres. Il s'agit 

d'une part des activités de loisir s'adressant aux 17 ans et moins dont 

l 'encadrement n1est assuré par aucun groupe de bénévoles. D'autre part, 

cette position s'applique également a toutes les activités pratiquées par 
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la clientèle adulte. Toutefois, la ville permet, aux individus et groupes 

intéressés a assurer la réalisation de ces activités de loisir, d'imposer 

des frais d'inscription aux participants. Par ailleurs, on mentionne, 

comme autre alternative de financement, le recours aux programmes de sub-

ventions offerts par les gouvernements provincial et fédéral. Ainsi, les 

fa teu~s reliés aux types d'activités, de clientèle et d'encadrement des 

activités sont ceux évoqués par les rares villes prônant l'autofinancement 

d'activités de loisir. 

2.4 Programmes de subventions municipales 

Neuf villes sur 32 offrent des subventions pour aider a la réalisa-

tion d'activités de loisir ou d'événements spéciaux. Dans le premier cas, 

il s'agit de subventions que peuvent obtenir certains organismes de loisir 

pour assurer la tenue de programmes d'activités. Ces programmes réfèrent 

a ceux délégués aux organismes par le service municipal de loisir dans le 

cadre de sa programmation régulière ou ~ ceux offerts par les organismes 

de loisir. La distinction entre ces deux types de production n'a pu être 

vérifiée dans les documents examinés ,faute d'informations explicites. 

Rappelons brièvement que toute subvention accordée aux organismes ou 

aux individus par les villes est régie, dans le plupart des cas, par des 

règles spécifiques. Ces dernières limitent l'aide en termes d'éligibilité 

et de montant a verser. Par exemple, une ville accorde un octroi en uti-

lisant un per capita déterminé selon le statut de l'organisme. Dans une 

. autre ville, le montant accordé aux organismes paroissiaux de loisir cor-

respond au nombre de logements situés sur le territoire desservi par chacun 
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de ces organismes. Puisque notre étude nia pas pour objectif d'analyser 

les méthodes d'allocation financiêre en loisirs municipaux, nous restrei-

gnons notre discussion, sur ce sujet, aux illustrations ci-haut mentionnées. 

L'analyse des énoncés portant sur les subventions offertes par les 

9 municipalités, nous a permis de dégager les remarques suivantes: 

1. Plus un organisme de loisir poursuit des objectifs s'approchant de ceux 

du service municipal, plus il est susceptible de béhéficier d'une sub-

vention. 

2. Certaines villes privilégient les organismes proposant des activités 

qui s'adressent aux 17 ans et moins. 

3. Une des villes accorde la priorité aux activités libres. 

4. Dans un cas, les subventions sont octroyées aux organismes sloccupant 

des 17 ans et moins, dont le budget normalisé est «positif». Aucune 

précision sur la signification de cette dernière expression n'étant 

fournie. 

Nous avons aussi noté, dans les documents d'autres villes, l'exis-

tence de moyens différents d'apporter un soutien financier aux organismes. 

Pour l lun des cas relevés, il s'agit de l 'allocation d'un montant hebdo-

madaire par la ville pour tout organisme intéressé à assumer l'entretien, 

la location et la surveillance des patinoires extérieures. Dans un autre 

cas, on adopte a peu prês la même politique, sauf qu'elle s'applique éga-

lement aux terrains de balle et que les organismes responsables sont payés 

a même les tarifs exigés. Finalement, une derniêre ville remet, aux orga-

nismes réalisateurs, un montant prélevé a même les frais d'inscription 

exigés des participants pour certaines activités de loisir. 
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Au chapitre des subventions concernant la réalisation ou la partici-

pation a des éVénements spéciaux, trois des neuf villes ont des positions 

a ce sujet. A titre d'illustration, le tableau qui suit montre les types 

d'événements et les objets pour lesquels les subventions peuvent être ver-

sées. 

En outre, on trouve des énoncés par lesquels les villes inscrivent 

des positions par l'aide apportée au soutien de l'élite, non pas sous la 

forme de frais de représentation, mais pour d'autres formes. Ainsi, une 

municipalité prête aux organismes réalisateurs les espaces et les instal-

lations nécessaires pour les activités de performance des 17 ans et moins. 

Dans un autre cas, on met gratuitement a l a di spositi on des organi smes 

responsables les équipements collectifs pour toutes les pratiques et les 

compétitions des équipes sportives,alors que cette mesure ne s'applique 

qu'aux périodes d'entrainement pour les sports individuels. 

A l'opposé de ces politiques, on relêve d'autres décisions ayant trait 

a l'élite dans trois documents. Il s'agit des conceptions suivantes: 

1. Dans un cas, on ne réalise aucun programme d'activités de ce niveau, 

elle remet cette responsabilité aux organismes de paliers régional, 

provincial et national. 

2. Une autre ville mentionne qu'elle tarifie plus fortement tous les par-

ticipants aux activités de niveau «élite», lorsque ces derniêres requê-

rent des services supérieurs a ceux prévus pour la masse. 

3. Une municipalité répartit entre les équipes sportives, évoluant au plan 

régional, les revenus lui provenant de la location d'emplacements pu-

blicitaires sur les installations et espaces sportifs. 



EVENEMENT 

Formation des bénévoles 

Evénement spécial 

Expositions 

Spectacles artistiques 

Championnats 

Représentation 

Représentation 

Représentation 

Tableau 10 

Types d'événements et d'objets concernés par 

les subventions (Les cas de 3 villes) 

OBJETS DE LA SUBVENTION 

Peut couvrir les frais d'inscriptions, de transport, de repas et de 
coucher. 

Peut être accordée selon la nature et l'ampleur de l'événement selon 
le statut de l'organisme. 

Peut être accordée aux artistes locaux et non résidents. 

Peut être accordée aux troupes étudiantes et non-étudiantes. 

Peut être accordée pour couvrir les frais de publicité, de récompenses, 
de location d'installations et de personnel occasionnel. 

Peut être accordée pour le transport des individus représentant la 
ville. 

Est accordée pour le transport lié aux activités de l'intercité. 

Peut être accordée pour couvrir les frais de transport dans le cadre 
d'une représentation ne dépassant pas le niveau provincial aux orga-
nismes qui s'occupent des jeunes selon leur degré d'association. 

U1 
~ 
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De façon générale, les villes accordent des octrois selon l'un ou 

plusieurs des facteurs suivants: 1) statut de l 'organisme; 2) ient~ e 

visée; 3) niveau de performance des activités de loisir. En ce qui a 

trait a 1 'é1ite, les orientations adoptées par les villes varient d'un 

support financier aléatoire jusqula 1 'imposition d'une charge spécifique. 

2.5 Gratuité a ~s poùr dèS activités de loisir 

L'ana1yse des listes de tarifs et des énoncés de principe, révèle 

que 12 villes, soit 37,5% des 32 villes ayant fourni un document, offrent 

des activités gratuites. Conséquemment, les coûts engendrés pour la tenue 

de ces activités sont enti~re ent déboursés par la municipalité. Voila 

une autre forme de support financier que les institutions municipales assu-

rent pour la tenue d'activités de loisir sur leur territoire. 

En ce qui a trait aux activités, généralement on propose la gratuité 

pour des activités de secteurs et de niveaux de performance différents. 

Puisqu'i1 nlest pas dans notre intention de faire de comparaisons entre 

quelque activité que ce soit, seule la liste des activités offertes gra-

tuitement par les 12 villes est jointe en annexe G. L'ana1yse et la dis-

cussion qui suivent portent exclusivement sur les facteurs pour lesquels 

on rencontre la gratuité. 

Il apparait que clest surtout pour des raisons de clientèle que 1 Ion 

retient la gratuité. Les jeunes de 17 ans et moins sont favorisés a ce 

niveau, huit des 12 vi 11 es offrant 11 a ~s gratuit a des acti vités pour 

eux. D'autre part, 10 municipalités  sur 12 proposent des activités libres 



de droits ~ toute la population sans distinction. Egalement, au moins 

une ville pour chacune des clientèles qui suivent, offre gracieusement 

des activités. Il s'agit de personnes du 3e âge, d'handicapés physi-

ques et mentaux, d'adultes et de citoyens résidants. 
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Nous avons remarqué que deux villes seulement restreignent la gra-

tuité pour certaines activités, ~ des périodes précises de la semaine 

et de la journée. A titre d'illustration, une ville n'exige aucun tarif 

aux nageurs qui pratiquent cette activité lors de la séance mise ~ leur 

disposition une fois par semaine au courant de l lavant-midi. On peut pré-

sumer que cette mesure est prise pour répartir la clientèle durant la 

journée ou pour encourager la participation ~ des périodes de moindre af-

fluence. 

D'autre part, on retrace dans 5 cas des activités offertes gratuite-

ment pour des raisons de clientèle et de moments précis de la semaine et/ou 

de la journée. Par exemple, les jeunes bénéficient de l'accès gratuit à 

la séance de patinage libre tenue le samedi. Enfin, une ville n'exige au-

cun tarif pour 1 'enfant qui accompagne ses parents lors d'un spectacle 

donné par des chansonniers locaux. Clest une façon de privilégier la par-

ticipation familiale ~ des activités de loisir. 

On note l 'absence de raisons justifiant l 'accessibilité gratuite dans 

les documents étudiés. Nous avons relevé, dans un cas, que les activités 

bénéficiant d'une subvention du ministère du Loisir, de la Chasse et de la 

Pêche sont offertes gracieusement par la ville aux participants. Pour les 

autres cas, seules les décisions concernant la gratuité sont explicitement 
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formulées. Cependant, l'analyse nous a permis d'identifier les facteurs 

pour lesquels on rencontre la gratuité. Rappelons qu'il s'agit: 1) du 

type de clientèle; 2) du moment de la semaine et de la journée; 3) de la 

combi na i son des deux facteurs précédents; 4) de condi ti ons qui avantag.ent 

la participation familiale. 

2.6 Modes de tarification dèS activitésdè lOisir 

Comme souligné auparavant, on retrouve des listes de tarifs d'activi-

tés de loisir dans les documents de 21 villes. L'analyse de ·ces listes 

nous a conduit a identifier quatre différents types de tarifs utilisés 

par l'ensemble de ces municipalités. Il s'agit des modes de tarification 

suivants: 

1. Tarif d'inscription: Frais exigé pour tout participant d'une activité 

de loisir dont la durée s'échelonne sur plusieurs semaines successives. 

2. Tarif d'admission : Frais imposé a tout individu pour avoir accès au 

site récréatif dans lequel il s'adonne librement a la pratique d'une 

activité de loisir ou encore, assiste a un spectacle quelconque. 

3. Tarif d'abonnement: Montant forfaitaire,demandé au participant, lui 

donnant le droit de participer gratuitement a une activité de loisir 

particulière ou â un ensemble d'activités spécifiques et ce, pour une 

durée annuelle ou saisonnière. 

4. Carte de membre du service: Tarif saisonnier ou annuel chargé au parti-

cipant et lui accordant l'accès gratuit, ou i des tarifs réduits, a un 

ou plusieurs services offerts par le service municipal de loisir. 

Le tableau 11 présente des données sur l'importance de chacun de ces 
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modes de tarification dans les listes de tarifs des activités de loisir 

des -21 villes. Rappelons qu'aucune analyse n'a porté sur les activités 

comme telles. La liste des activités concernées par l'un des modes de 

tarification est jointe en annexe G. De plus, soulignons qu'aucune acti-

vité précise n'est mentionnée dans le cas de la carte de membre du service 

municipal de loisir. 

INSCRIPTION 

95,2% 

(20)1 

Tableau 11 

Importance relative 

des modes de tarification* 

MODES DE TARIFICATION 

ADMISSION ABONNEMENT 

14,3% 85,7% 

(3) (18) 

CARTE DE 
MEMBRE DU SERVICE 

90,5% 

(19) 

* les données ont été recueillies dans les documents 
de 21 villes. 

1. les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre 
réel de villes 00 l'on retrouve des tarifs sur le 
mode de tarification concerné. 

On remarque que la majorité des villes, inscrivant des tarifs dans 

leur politique, utilise fréquemment les tarifs d'inscription, d'admission 

et d'abonnement. Cependant, on ne retrace aucune information dans les do-

cuments sur les raisons qui expliquent le choix des municipalités pour l'un 

ou l'autre des modes de tarification. 
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De même, les avantages re i~s aux différents modes ne sont pas sembla-

bles. Par exemple, les tarifs d'inscription et d'admission engendrent 

~n~ra e ent des frais d'administration et de collecte supérieur a ceux 

entrainés par les tarifs d'abonnement. 

Nous retrouvons des tarifs concernant les cartes de membre du service 

municipal de loisir pour trois cas seulement. Toutefois, l'analyse de 

contenu des documents r~ e l'utilisation d'une carte similaire par cinq 

autres villes. Néanmoins, il demeure que cette forme de tarification des 

a ti it~s de loisir, ne semble pas une politique courante dans les servi-

ces municipaux de loisir. 

La carte de membre du service prend diverses appellations dans les 

documents examinés: 1) carte du citoyen; 2) carte-loisirs; 3) carte de 

membre du service; 4) carte d'abonnement du service. D'autre part, cer-

taines villes formulent des règles et des procédures concernant la carte 

de membre. Parmi les règles rencontrées, quelques municipalités signalent 

accorder exclusivement cette carte a leurs citoyens. Egalement, on énu-

mère les avantages financiers que procurent la carte à son ~tenteur  Le 

tableau 12 r~sente les divers privilèges auxquels donnent droit les cartes 

offertes par les huit villes répertoriées. 

Comme on peut l'observer, les avantages financiers varient de la 

gratuité a une réduction des coûts exigés pour l'inscription, l'abonnement 

et/ou l'admission a une ou plusieurs activités de loisir. Les privilèges 

accordés varient aussi d'une ville a l'autre. De plus, notons qu'une même 

municipalité peut octroyer un ou plusieurs des avantages enti nn~s dans 



Tableau 12 

Liste des avantages de la 

carte de membre du service* 

A. REDUCTION DES: 

1. Tarifs d'abonnement aux activités sportives de libre 
pa rt ici pa t ion. 

2. Tarifs d' i nscri pti ons a une activité. 

3. Tarifs exigés pour la réservation d'un terrain de sport. 

4. Tarifs exigés pour tout service offert par 1 es organis-
mes ou les commerçants collaborateurs. 

B. GRATU nE : 

1. Admission a une activité sportive de libre participation. 

2. Admission a plusieurs activités de libre participation. 

3. Prêt de matériel. 

C. GRATUITE OU REDUCTION: 

1. Tarifs d'inscriptions a une activité et tarifs d'admission 
a une activité de libre participation. 

* 8 villes ont adopté cette formule de tarification qui 
procure l'un ou plusieurs des avantages mentionnés dans 
le tableau a son détenteur; nous avons retrouvé des 
tarifs pour seulement trois de ces villes. 
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le tableau. A titre d ' i11ustration, une ville n'exige aucun tarif d'ad-

mission au détenteur d'une carte pour les activités libres et lesspecta-- ' 

cles culturels qu'elle offre dans sa programmation. Dans un autre cas, 

on accorde soit la gratuité, soit la réduction des tarifs d'admission et 

d'inscription demandés pour une activité de loisir. Evidemment, qu'il 

s'agisse d'un tarif d'inscription, d'admission, d'abonnement ou d'une carte 

de membre du service, le participant doit défrayer un tarif. L'analyse 

de la variation des tarifs exigés est présentée dans la section suivante. 

2.7 Analyse des facteurs de variation des tarifs d'activités de loisir 

Cette section porte sur l 'identification et l 1 importance des facteurs 

pour lesquels des différences entre les charges exigées pour une même ac-

tivité apparaissent dans les politiques municipales. Pour ce faire, nous 

avons procédé a une analyse secondaire du contenu des «énoncés de princi-

pes» et des «listes de tarifs». Les paragraphes subséquents situent da-

vantage les limites de 1 'analyse entreprise pour identifier, classifier et 

estimer l 1 importance des facteurs de variation des tarifs d'activités de 

loisir imposés par les villes. 

Tout d'abord, signalons qulen raison de 1 'absence d'informations for-

melles expliquant les écarts entre les tarifs de participation demandés 

par une municipalité pour différentes activités de loisir, aucun résultat 

nlest présenté a cet égard. D'autre part, les listes de tarifs sont exami-

nés indépendamment du fait qu'il s'agisse de prix imposés soit pour l'ins-
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cription, l'abonnement, l'admission a une ou plusieurs activités de loisir, 

soit pour l'obtention d'une carte de membre du service. Par ailleurs, il 

s'est avéré, après analyse que l'examen des tarifs selon les ~ es de ta-

rification n'apporte aucune information supplémentaire a la compréhension 

de la variation des tarifs de participition et déborde le cadre de la pré-

sente étude. 

De façon générale, notons que, pour exprimer les différences entre 

les tarifs exigés pour une même activité, nous employons un qualificatif 

correspondant a l'écart observé. Par exemple, dans le cas 00 un service 

municipal de loisir exige un montant de 10$ par adulte et de 5$ par en-

fant comme droit de participation pour une même activité de loisir, nous 

retenons comme conclusion simple que les adultes paient plus cher que les 

enfants. 

De meme, soulignons que toute comparaison entre les villes, des tarifs 

de participation a une même activité, s'est révélée impraticable. En effet, 

tel que souligné dans le chapitre de méthodologie, les politiques de tari-

fication ont été établies a des années différentes. Conséquemment, on ne 

peut faire le parallèle entre un tarif de participation réclamé en 1979 

par une ville et celui demandé en 1981 par une autre ville pour la meme 

activité. Par ailleurs, rappelons que les activités de loisir, pour les-

quelles nous examinons les tarifs, peuvent être produites par le service 

municipal seul ou un organisme de loisir seul ou par ces deux intervenants 

conjointement. Cependant, nous n'avons pu déterminer si les listes de ta-

rifs d'activités de loisir ont été établies uniquement par les autorités 



163 

municipales. Ces informations n'ont pu être -relevées. 

-L'identifiGation des facteurs pour lesquels on observe une tarifica-

tion différenciée a été réalisé a l'aide d'une grille de compilation, incor-

porant les tarifs exigés par les institutions municipales pour une même 

activité. Par la suite, ces facteurs furent classifiés dans de grandes 

catégories mutuellement exclusives. Il s'agit de: 1) catégorie de clien-

tèle; 2) statut de résidence; 3) secteur d'activité; 4) niveau de perfor-

mance; 5) autres facteurs. L'importance de chacun des facteurs liés a 

l'une de ces grandes catégories a ~t  déterminée par le nombre de villes 

00 on en tenait compte. Les résultats concernant chacune des catégories 

principales sont présentés tour a tour dans les pages qui suivent. Sous 

chacune de ces grandes catégories, l'analyse peut varier dans sa forme. 

Des indications a ce propos sont apportées dans chacune des sections. 

2.7.2 ~ ~~~~~ ~~~ ~~~~~~~ ~~~~~ ~~ ~~ ~~ ~ ~~~~ ~~ ~~ ~~~~ ~  

de résidence» sur la tarification des activités de loisir 

Nous avons observé une variation de tarifs pour une meme activité 

de loisir, en raison de facteurs liés a la «catégorie de clientèle» et 

au «statut de résidence», dans 21 villes différentes. L'analyse des énon-

cés de principes nous a permis d'identifier cinq autres cas 00 ces fac-

teurs influencent la tarification d'activités. La liste des facteurs 

«catégorie de clientèle» et «statut de résidence» est la suivante: 



A. CatégOriès de ient~ e 

1. Groupe d'âge: 

-Enfant (toute personne âgée de 4 a 12 ans) 

-Adolescent (toute personne âgée de 13 â 17 ans) 

-Jeune (toute personne âgée de 17 ans et moins) 

-Adulte (toute personne âgée de 18 ans et pl us) 

-Age d'or (toute personne âgée de 55 ans et pl us) 

2. Statut du· parti ci pant: 

-Etudiant (toute personne poursuivant des études) 

-Handicapé (toute personne ayant un handicap physique) 
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-Spectateur (toute personne assistant a une activité sans y participer) 

-Gens défavorisés économiquement 

3. Autres: 

-Fami 11 e 

-Couple 

-Groupe 

B. Statut de 

1. Résident 

(toute personne bénéficiant de l'aide sociale ou qui est 

économiquement incapable de payer le prix demandé). 

(peut inclure les enfants d'une meme famille seulement 

ou les parents et les enfants) 

résidence 

(toute personne ayant son domicile principal dans les 

limites de la ville) 

2. Non Résident(toute personne n'ayant pas son domicile principal dans les 

limites de la ville) 

En premier lieu, précisons que 16 villes sur 21 tarifient des activi-

tés s'adressant exclusivement â un type de participant. Ce fait révèle 
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que les municipalités chargent des tarifs de participation aux types de 

clientèle bénéficiant d'activités de loisir mises sur pied pour eux seuls. 

Les donriées du tableau suivant précisent 1 1 importance de la tarification 

des activités s'adressant â des catégories spécifiques de clientèle. Comme 

on peut le remarquer, on retrouve davantage de cas pour les activités sla-

dressant uniquement aux jeunes ou aux adultes. On peut supposer que cela 

est dû au plus grand nombre d'activités s'adressant â ces clientèles parmi 

celles programmées par les services de loisir municipaux. 

Tableau 13 

Importance de la tarification d'activités de loisir 

s'adressant â des catégories de clientèle* 

CATEGORIES DE CLIENTELE 

ENFANT JEUNE ADULTE AGE DIOR HANDICAPE ETUDIANT FAMILLE 

37,5% 62,5% 62,5% 6,3% 6,3% 6,3% 18,8% 

* 
1. 

(6)1 (10) (10) (1) (1) (1) (3 ) 

Les données ont été recueillies dans les documents de 16 villes. 

Les chiffres entre parenthèses indiquent le nombre réel de 
villes oa 1 Ion retrouve des informations sur la catégorie de 
clientèle concernée. 

Les résultats des tableaux 14 et 15 font état de 1 lexamen des tarifs 

chargés â deux types de clientèle ou plus, pour une même activité. Les 

données présentées dans ces tableaux méritent certaines précisions pour 

aider â leur compréhension. Tout d'abord, voici quelques définitions sly 

rapportant: 



1. Charge maximale: tarif pour lequel on relêve le prix le plus ~ e ~ 

parmi ceux r~ a ~s aux autres clientêles pour une même a ti it~  
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2. Tarif préférentiel: tarif r~ uit par rapport â ceux demandés aux autres 

clientèles pour une me me a ti it~  

3. Nombre dè cas: nombre de fois que l'on rencontre un tarif de partici-

pation impliquant un des types de clientêle sur les listes de tarifs 

a ti it~s  

4. Nombre réel de villes: nombre de villes 00 l'on rencontre un des types 

de clientèle dans leur liste de tarif. 

5. Niveau de tarification: indique le sens d'une gradation du moins cher 

au plus cher tel u ser ~ pour les tarifs a ti it~s de loisir. La 

gradation montre que les prix e an ~s augmentent â partir d'une base 

a ~at ire  c'est-â-dire du tarif le moins n~reu  jusqu'â une charge 

maximale. 

De plus, lorsqu'il y  a une ~ e e de 3 niveaux, cela signifie que 

-pour une meme a ti it~  on retrouve trois prix iff~rents i s~s à au 

moins trois types de clientê1e. A titre d'illustration, citons l'exemple 

suivant: une ville exige comme tarif de participation au cours de natation, 

5$ pour un jeune; 5$ pour un ~tu iant  7$ pour une personne de l'âge d'or 

et 10$ pour un adulte. Les niveaux de tarification attri u~s pour ces 

clientèles sont respectivement l, l, 2, 3. Egalement, notons que le nom-

bre de cas pour chacune des clientèles ci-haut enti nn~es est de 1. Enfin, 

dans cet exemple, notons que: 

-le niveau l indique le tarif le moins n~reu  e an ~ à une ou plusieurs 

clientèles) parmi ceux e i ~s aux autres types de participants d'une même 

a ti it~  



-le niveau 2 indique un tarif dont le montant est plus élevé que celui 

du- niveau 1, pour la même activité. 

-le niveau 3 indique la charge maximale tarifée parmi celles exigées. 
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Cependant, cette façon de procéder entraine certains désavantages. 

D'une part, on ne peut connaitre les clientèles imp1iqtiées dans les com-

binaisons de tarifs. Ainsi, lorsqu'il y a deux niveaux de tarification, 

on ne peut savoir s'il s'agit d'une activité s'adressant a la fois aux 

jeunes et aux adultes ou encore visant les adultes et les personnes de 

l'âge d'or. D'autre part, il n'est pas possible de dégager les cas 00 

l'on a relevé, pour deux types de clientèle, des tarifs de même niveau. 

Ainsi, dans le cas exposé plus haut, les jeunes et les étudiants défraient 

le même prix pour suivre un cours de natation; les niveaux de tarification 

correspondants sont alors tous les deux de 1. 

Comme on le remarque dans le tableau qui suit, on a observé jusqu'à 

trois différents tarifs en progression ascendante pour une même activité. 

Le fait que le nombre de cas soit supérieur au nombre réel de villes, in-

dique la grande diversité des politiques de tarification qu'adopte une 

même ville. Cependant, on ne retrouve aucune raison explicite à cette va-

riation dans les documents analysés. 

En général, les résultats du tableau 14 démontrent que sur le plan 

des clientèles, la famille et la population adulte se voient imposer des 

tarifs plus onéreux par rapport aux autres types de participants. Tout 

d'abord, soulignons que la tarification familiale varie du moins cher au 

plus cher dépendamment du nombre d'enfants d'une même famille ou encore, 



Tableau 14 

Influence du facteur «catégories de clientèle» sur la 

tarification des activités de loisir selon une échelle du 

CATEGORIES 
DE 

CLIENTELE 

ADULTE 

JEUNE 

ETUDIANT 

AGE DIOR 

FAMILLE 

SPECTATEUR 

HANDICAPE 

TOTAL 

moins cher au plus cher* 

NOMBRE 
REEL 
DE 

VILLES 

20 

19 

11 

5 

10 

2 

1 

21 

NOMBRE 
DE CAS 
RELEVES 
AU 
TOTAL 

73 

61 

25 

19 

14 

2 

2 

196 

ECHELLE 
DU MOINS CHER AU PLUS CHER 

NIVEAU NIVEAU  NIVEAU 

1  2  3 

7 

59 

22 

15 

o 

2 

2 

107 

62* 

2 

3 

4 

3 

o 

o 

74 

4 

o 

o 

o 

11 

o 

o 

15 
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* Les données ont été recueillies dans les documents de 21 villes. 

1.62 cas relevés sur 73,00 les adultes doivent débourser un tarif 
de niveau 2, est ~ ire un tarif plus onéreux que celui slap-
p1iquant a une autre catégorie de clientèle. 

lorsque le nombre de membres d'une même famille s'accroit. Egalement, 

notons que les tarifs familiaux s 'app1iquent lorsque les enfants ou les 

membres d'une même famille s'inscrivent ~ une même activité ou ~ une des 

activités organisée par le service municipal de loisir. 
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Dans certains cas, on rencontre la gratuité d'aicès 1 une a ti it ~ 

A titre d'illustration, une ville ne charge aucun tarif 1 partir du troi-

sième enfant en autant que ses frères ou soeurs soient inscrits a la même 

activité. Dans ce cas, les deux premiers enfants déboursent un tarif for-

faitaire pour participer a cette activité. Dans un autre cas, le cinquième 

membre d'une même famille, s'inscrivant a une des activités organisée par 

le service municipal de loisir bériéficie de la gratuité. Tant qulaux au-

tres membres de la famille, qu'il s'agisse d'un enfant ou d'un parent, on 

observe toujours dans le même cas, qulune charge maximale s'applique au 

premier des membres qui s'inscrit et que le quatrième membre paie le tarif 

le plus bas. En fait, les tarifs familiaux constituent une tarification 

préférentielle visant a privilégier la participation familiale aux activi-

tés de loisir. 

Outre les dix villes oa l Ion rencontre des tarifs s'appliquant a une 

famille, on a également relevé, dans quatre autres villes, des énoncés in-

diquant qu'elles adoptent des tarifs spéciaux pour privilégier la parti-

cipation familiale. Par ailleurs, dans certains cas, on va même jusqula 

rembourser les tarifs de participation demandés par les organismes, pour 

un troisième et quatrième enfant d'une même famille ou encore, on réévalue 

1 laide financière accordée aux organismes en fonction de la tarification 

familiale qu'ils appliquent. 

Au chapitre des tarifs exigés aux différents groupes d'âge, on cons-

tate que les jeunes et les personnes de l'âge d'or sont favorisés au plan 

·de la tarification des loisirs. Parmi les documents oa 1 Ion ne retrouve 

pas de listes de tarifs, deux villes indiquent explicitement privilégier 
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les jeunes par rapport a une clientèle adulte au niveau du processus de 

calcul des tarifs a ti it~s de loisir. Dans un autre cas, on signale 

l'imposition de tarifs préférentiels s'appliquant aux personnes de l'âge 

d'or. 

Egalement, nous avons noté dans les listes de tarifs de sept villes, 

une variation des prix i ~ s aux enfants et aux adolescents. Généra-

lement, pour une même a ti it~  les enfants n~fi ient de tarifs r~f

rentie1s par rapport aux adolescents. Dans un cas, ces clientèles paient 

le même prix alors que pour un autre cas, les adolescents ~fraient un 

coGt moindre que celui r a~  aux enfants. Toutes les fois 00 l'on re-

trouve des tarifs chargés aux adolescents, ceux-ci bénéficient de tarifs 

préférentiels par rapport a ceux demandés aux adultes. Enfin, dans de 

rares cas, on tient compte de distinctions entre les at~ ries d'âge de 

ces clientèles. Ainsi, pour une même activité, les enfants de 4 a 6 ans 

paient un tarif inférieur a celui imposé aux 7 a 12 ans et les 13 a 17 ans 

défraient une charge maximale. 

Par ailleurs, il apparalt. que les spectateurs, les étudiants et les 

handicapés paient fréquemment des tarifs moins onéreux que ceux réclamés 

aux autres types de participants pour une même activité. Il est intéressant 

de constater que certaines villes imposent un tarif a l'individu qui, par 

exemple, se r~sente a la séance de patinage libre pour y assister et non 

pour s'adonner au patinage. 

L'auteur a aussi relevé des énoncés concernant la tarification selon 
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le «statut» des participants dans les documents 00 aucun tarif n'appa-

ralt. Dans deux cas, on impose des tarifs moin.s onéreux pour les étu-

diants alors que dans un autre, on adopte des tarifs ~ uits pour les 

handicapés. Enfin, trois villes ont des mesures touchant les personnes 

défavorisées économiquement. Ces mesures consistent a annuler les tarifs 

d'activités pour toute personne bénéficiant de l'aide sociale ou a garan-

tir l'accès pour tout citoyen étant dans l'incapacité partielle ou totale 

de payer. 

D'autre part, on a remarqué que trois municipalités adoptent des ta-

rifs préférentiels s'appliquant au couple. Le tarif forfaitaire qui leur 

est imposé revient moins cher que si chacune des personnes déboursait le 

prix demandé a un individu. Finalement, dans un cas, tout groupe, ayant 

une entente particulière avec le service municipal de loisir, bénéficie 

d'une réduction sur le tarif de participation. 

Le tableau 15 illustre aussi la grande variabilité des politiques 

de tarification adoptées par les villes. En effet, lorsque le facteur 

«catégorie de clientèle» est combiné a celui de «lieu de résidence», on 

rencontre jusqu'a huit différents tarifs en progression ascendante pour 

une même activité. D'autre part, pour les dix municipalités 00 nous avons 

relevé des cas de variation selon ces deux facteurs, nous y avons aussi 

rencontré des cas de variation selon le facteur «clientèle». Ces faits 

indiquent de façon significative la grande variation des politiques adop-

tées par une même ville sur la tarification des activités de loisir. 

Généralement, tout comme les données du tableau 14, on remarque que, 



Tableau 15 

Influence des facteurs «catégories de clientê1e» 

et «statut de résidence» sur la tarification 

des activitéS -de 10isir* 

FACTEURS NOMBRE NOMBRE ECHELLE 
REEL DE CAS DU MOINS CHER AU PLUS CHER 

CATEGORIES STATUT DE RELEVES 
DE DE VILLES AU 1 2 3 4 5 6 7 

CLIENTELE RESIDENCE TOTAL 

JEUNE RESIDENT 9 23 23 0 0 0 0 0 0 
JEUNE NON RESIDENT 9 23 1 12 1 9 1 0 0 0 

ETUDIANT RESIDENT 4 4 3 0 1 0 0 0 0 
ETUDIANT NON RESIDENT 4 4 1 2 0 1 0 0 0 

HANDICAPE RESIDENT 1 2 2 0 a a a a a 
HANDICAPE NON RESIDENT 1 2 a a 2 a a a a 

AGE D'OR RESIDENT 3 4 3 1 a a a a a 
AGE D'OR NON RESIDENT 3 4 a 0 3 1 a a a 

ADULTE RESIDENT la 21 4 13 2 1 1 0 a 
ADULTE NON RESIDENT 9 20 a 4 5 8 2 1 0 -

FAMILLE RESIDENT 5 9 a 3 4 a 1 0 1 
FAMILLE NON RESIDENT 5 9 a 2 a 3 1 2 a 

TOTAL 10 125 37 37 26 15 5 . 3 1 

* Les données ont été recueillies dans les documents de la villes. 

1. 12 cas relevés sur 23, oa les jeunes non-résidants déboursent un 
tarif de niveau 2, c'est-a-direun tarif plus onéreux que celui 
s'appliquant a une autre catégorie de c1ientê1e. 
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8 

0 
0 

0 
0 

a 
a 

a 
0 

a 
a 

0 
1 

sur le plan des clientêles, la famille et la population adulte se voient 

imposer des tarifs plus élevés que ceux réclamés aux autres types de par-

ticipants. On peut également observer jusqu'a quel point les jeunes sont 
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effectivement favorisés au niveau de la tarification, les villes allant 

même dans certains cas jusqu'à favoriser les jeunes non résidants. Ce-

pendant, on peut constater que plusieurs villes mettent l'emphase sur 

le fait que la clientèle demeure dans la municipalité. 

Par ailleurs, cinq municipalités montrent une variation des tarifs 

selon qu'il s'agisse d'enfants ou d'adolescents ayant le statut de rési-

dent ou de non résident. Pour tous les cas 00 des tarifs s'appliquent 

aux enfants résidants, ces derniers déboursent des prix plus bas que ceux 

demandés aux enfants non résidants et aux adolescents. Dans certains cas, 

pour une même activité, les adolescents résidants paient moins cher que 

les enfants non résidants, alors que pour une autre activité, on observe 

l'inverse. Dans un seul cas, on demande le même tarif aux adultes et aux 

adolescents résidants et une charge maximale aux adolescents et aux adul-

tes non résidants pour une même activité. Ces données montrent a quel 

point certaines politiques de tarification peuvent être diversifiées et 

complexes. 

Outre les dix municipalités 00 nous avons relevé les données du 

tableau précédent, sept autres villes indiquent tenir compte du lieu de 

résidence du participant pour l'établissement de tarifs d'activités de 

loisir. L'analyse des énoncés montre que toutes ces villes demandent des 

tarifs plus onéreux aux non résidents qu'aux résidents. Dans certains 

cas, on précise même a quoi correspond l'écart entre les tarifs réclamés 

aux résidents et aux non résidents; il s'agit de: 

a} on fait payer aux non résidents le double du coût d'inscription s'appli-

quant aux résidents; b) on demande aux non résidents un tarif de part;c;-



174 

pation assurant l'autofinancement complet de l'activité; c) on majore, 

pour les non résidents, le tarif de participation réclamé aux citoyens 

d'un pourcentage correspondant aux frais d'administration encourus pour 

la tenue de l'activité a laquelle ils s'adonnent. 

Par ailleurs, on remarque une variation des politiques adoptées par 

une même ville. A titre d'illustration, voici un exemple tiré des listes 

de tarifs d'une ville. Cette derniêre réclame comme tarif de participa-

tion pour une activité: a) un prix moindre aux jeunes résidants; c) un 

prix plus onéreux encore aux jeunes non résidants; d) un prix maximal aux 

adultes non résidants. La même municipalité demande comme tarif de parti-

cipation pour une autre activité: a) un prix minimal aux jeunes résidants; 

b) un prix plus élevé mais s'appliquant aux jeunes non résidants et aux 

adultes résidants; c) un prix maximal pour les adultes non résidants. 

Ainsi, pour les mêmes types de clientèles, mais pour des activités diffé-

rentes, les politiques de cette ville diffèrent. 

Nous avons également observé la variabilité des politiques de tarifi-

cation entre les villes. Ainsi par exemple, une municipalité impose comme 

tarif pour une activité: a) un prix moindre s'appliquant aux jeunes et 

aux personnes de l'âge d'or résidants; b) un prix supérieur aux adultes 

résidants; c) un prix maximal s'appliquant aux jeunes, aux personnes de 

l'âge d'or et aux adultes ne résidant pas dans la municipalité. Une autre 

ville réclame pour la même activité: a) un prix moindre aux jeunes rési-

dants; b) un prix plus élevé aux personnes du 3e âge résidantes; c) un 

prix encore plus élevé aux jeunes non résidants; d) un prix supérieur s'ap-

pliquant aux adultes résidants et aux personnes du 3e âge non résidants; 
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e) un prix maximal aux adultes non résidants. Donc, pour une meme acti-

vité s'adressant aux mêmes types de clientêles, les politiques de tari-

fication des villes peuvent encore varier. 

2.7.3 Influence des facteurs «secteur d'activité» et «niveau de 
~

Tout d'abord, précisons qu'aucune analyse des listes de tarifs pour 

démontrer l 1 importance des facteurs «niveau de performance» et «secteur 

d'activité» nia été entreprise dans cette étude. Les difficultés pour 

organiser les données de façon a pouvoir comparer les tarifs entre les 

secteurs «sport» et «socioculturel», ou encore, les tarifs demandés pour 

les activités s'adressant a l 'élite et ceux réclamés au niveau de l'ini-

tiation, rendaient l'analyse hasardeuse, voire impossible. D'autre part, 

rappelons que les grilles de tarifs n'ont pas été émises au cours de la 

même année rendant ainsi i~ ssi e toutes comparaisons des prix chargés 

pour les activités entre les villes. 

Nous présumons que la tarification des activités de loisir adoptée 

par les municipalités diffêre en raison des facteurs «secteur d'activité» 

et «niveau de performance». Comme souligné dans une section précédente, 

la variation des positions prises par les villes sur le financement de 

catégories de coûts dépend entre autres de la présence de ces facteurs. 

De plus, même si les villes ne font pas de distinction entre les secteurs 

d'activités dans la majorité des cas, on peut déduire qu'elles le font 

implicitement. Citons le cas 00 lion impose des tarifs de participation 

pour recouvrer les coûts d'opération des installations. Ces derniers sont 
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sGrement plus onéreux pour une aréna 00 se déroule une activité sportive 

que_ceux encourus pour un local 00 a lieu une activité socioculturelle. 

Conséquemment, le tarif imposé pour participer au hockey sera supérieur 

a celui demandé pour 1 'activité macramé selon une même formule de tari-

fication où les coGts d'opération des installations sont financés par un 

tarif de participation. 

Par ailleurs, 14 municipalités sur 21, réclament des prix différents 

pour une même activité, dépendamment du niveau de performance. Dans le 

cas de six villes sur 21, nous avons noté que bien qu'il y ait différents 

niveaux de performance pour une même activité, cela n'influence pas le 

prix qu'elles demandent pour ces activités. Cependant, aucune raison nlest 

apportée pour justifier ces choix. 

Dans de rares cas, on observe une variation des tarifs en raison du 

niveau de performance combiné a d'autres facteurs tel que le lieu de rési-

dence, la catégorie de cours, 1 'âge et le sexe. Ces facteurs secondaires 

associés au facteur «niveau de performance» viennent fixer les tarifs â 

la hausse. Généralement, si 1 Ion considère le niveau de performance non 

associé a d'autres facteurs, on observe une gradation ascendante des tarifs 

selon une progression depuis les premiers apprentissages jusqula une pra-

tique intensive et spécialisée d'une activité. A titre d'illustration, 

pour un cours de poterie, une ville impose un même tarif pour les niveaux 

«débutant» et «intermédiaire» et un prix supérieur pour le niveau «avancé». 

Enfin, nous avons également observé qulune meme ville peut tarifer 

plus cher pour une activité donnée selon le niveau de performance et ne pas 
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tenir compte de cette distinction pour d'autres activitês 00 1 'on ~etr u e 

des niveaux de performance diffêrents. A titre d'exemple, dans un cas on 

-
tarifie plus cher les cours de natation de niveau «gris» que ceux de ni-

veau «jaune», alors qu'on rêc1ame le ~ e prix pour les cours de poterie 

de niveau 1 et de niveau 2. Ces faits dêmontrent a quel point les poli-

tiques de tarification adoptées par les villes sont diversifiées. 

2.7.4 ~~ ~~~ f~~ ~~~~ ~ ~f ~~~~~~ ~ ~~ f ~~ ~~ ~~~ ~~

vitês de loisir 

L'examen des listes de tarifs nous a permis de reconnaitre que dans 

huit villes sur 21, d'autres facteurs font varier les tarifs imposés pour 

une ~ e activitê de loisir. Il s'agit des facteurs suivants: 

1. Mode de cours (collectif, privé, etc.) 

2. Moment de la journée (matin, autres moments de la journée, etc. ) 

3. Moment de l'annêe (printemps, autres saisons) 

4. Durée de l'activitê (1/2 journêe, 1 journée, etc.) 

5. Services rendus (sans surveillance, avec surveillance, etc. ) 

6. Type d'installation (tennis extérieur, tennis intérieur, etc.) 

Généralement, les variations de tarifs causées par ces facteurs sont 

peu fréquentes. Outre la diffêrence, relevée dans six villes, entre les 

tarifs d'activitês chargês selon le type d'installation uti1isê, on n'a 

retrouvé qu'un seul cas pour chacun des autres facteurs. Ainsi, dans un 

cas, on réclame un tarif moins élevé u~ un cours collectif en musique 

que pour un cours privé. On remarque aussi des mesures tarifaires visant 

a inciter la participation a d'autres moments de la journée 00 il Y a moin-



dre affluence. Par exemple, un cours de conditionnement physique est 

moins onéreux lorsqu'il est suivi le matin. 
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Par ailleurs, une municipalité impose un prix plus bas pour un cours 

de conditionnement physique se déroulant au printemps plutôt qulaux au-

tres saisons. On peut supposer qulau printemps il est possible de pra-

tiquer certaines activités a l'intérieur. Conséquemment, la tenue de 

cette activité au printemps entrainedes coûts moins élevés d'opération.' 

Egalement, on note, dans un cas, une différence des tarifs, dépendamment 

du fait qulun skieur pratique 1 'activité une demie journée ou une journée 

complète, le prix maximal étant imposé pour une journée complète, la durée 

d'utilisation des services requis étant alors plus longue. 

D'autre part, une municipalité tarifie moins cher pour une séance de 

patinage libre où aucune surveillance nlest assurée que lorsque celle-ci 

est assurée. De façon générale, il en coûte moins cher pour participer 

a une même activité si elle se déroule dans une installation extérieure 

plutôt qu'intérieure. Par exemple, le tarif exigé pour le bain libre dans 

une piscine extérieure est moins élevé que celui demandé dans le cas d'une 

piscine intérieure. La encore, on peut présumer que la différence entre 

les coûts d'opération de ces types d'installations se réflètent dans les 

tarifs réclamés. 

Enfin, on a relevé dans les «énoncés de r~ n i es  de six villes, 

d'autres facteurs qui influencent la détermination du tarif de participation 

aux activités de loisir. Ainsi, les prix demandés aux participants peuvent 

varier selon: 
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1. les possibilités budgétaires des villes; 

2. la capacité de payer des participants aux activités de loisir; 

3. la valeur accordée ~ l'activité par la clientèle; 

4. le cout maximum ~ charger pour maintenir la participation; 

5. la valeur des bénéfices que retire la plus grande majorité d'intéressés. 

2.7.5 ~f ~~~~~ ~~~ e~i~~ie~ ~~ ~~ ~ e~i~~ ~~ f~~ ~~~~ ~~~ ~ 

forme de financement des activités de loisir 

Les données présentées dans le tableau 16 ont été recueillies dans 

les documents de 29 villes différentes, soit 90,6% des municipalités de 

l'échantillon. Rappelons qu'en raison de la présence de l'une ou plusieurs 

des catégories de facteurs «catégories de clientèle», «statut de résidence», 

«secteur d'activité» et «niveau de performance», on a observé que les 

villes ont des politiques de financement des activités de loisir variant 

de la gratuité, c'est-à-dire du support financier total par les fonds 

publics, jus u ~ un prix maximal imposé aux usagers. 

Les résultats montrent l'importance de chacun des principaux facteurs 

pris en considération par les villes dans la détermination d'une politique 

de financement des activités de loisir sur leur territoire. Cependant, les 

facteurs relevés comme facteur explicatif de la variation des politiques de 

financement des activités ne contiennent pas, en eu ~ e  d'informations 

sur les raisons justifiant ces choix. Les raisons qui justifient les écarts 

entre les tarifs imposés ou les diverses politiques concernant le finance-

ment des catégories de coûts sont souvent rares. On peut présumer que les 

ententes, entre les municipalités en matière de loisir, 1a différence entre 



STATUT 
DE 

RESIDENCE 

55,2% 

(16) l 

COUPLE 
OU 

GROUPE 

13,8% 

(4 ) 

FAMILLE 

62,1 % 

(18) 

Tableau 16 

Popularité des facteurs qui ont tendance a faire varier la 

forme de financement des activités de 10isir* 

CATEGORIES DE CLIENTELE 

STATUT 
ETUDIANT HANDICAPE GENS DEFAVORISES 

ECONOMIQUEMENT 

44,8% 

(13 ) 

13,8% 

(4 ) 

10,3% 

(3) 

GROUPES D'AGE 
PERSONNES AUTRES GROUPES 
3e AGE D'AGE 

34,5% 

(10) 

86,2% 

(25) 

* Les données ont été recueillies dans les documents de 29 villes. 

TYPE D'ACTIVITE 

NIVEAU DE SECTEUR 
PERFORMANCE2 D'ACTIVITE 

24,1% 

(7) 

3,4% 

(1) 

1. Les chiffres entre parenthêses indiquent le nombre réel de villes 00 les politiques varient selon le facteur mentionné. 
2. Variation des tarifs pour une même activité selon le niveau de performance. 

00 o 



les coûts encourus pour la tenue de diverses activités de loisirs ou 

encore, l'octroi de subventions gouvernementales sont autant de motifs 

a cette variabilité. Cependant, l'absence de raisons explicites cons-

titue la limite la plus importante pour la compréhension des politiques 

municipales de tarification. 

2.8 Analyse des facteurs qui causent desvariatibhs de politiques 

dans diverses catégories de services 

181 

Dans les sections précédentes, nous avons traité des politiques con-

cernant deux catégories de services, soit les programmes de subventions 

et les activités programmées en loisir. Tel que mentionné dans le cha-

pitre de méthodologie, on retrouve également comme types de service: le 

prêt ou la location des installations ou des espaces; le prêt ou la loca-

tion des équipements; le prêt ou la location du matériel; le prêt ou la 

location des autres services. Pour un rappel des définitions de ces ser-

vices, il faudra se référer aux pages 99 a 101 du chapitre sur la métho-

dologie. 

De même que les politiques de financement portant sur les activités, 

on a observé que les politiques adoptées par les villes sur ces services 

varient de la gratuité jusqu'a une charge maximale. Le tableau qui suit 

précise le nombre de villes 00 pour chacune des catégories de services ci-

haut mentionnées, on relève des politiques. Ces données furent obtenues 

par l'analyse secondaire des énoncés de principes, des modes de calcul et 

des listes de tarifs touchant l'un ou plusieurs des services considérés. 



Tableau 17 

Répartition en pourcentage des politiques de prêt ou 

de location touchant différentes catégories de services* 

CATEGORIES DE SERVICES 

INSTALLATIONS 
ET 

ESPACES 

90,5% 

(19) 

AUTRES EQUIPEMENT MATERIEL SERVICES 

33,3% 28,6% 42,9% 

(7) (6) (9) 

* Les données ont été recueillies dans les 
documents de 21 villes. 

Des 21 villes 00 l Ion retrouve des politiques sur différents ser-

vices, la majorité dlentre elles en ont sur la location ou le prêt des 

installations et des espaces. Rappelons qulaucune analyse entre les 

politiques adoptées par une ville nia été entreprise dans cette étude. 

Cette section propose de mettre en lumière les différentes politiques 
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édictées par les villes sur chacun des types de services en loisir énu-

mérés précédemment. Egalement, nous nous attardons ~ identifier et ~ 

estimer 1 1 importance des facteurs pour lesquels les politiques de finan-

cement sur ces services varient. 
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2.8.2 ~~ ~~ ~ ~ ~f ~~~~~~ i ~~i ~~ ~~ ~ e ~~ ~~ i i

~ ~~ ~ ~~~~ i ~~~~~ ~ ~ ~ ~~ ~ ~ ~~~ ~ ~~ ~~~ ~

~~~~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~ ~ ~~ ~~~ ~ ~ ~~ ~ ~  

Tout dlabord, mentionnons qulil nia pas été possible, dans tous les 

cas, dlétab1ir si les taux de location réclamés pour les installations et 

les espaces concernaient uniquement les heures disponibles de la program-

mation régulière du service municipal de loisir. Clest pourquoi 11analyse 

des tarifs de location ne fait pas de distinction, clest-A-dire comprend 

A la fois les heures disponibles pour la réalisation dlactivités a llirité-

rieur ou A 1 lextérieur de la. programmation régulière du service de loisir 

des villes. 

On retrouve des tarifs pour la location dlinstallations et dlespaces 

dans 18 villes. Certaines autres municipalités indiquent offrir ce ser-

vice, mais on ne retrouve aucun tarif de location ni autre précision sly 

rapportant. Sur 18 villes, 17 ont des tarifs de location variant de la 

gratuité A une charge maximale selon les types dlinsta11ations ou dlespaces 

et aussi, selon des facteurs liés au statut de llorganisme, le lieu de ·ré-

sidence des utilisateurs et la clientèle visée. Dans quelques cas, les don-

nées furent obtenues par l lexamen des énoncés de principes. Dans un premier 

temps, nous avons analysé la variation des politiques selon le type dlins-

tallations ou dlespaces. Pour ce faire, nous avons classifié les installa-

tions et les espaces dans les catégories suivantes: 

A. Installations 

1. Installàtions màjeures: aréna et piscine intérieure. 

2. Sallèset ateliers: atelier de création et de photographie, salle commu-
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nautaire auditorium, a et~ kiosques, etc •. , .' 

3. PJateaux sportifs.: gymnases, palestre, salle de tir à l'arc, dojo, 

salle de combat, tennis intérieur, terrain de badminton, etC .. 

4. Autres insta11àtions: bureaux de travail 

B. Espaces 

1. Patinoires extérieures 

2. Piscines extérieures 

3. Tennis extérieur 

4. Terrains de balle 

5. Autres terrains sportifs: terrain de soccer, terrain de football, piste 

d 'ath1étisme 

6. Autres espaces: croquet, parcs publics, terrains de camping. 

Nous avons joint en annexe G une liste exhaustive des principaux 

espaces et installations sur lesquels portent les politiques de prêt ou 

de location. Par ailleurs, l'examen des listes de tarifs nous a conduit 

à reconnaitre trois niveaux distincts dans la tarification des instal1a-

tions et des espaces. Il s'agit de: 1) gratuité; 2) tarif préférentiel; 

3) charge maximale. Les données du tableau 18 font état de 1 1 importance 

des facteurs liés aux catégories d 'insta11ations et d'espaces selon ces 

trois niveaux de tarification. Clest en raison de cette variété de po1i-

tiques que peut adopter une ville que 1 Ion remarque une différence entre 

le nombre réel de villes 00 1 Ion relève une orientation sur un type d'ins-

ta11ation précis et la somme des villes, par niveau de tarification, pour 

cette même installation. 



Tableau 18 

Prêt ou location des installations et des espaces a 

1 'intêrieur ou hors des programmes rêgu1iers du 

service municipal de loisir· 

CATEGORIES NOMBRE REEL GRATUITE TARIF CHARGE 
D'INSTALLATIONS ET D'ESPACES DE VILLES PREFERENTI EL MAXIMALE 

1.0 Installations intêrieures 16 10 12 16 

1.1 Installations majeures: 

-Arêna 13 5 10 13 

-Piscine intêrieure 6 4 4 6 

1.2 Salles et ateliers 12 81 ~ 123 

1.3 Plateaux sportifs 9 ~ 65 96 

1.4 Bureaux de travail 0  0 

2.0 Espaces 8 7 4 7 

2.1 Patinoires extêrieures 3 3 2 2 

2.2 Piscines extêrieures 4  2 3 

2.3 Tennis extêrieur 3 3 2 

2.4 Terrains de balle 7 6  2 6 

2.5 Autres terrains sportifs 6  5 5 

2.6 Autres espaces 

-Croquet 0 

-Parcs publics 0 

-Camping 2 0 

• Les donnêes ont êtê recueillies dans les documents de 17 villes. 

1. Installations scolaires (1 ville); gratuitê dans le cadre de rêunions 
(3 villes) 

2. Installations scolaires (2 villes); installations scolaires et muni-
cipales (1 ville); prix prêfêrentie1s dans le cadre de cours (1 ville) 

3. Installations scolaires (3 villes); installations scolaires et muni-
cipales (1 ville) 

4. Installations scolaires et municipales (2 villes) 
5. Installations scolaires (1 ville); installations scolaires et muni-
cipales (2 villes) 

6. Installations scolaires (1 ville); installations scolaires et muni-
cipales (3 villes) 
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Nous avons également noté qulune même ville peut se prononcer diffé-

remment sur un ou plusieurs types d'installations et d'espaces. Ainsi, 

toutes les politiques adoptées par les villes n'impliquent pas nécessai-

rement une gradation des tarifs de location réclamés pour un espace ou une 

installation. On a rencontré plusieurs cas où les tarifs horaires réclamés 

pour 1 'utilisation de nombreux espaces et installations ne variaient pour 

aucun des facteurs précédemment mentionnés. Par ailleurs, nous avons re-

levé des informations supplémentaires sur la variation des politiques de 

prêt ou de location des espaces et des installations dans quelques docu-

ments. Nous avons introduit ces détails explicatifs à la suite du ta-

bleau 18. 

Au chapitre de la gratuité, les données montrent que les villes 

offrent davantage 1 'utilisation gratuite d'espaces plutôt que d'instal-

lations. Aucune raison nia été relevée dans les documents pour expliquer 

ces choix. Cependant, concernant les installations, on note que ces der-

nières peuvent souvent être la propriété des commissions scolaires. On 

peut présumer que les municipalités sont peu enclines à offrir l'uti-

lisation gratuite d'installations pour lesquelles elles doivent débourser 

certains coûts de location. Ainsi, on peut faire 1 'hypothèse que les 

orientations des villes concernant les installations peuvent dépendre 

des ententes contractées avec les institutions scolaires. 

D'autre part, comparativement aux tarifs de location chargés pour 

1 'utilisation d'espaces, les villes chargent plus souvent des tarifs préfé-

rentiels pour 1 'utilisation d'installations. De façon générale, pour chacun 
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des types d'installations, on retrouve une charge maximale imposée aux 

utilisateurs. Alors que pour les espaces, on ne retrace pas dans tous 

les cas des charges maximales, et ce,en raison de données obtenues par 

l'analyse des énoncés de principes de villes 00 aucune liste de tarifs. 

de location n'apparait dans leur document. 

Enfin, on remarque que parmi les types d'installations, l'aréna est 

celui 00 l'on rencontre le moins de ~s de gratuité. Pour leur part, e~ 

salles et les ateliers sont le type d'installation pour lequel les villes 

chargent le moins souvent de tarifs r f rentie s~ Egalement, il arrive 

que cette mesure tarifaire s'applique strictement lorsque les salles et 

ateliers sont utilisés pour la tenue de réunions. On remarque que, dans 

la majorité des cas, nombre de types d'espaces sont offerts gratuitement. 

Les terrains sportifs étant le type d 'espace 00 l'on observe le plus ra-

rement la présence de tarifs préférentiels. 

En second lieu, nous avons analysé la variation des tarifs de location 

des installations et des espaces selon les facteurs liés au statut de l'or-

ganisme, le lieu de résidence des utilisateurs et la clientèle visée. Pour 

ce faire, nous avons classifié ces facteurs dans les catégories suivantes: 

A. Statut de l'organisme 

1. Degré d'association 

-organisme bénévole accrédité -association ou ligues 
-organisme bénévole affilié -clubs soçiaux ou ligues 
-organisme bénévole affinitaire -comités de loisirs d'entreprises 
-organisme bénévole associé -ligues indépendantes 
-organisme bénévole collaborateur -organisme dépendant 
-organisme bénévole complémentaire -organisme indépendant 
-organisme bénévole municipal -organisme indépendant affinitaire 
-organisme bénévole partenaire -organisme paroissial de loisir 
-organisme bénévole reconnu -organisme sportif d'élite d'adulte 
-organismes qui ont signé un protocole d'entente 



2. nt r~t lucratif et non lucratif 

-organisme a but lucratif . . 
-organisme a but non lucrat,f . 
-exploitants (organisme a but 1ucrat,f) 
-ligue ou association a but lucratif . 
-ligue ou association a but non 1ucrat,f 

3. Membership: selon la proportion de jeunes ou d'adu1tes membres d'un 

organisme. 

4. Vocations variées 

-oeuvres de bienfaisance -groupements politiques 
-organismes religieux -groupements syndicaux 

5. Institutions scolaires 

-Commission scolaire 
-Institution scolaire sans protocole d'entente 
-Institutions scolaires: primaires, secondaires, collégiales et 
un i vers ita ires. 

B. Statut de résidence 
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1. Organisme résidant: organisme dont le siège social se situe dans le 

territoire municipal ou encore dont les activités desservent princi-

palement les citoyens de la ville (organisme local). 

2. Organisme non résidant: organisme dont le siège social est établi à 

1 'extérieur du territoire municipal ou encore dont les activités des-

servent indifféremment la population de la ville ou celle d'autres 

municipalités (organisme extérieur). 

C. Clientèle visée 

Il peut s'agir du type de clientèle visée par les organismes ou 

encore du type de groupe d'uti1isateurs. Dans cette catégorie on 

retrouve les clientèles suivantes: jeunes; adultes; personnes de l'âge 

d'or; handicapés; étudiants. 



Tout d'abord, soulignons que ces catégories de facteurs sont 

utilisées pour plusieurs des analyses présentées dans cette section. 

D'autre part, on note de nombreux types d'organismes de loisir au 

niveau du degré d'association. En fait, a partir des informations 

recueillies dans les documents fournis par les villes sélectionnées, 

on siest retrouvé confronté à des appellations d'organismes tels que 

reconnu, accrédité, associé, etc .. Les villes utilisent ces vocables 

de façon non homogêne. Par exemple, parfois les municipalités utili-

sent «reconnu» comme qualificatif à un organisme et dans d'autres cas, 

cette appellation répond à une définition précise qui confêre un statut 

particulier à  1 'organisme ainsi désigné. 
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Cependant, on ne retrouve pas de définitions explicites sur ces 

appellations pour toutes les villes où  on les relève. De plus, on a 

observé quelquefois que la définition d'un même vocable varie d'une ville 

à l'autre. Compte tenu de ces limites, nous retenons que ces désignations 

indiquent un degré quelconque d'intégration aux programmes de loisir com-

munautaire, c'est-à-dire un ordre de moins à plus grande collaboration 

avec 1 'institution municipale pour la réalisation d'activitésde loisir. 

Les données du tableau 19 montrent l 1 importance des facteurs «statut de 

l'organisme», «statut de résidence» et «clientêle visée» sur la location 

ou le prêt des installations et des espaces. Ces résultats furent obtenus 

par 1 'analyse des li$tes de tarifs et des énoncés de principes de 17 villes. 

Rappelons qu'il nly a pas de lien strict entre les trois niveaux de t~rifi

cation et le fait que ce soit une même municipalité qui adopte l lun de ces 

trois niveaux. Les résultats présentés ont pour but d'illustrer que pour 



chacun des niveaux: gratuité - tarif préférentiel - charge maximale; on 

retrouve une variété de positions reliées aux facteurs énumérés aupara-

vant: Enfin, notons qu'a cet égard, certaines ·infonnations supplémen-

taires sont introduites a la suite du tableau. 
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De façon générale, on s'aperçoit que le facteur «degré d'association» 

est un facteur important lorsqu'il s'agit d'une politique de gratuité pour 

l'utilisation d'installations ou d'espaces. Les résultats semblent mon-

trer que plus un organisme se rapproche des objectifs d'un service de loi-

sir ou encore, qu'une association contribue aux programmes municipaux de 

loisir, plus la politique de gratuité est populaire. Alors que pour les 

types d'organismes n'ayant pas de statut particulier accordé par la ville, 

on relève moins de cas de gratuité. Egalement, nous avons observé qu'une 

même ville peut adopter une politique différente dépendamment du statut 

qu'elle accorde aux organismes. Par exemple, une municipalité propose la 

gratuité d'utilisation d'une installation aux organismes partenaires alors 

que les organismes affinitaires bénéficient de tarifs préférentiels pour 

l'utilisation de cette même installation. 

On remarque, dans certains cas de gratuité et de tarifs préférentiels, 

une combinaison des facteurs «clientèle visée» et «degré d'association». 

De plus, le seul cas 00 l'on retrouve des tarifs préférentiels dont béné-

ficient les organismes a but lucratif est celui 00 ceux-ci collaborent 

avec le service municipal de loisir. Aussi, il a pu être observé que ces 

organismes a but non lucratif étaient fréquemment avantagés au plan des ta-

rifs de location d'installations et d'espaces. 



191 

Tableau 19 

Influence des facteurs «statut organi sme)) , «statut de r~si en e  

et «c1ientê1e is~e  sur le r~t ou la location 

d'installations et d'espaces* 

P 
FACTEURS 

0 STATUT ORGANISME RESIDENCE CLIENTELEVISEE 
L 
I > 

...... 
:J: V> 3: < V> % 

T V> 0- 0- ..., <0 ("") V> XI  XI > > 
..., 

NOMBRE 00 c: c: 3: >("") O-i ..., ..., > '" % -i 
("")..., ("") ("") % CD XI> 0-...... V> V> % c.- o ..., 0 c: 

I DE ...... '" XI XlO ..., ...... -i >-i ...... ...... 0 ..., c: ...... 0 
»0 XI »0 »0% XI ..., ...... ...... c: 0 0% c: 0- 0 ("") ...... 

Q VILLES -i ..., -i -i V> ...,0 XI -i ..., ..., % -i ci > »0 
...... ...... ...... :J: V> % ..., ...... % % ..., ..., "'0 % 

U 0 "TI "TI ...... V> v>0 -i -i XI ..., -i 
E % "'0 % 

V> 

5 X** 
..... 1 X  X 
l- l X X ...... 
:::l 1 Xl Xl 
1-
..; 1 X2 X  X X2 X  X. cr: 
~ 2 X 

NOMBRE 
11 9 0 2 0  0 0 4 0  1 

TOTAL 

3 X 
...J 3 X 
..... 1 X 
l- l X  X  X X3 X t.. z: ........... 1 X X  X cr: cr: 

..; ..... 1 X X X 1-t.. ..... 1 X X 0:: 
C>. 1* X 

NOMBRE 12 5 2 5 0  2 0 0  2 TOTAL 

..... 2 X 
..... ...J 3 X 
~~ 
< ...... 2 X 
:J: x 2 X X u~ 

1 X X 

NOMBRE 10 4 4  5 TOTAL 

NOMBRE 
TOTAL 17 11 4  4 5  4 6 5 2 DE 
VILLES 

* les nn~es ont ~t~ recueillies dans les documents de 17 villes 
** X: indique une information explicite sur le facteur 
1. L'utilisation des installations est gratuite pour les organismes 

ayant un certain e r~ d'association avec le service et qui s'oc-
cupent des jeunes. 

2. La ville r~te certaines installations aux organismes selon leur 
e r~ d'association, pour d'autres installations il faut qu'en 
plus ces organismes s'occupent des jeunes. 

3. Pour des organismes ayant un statut de reconnaissance particulier 
et qui s'occupent des adultes. 



192 

Il apparait que les villes privilégient les organismes et groupe-

ments résidants dont les activités desservent principalement les ~it ens 

de la municipalité. Quant aux facteurs se rapportant a la clientèle, on 

constate que les organismes dont les activités s'adressent aux adultes 

ou encore, les groupes utilisateurs adultes, se voient souvent imposer 

des charges maximales. Finalement, soulignons que dans trois cas, on 

observe une gradation des tarifs de location du moins cher au plus cher, 

en raison de la combinaison des facteurs suivants: a) statut de l'orga-

nisme; b) statut de résidence; c) clientèle visée. Pour ces cas, on a 

relevé jusqu'a cinq niveaux de tarifs différents pour une même installa-

tion. Voila autant de données illustrant la diversité des politiques de 

location ou de prêt d'installations et d'espaces a l'intérieur ou hors 

des programmes réguliers des services municipaux de loisir. 

2.8.3 ~~~~~~~ ~ ~f ~~~~~~~ ~ ~~~~ ~~ ~~ ~ e~~~ ~~~ ~~

~~ ~~ ~~~ ~~ ~~~ ~~e~~~~ ~~~~ ~ ~~~~~ ~~~~~~~~~~~~ 

~e~~ ~~~ 

On a relevé, dans les documents de 11 villes, une politique de prêt 

ou de location des installations et des espaces dans le cadre d'événements 

spéciaux. Rappelons brièvement que ces derniers réfèrent aux activités 

de loisir fournissant l'occasion de la tenue de manifestations ou d'événe-

ments sportifs et culturels qui entrainent des dépenses hors de l'ordinaire. 

Nous avons observé que ces politiques varient de la gratuité à une charge 

maximale pour des raisons de catégories d'installations et d'espaces, de 

statut d'organisme, de clientèle visée, de niveau de performance, de rési-

dence et de type d'événement. 
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Compte tenu des difficultés pour effectuer l'analyse des facteurs 

de variation, car l'on rencontre une politique différente pour de mul-

tiples facteurs a la fois, il nous a été impossible de rassembler les 

données de façon a en permettre l'analyse systématique. Dans un premier 

temps, nous présentons la liste des facteurs pour lesquels les politi-

ques de location varient de la gratuité a une charge maximale. Ensuite, 

pour illustrer la complexité des données, nous démontrons comment, pour 

les installations «arénas», ce peut itre gratuit, a tarif ~ uit ou a 

charge maximale et ce, dépendamment des facteurs retracés comme faisant 

varier les coûts de location pour la présentation de différents types 

d'événements dans un mime type d'installation, est ~ ire l'aréna. 

A. Les éVénements spéCiaux 

1. Activités sociales: Bingo; soirée familiale; soirée dansante; funé-

railles; rencontres sociales. 

2. Championnat, clinique: Tenue de championnat ou de clinique dépassant 

le niveau régional ou ayant une portée globale et régionale. 

3. Colloque, conférence 

4. Concessions: Locaux pour fins de négoce; boutiques de sport; restaurant. 

5. Expositions: Expositions agricoles ou artistiques. 

6. Formation aux bénévoles: Cours de formation aux bénévoles. 

7. Hébergement 

8. Spectacles: a) sports d'équipe a vocation spectacle (ligues organisées 

avec prix d'admission, club représentatif avec camp d'entrainement); 

b) spectacles culturels; c) autres spectacles (lutte, boxe et événe-

ments spéciaux) 

9. Tournois sportifs 
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10. Autres événements: Activités diverses; organisations spéciales. 

B. Les installationS, lèS espatesèt lès événements 

1. Arénas: a) activités diverses et organisations spéciales; b) sports 

d'équipes a vocation spectacle; c) expositions; d) autres spectacles; 

e) tournois. 

2. Locaux: a) concessions; b) hébergement. 

3. Plateaux sportifs: championnat; clinique. 

4. Auditorium, salles: a) activités sociales; b) colloque, conférence; 

c) formation aux bénévoles; d) spectacles culturels. 

5. Patinoires extérieures: tournoi. 

6. Tennis extérieurs: tournoi. 

7. Terrains de balle et de basèbal1: a) autres événements; b) spectacles; 

c) sports d'équipes A vocation spectacle; d) tournoi. 

8. Terrains de soccer: sports d'équipe a vocation spectacle. 

C. Autres facteurs 

1. Statut de l'organisme: a) degré d'association; b) intérêt lucratif. 

2. Statut de résidence: a) organisme ou groupe d'individus résidants de 

la ville; b) organisme ou groupement de 1 'extéri eur. 

3. Clientèle visée: a) jeune; b) adulte. 

4. Niveau de performance: junior; junior A; junior AA; sénior; intermé-
diaire, etc •• 

Le tableau suivant précise le nombre de cas retrouvés pour chacun 

·des niveaux de tarification selon le type d'événement se déroulant A l'a-

réna. Ces cas ont été relevés dans les listes de tarifs de sept villes. 
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La différence entre le nombre de cas rencontrés pour chacun des niveaux 

de tarification et le nombre de villes par type d'événements indique a 
la fois la variation des politiques adoptées entre les villes et par 

une même ville. Egalement, on remarque qu1une municipalité peut établir 

une tarification sur un ou plusieurs types d'événements, pour des ins-

tallations semblables. 

Tableau 20 

Influence du facteur «type d'événement» sur 

la tarification des arénas* 

TYPE NOMBRE GRATUITE TARIF CHARGE 
D'EVENEMENTS DE VILLES PREFERENTIEL MAXIMALE 

Activités diverses et orga- 3 0 2 3 nisations spéciales 

Expositions 2 0 0 2 

Spectacles 4 0 2 4 

Sports d'équipe a vocation 4 l 2 4 spectacl e 

Tournois 2 0 l 2 

* Les données ont été recueillies dans les documents de 7 villes. 

Comme on le constate, un seul cas de gratuité a été observé, et il 

concerne les sports d'équipe a vocation spectacle. En fait, dans ce cas, 

l'aréna est mis gratuitement â la disposition des équipes de hockey de 

niveaux «juvénile»; «midget»; «bouton»; «pee-wee» et «atome», pour la 
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tenue de leurs joutes réguliêres et de leurs périodes de pratique. Alors 

que pour l'équipe «membre de la ligue junior» de hockey, on alloue la 

gratuité d'utilisation de l'aréna strictement a l'occasion de leurs pé-

.riodes d'entrainement. De plus, la municipalité limite ces périodes 

d'occupation sans frais a un nombre d'heures pré-déterminé variant selon 

les niveaux des équipes de hockey. Lorsque cette limite de temps est 

excédée, les équipes de hockey doivent débourser un tarif de location, 

lequel est plus élevé pour l'équipe «membre de la ligue junior» que celui 

des équipes d'autres niveaux. Dans un autre cas, les équipes de niveaux 

«intermédiaire» et «junior» bénéficient de tarifs préférentiels par rap-

port au «hockey mineur». Les périodes de pratique de ces équipes sont 

incluses dans les tarifs de location. 

Par ailleurs, dans le cas d'un tournoi provincial de hockey, les 

équipes résidantes bénéficient de tarifs de location réduits par rapport 

a celles venant de l'extérieur. On remarque une politique semblable con-

cernant la tenue d'activités diverses. Ainsi, les locateurs résidants 

déboursent 1 es coûts rée 11 ement encourus pour l'opéra t i on de l'a réna , 

alors que ceux de l'extérieur défraient un tarif supérieur au recouvre-

ment de ces coûts. On a également rencontré un cas 00 les groupes et 

organismes sans but lucratif désireux de présenter un spectacle sont fa-

vorisés au plan de la tarification comparativement a ceux qui poursuivent 

des intérêts lucratifs. Quant aux charges maximales observées, il s'agit 

dans quelques cas d'un tarif de location ne variant pour aucun facteur. 

Par exemple, citons le cas 00 un tarif de location est réclamé aux équipes 

de crosse de niveau «junior» pour l'utilisation de l'aréna. 
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Egalement, nous avons été confrontés dans de rares cas, avec des 

politiques de tarification plus complexes encore, c'est-a-dire comportant 

plusieurs tarifs de location. Cette variation des prix demandés est due 

a la combinaison des facteurs «intérêt lucratif» et «statut de résidence». 

On note jusqula quatre niveaux de tarification en raison de l'association 

de ces facteurs. Dans ce cas, les tarifs de location réclamés pour la 

tenue d'activités diverses a l'aooréna varient du moins cher au plus cher 

selon 1 'ordre suivant: a) groupe a but non lucratif résidant; b) groupe a 

but non lucratif non résidant; c) groupe à but lucratif résidant; d) groupe 

a but lucratif non résidant. Voila autant de faits qui montrent la varia-

bilité des politiques adoptées par les institutions municipales sur la 

location et le prêt d'installations dans le cadre d'événements spéciaux. 

Finalement, soulignons que clest le seul service 00 l Ion retrouve 

différents modes ou formules de tarification. Les tarifs pour la location 

d'installations et d'espaces à 1 'intérieur ou a 1 'extérieur des programmes 

réguliers du service municipal de loisir correspondaient à un tarif horaire 

ou a un montant global exigé pour une durée d'utilisation mensuelle ou sai-

sonnière. Pour leur part, les tarifs de location demandés dans le cadre 

d'événements spéciaux peuvent être identifiés à 1 lune des formules suivan-

tes: 

1. Tarifs fixes: Tarif horaire ou montant global à verser pour une durée 

de location variable. 

2. A pourcentage: Pourcentage réclamé par la ville sur les revenus produits 

lors de la tenue de spectacles ou d'expositions. 

3. L'une des deux formules: La ville emploie la formule qui maximise la 

recette totale. 
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Dans 11 villes, on utilise des tarifs fi'xes comme mode de tarifica-

tion. Trois de ces municipalités imposent des tarifs de location a pour-

centage. A titre d'illustration, citons le cas 00 1 'équipe de la ligue 

junior de hockey doit verser, en guise de frais en location de l'aréna, 

un pourcentage des recettes qu'elle r ~ te en demandant un prix d'ad-

mission aux spectateurs lors de joutes régulières. Dans un autre cas, 

on détermine le pourcentage des recettes a verser pour les emplacements 

de boutiques et de restaurants, selon la marge de profit du détenteur du 

permis d'opérer. Enfin, dans certains cas, on opte pour la formule im-

pliquant le choix entre les deux modes de tarification précédents. Ainsi 

par exemple, une municipalité peut demander lors d'une exposition tenue 

a 1 'aréna, soit le montant global lui garantissant des revenus minimaux 

ou encore, la somme correspondante au pourcentage réclamé sur les revenus 

provenant des prix d'admission défrayés par les visiteurs. 

2.8.4 f~ ~ ~~ ~~ ~~ ~~ ~ ~~~ ~~~~~~ ~~~ ~~~ ~ ~ ~ ~~~~ ~ 

~~~~~ ~~ ~ ~~~ ~~ ~~ ~~ ~~~ ~~ ~~ ~ ~ ~~~ ~ ~~~~ ~~~~ 

Par l'analyse secondaire du contenu des éléments constituants «mode 

de calcul» et «énoncés de principes», nous avons relevé des données con-

cernant les coûts non financés par les villes dans le cadre de location 

ou de prêt. Bien que 19 municipalités tarifient ou prêtent gratuitement 

leurs installations et leurs espaces, nous trouvons des informations sous 

ce chapitre dans les documents de huit villes seulement. Plus précisé-

ment, il s'agit d'informations touchant les trois aspects suivants: (a) 

les coûts non financés par une ville dans le cadre de la gratuité d'uti-

lisation; (b) les coûts a recouvrer par les tarifs de location; (c) les 
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coûts sous la responsabilité des locataires ou des bénéficiaires de prêt. 

- A titre d'illustration, prenons tout d'abord le cas 00 un service 

municipal de loisir prête un local a une association pour la tenue d'un 

cours de macramé. Selon l'entente liant ces deux intervenants, l'asso-

ciation doit assumer les frais inhérents au déroulement de 1 'activité et 

ceux encourus pour 1 'entretien du local. Dans un autre cas, on indique 

que les tarifs de location d'une piscine correspondent au recouvrement 

des frais d'entretien, c'est-a-dire aux coûts inhérents a la rémunération 

du personnel et au matériel nécessaires pour assurer l'entretien. Enfin, 

une ville met gracieusement a la disposition de l'organisme régissant un 

tournoi de hockey, 1 'installation «aréna», mais les équipements de hockey 

(noms et couleurs inclus) sont sous la responsabilité des équipes parti-

cipantes. Voila autant d'exemples sur les informations mentionnées dans 

le paragraphe précédent. 

Compte tenu de leur nombre limite, nous avons analysé les informations 

de façon globale, c'est-a-dire comme étant des coûts non financés par la 

ville. Tel que souligné précédemment dans la section 2.2, ces coûts sont 

fortement susceptibles d'être tarifés, soit pas la ville ou encore, par 

les groupes et organismes utilisateurs. Nous avons regroupé les diffé-

rents coûts rencontrés dans les documents sous des catégories qui leur 

sont propres. Il s'agit de: 

1. Coût d'entretien: Frais inhérents au personnel et au matériel néces-

saires aux tâches d'entretien des installations et des espaces. 

(chlore, chaux, outillage, concierge, etc .• ) 
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2. Coût d'encadrement: Frais inhérents a la rémunération du personnel 

ayant pour fonction d'améliorer la qualité d'intervention ou de sou-

tenir l'animation et la réalisation d'activités. (arbitres, chrono-

métreur, préposé au vestiaire, agent de sécurité, technicien pour 

système de son ou d'éclairage). 

3. Droit au terrain: Tarif forfaitaire imposé aux utilisateurs pour avoir 

le droit d'utiliser une installation ou un espace. 

4. Coût d'aménagement: Frais occasionnés pour la préparation ou la remise 

en place des installations ou des espaces dans leur disposition habi-

tuelle. (préparation de la glace, montage d'une estrade, etc.) 

5. Coût d'opération: Frais inhérents a l'électricité et au chauffage. 

6. Coût d'équipement: Frais occasionnés pour l'achat d'équipements spé-

cialisés. 

7. Autres dépenses: Il peut s'agir: de frais en temps supplémentaire; de 

transport; d'une partie des coûts d'administration; d'un montant de-

mandé pour les heures provoquant des annulations d'activités. Egale-

ment, ce sont les formules vagues retrouvées dans certains documents 

pour lesquelles aucune précision n'est apportée. (autres frais varia-

bles, entretien spécial, autres dépenses supplémentaires). 

La présentation des données pour chacune des villes dans les tableaux 

21 et 22 permet d'observer les variations qui existent entre les villes. 

Sans tenir compte s'il s'agit d'une location ou d'un prêt d'une installa-

tion ou d'un espace, les résultats montrent globalement les coûts non 

. financés par les villes. Notons que les données du tableau 21 portent 

sur la location ou le prêt d'installations ou d'espaces a l'intérieur ou 

a l'extérieur des programmes réguliers du service municipal de loisir. 
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Quant a celles du tableau 22, elles concernent ce même service, mais 

dans le cadre d'événements spéciaux. 

V 
l 
L 
L 
E 

1 

2 

3 

4 

5 

Tab 1 eau 21 

Analyse de catégories de coûts non financées par la ville pour 

la location ou le prêt d'installations et d'espaces â 

l'intérieur ou hors des programmes réguliers du 

service municipal de loisir (les cas de 5 villes) 

TYPES 
D'INSTALLATIONS ET D'ESPACES 

Piscines 
Terrains de balle 
Cha 1 ets, sa 11 es 

Terrains de balle 
Patinoire extérieure et chalets 

Toutes les installations et 
espaces municipaux 

Terrains de balle 
Aréna 

Piscines 
Chalet 

CATEGORIES DE COUTS 
;x:. fT1 

fT1 0 3: :z :z '"0 fT1 n 
--i fT1 :z ;x:. 
::::0 ::::0 ;x:. Cl 
fT1 ;x:. G) ::::0 
--i --i fT1 fT1 
~ ~ 3: 3: 
fT1 0 fT1 fT1 :z :z :z :z 

--i --i 

Xl X 
X 
X X 

X X 
X X X 

X X 

X 

X 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Cl 
fT1 ;x:. 
'"0 C 
fT1 --i :z ::::0 
tI') fT1 
fT1 tI') 
tI') 

X 

X 
X 

X 

1. X: indique une information explicite sur la catégorie de coûts 

De façon générale, il appara;t que les coûts d'entretien sont ceux 

les plus susceptibles d'être tarifés pour l'utilisation d'un espace ou 

d'une installation. Aussi, on remarque qu'une des politiques s'applique 

a toutes les installations et les espaces récréatifs d'une municipalité. 
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En fait, cette ville établit les taux de location en calculant les coûts 

d'entretien, de chauffage et d'électricité inhérents a chaque installa-

tion et espace, tout en y incluant une partie des coûts d'administration. 

Clest 1 lun des rares cas 00 1 Ion rencontre des informations aussi com-

plêtes sur les coûts recouverts par les tarifs de location imposés aux 

utilisateurs. 

Egalement, on a observé dans quelques cas, que des frais additionnels 

étaient demandés aux locataires. Par exemple, on facture des frais su ~ 

plémentaires pour un emplacement de camping comprenant plus de quatre 

personnes. Dans un autre cas, on impose le double du tarif de location 

in-itial pour l'utilisation multiple de locaux d'une même installation. 

En dernier lieu, un service municipal de loisir charge les frais inhérents 

a l louverture des locaux d'une aréna lors de la période estivale. 

Les résultats du tableau 22 montrent que les coûts d'encadrement 

constituent ceux pour lesquels les villes indiquent le plus souvent ne 

pas apporter de support financier. Aussi, on remarque qu1une même ville 

peut se prononcer de façon différente selon les installations_ et le type 

d'événement. Dans la catégorie «autres dépenses», on a souvent été con-

fronté a des infonnations vagues tel que la facturation des «frais varia-

bles». Ainsi, dans le cas de location de salles pour la tenue d'activités 

diverses, soirées familiales par exemple, des frais variables sont sous 

la responsabilité des locataires. De plus, dans ce cas, des frais addi-

tionnels sont facturés lorsque la municipalité doit assurer l'entretien 

des lieux. Dans un autre cas, les tarifs de location, réclamés pour l'u-

tilisation de l'installation «aréna» lors d'organisations spéciales, in-
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Tableau 22 

-Analyse de catégories de coûts non financées par la ville pQur 

la location ou le prêt d'installations et d'espaces 

lors ~ne ents spéciaux (les cas de 7 villes) 

V 
CATEGORIES DE COUTS 

l 
TYPES » fTl 

D'INSTALLATIONS TYPES fTl ::s:: ::z Cl 
::z fTl n fTl » 

L ET D'EVENEMENTS -i ::z » -0 c:: 
;;0 » Cl fTl-i 

D'ESPACES fTl Ci") ;;0 ::z ;;0 
L -i fTl  fTl Vl fTl 

~ ::s::  ::s:: fTl Vl 
fTl  fTl  fTl Vl 

E ::z ::z ::z 
-i -i 

l Terrains de balle Tournois Xl 
Tennis extérieur Tournoi s X 

2 Plateaux et salles Evénements spéciaux X  X 

3 Aréna Spectacles sportifs et X 
culturels 

4 Aréna Spectacles sportifs X 

5 Aréna et auditorium Spectacles culturels X  X 
Aréna Tournois X  X  X 
Aréna Championnat; clinique X 

6 Aréna Spectacles sportifs X 
Aréna Spectacles culturels; 

X  X exposition et organisation 
spéciale 

7 Salles Activités diverses X  X  X 

1. X: indique une information explicite sur les catégories de coûts 

cluent les coûts inhérents a l'arrosage de la glace, a l'entretien des 

lieux et al' util i sa ti on de locaux par les organi sa teurs. 

Finalement, rappelons que les données recueillies sont souvent par-

cellaires. On peut supposer que les villes se basent sur plusieurs ca-
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tégories de coûts pour établir leurs tarifs de location. Néanmoins, les 

informations de cette nature sont souvent rares, voire absentes des docu-

ments examinés. En fait, les données recueillies s'avèrent insuffisantes 

pour démontrer, de manière rationnelle, les raisons des écarts apparais-

sant entre les tarifs de location. Cependant, elles fournissent des in-

dications sur les coûts financés par le produit des tarifs de location et 

sur ce qui entoure les ententes concernant les prêts. Ensuite, elles dé-

montrent qu'il y  a d'autres considérations intervenant dans l'établissement 

de politiques de gratuité ou de tarification. Finalement, elles procurent 

certains éléments explicatifs sur la variation des tarifs de location. 

2.8.5 f~~ ~~~~ ~ ~f ~~~~~~ ~ ~~~ ~~ ~~ ~ e~~ ~~~ ~ie~~~~  

et de matériel 

L'examen des listes de tarifs nous a permis de retracer des tarifs 

pour la location d'équipement dans cinq villes et de matériel dans quatre 

villes. La liste des équipements et du matériel pour lesquels on relève 

des tarifs de location est jointe en annexe H. Notons que cette liste 

comprend seulement les données explicites rencontrées dans les documents 

des villes, c'est-a-dire les objets dûment identifiés. 

Par l'analyse des «énoncés de principes», nous avons trouvé des po-

litiques de gratuité pour l'usage d'équipement ou de matériel. Dans cer-

ta i ns cas 00 l'on retrouve des ta rifs pour 1.1 'usage d' équi pement, on ren-

contre aussi des politiques de gratuité-pour l'usage d'équipement ou de 

matériel. Au total, neuf villes se prononcent sur l'un ou l'autre de ces 

services, dont sept établissant un système de tarification et six offrant 

la gratuité d'utilisation. 
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Les facteurs pour lesquels les politiques var.ient de la gratuité â 

une charge maximale sont peu nombreux. Clest souvent en raison du degré 

d'association que 1 Ion observe la gratuité d 'uti1isation d'équipement ou 

de matériel. On retrouve aussi la ·combinaison des facteurs «degré d'asso-

ciation» et «c1ientê1e visée» dans de rares cas. Ainsi, deux municipalités 

accordent la gratuité strictement dans le cas 00 les organismes détenteurs 

d'un statut particulier réalisent des activités s'adressant aux jeunes. 

De façon générale, les groupes ou individus, ne répondant pas a 1 lune de 

ces caractéristiques, doivent défrayer les coûts établis pour l'usage 

d'équipement ou de matériel. 

Il apparait que le nombre de types d'équipement ou de matériel prêté 

sans frais est assez restreint ou encore, mal défini. Dans les cas expli-

cites rencontrés dans les documents examinés, il s'agit de: a) casiers de 

rangement permettant d'entreposer du matériel; b) tables et chaises; c) 

équipement d ' uti1isation «col11l1une» (four a céramique, filet, balles, etc.); 

d) costumes créant 1 'uniformité pour la pratique régu1iêre d'activités. 

Egalement, en deux occasions, on a rencontré des politiques de gratuité 

touchant 1 'uti1isation de matériel dans le cadre d'événements spéciaux. 

L'un des cas concerne la présentation de championnat ou de clinique par 

les organismes accrédités. Dans 1 lautre cas, tout organisme a but non 

lucratif peut bénéficier de 1 lusage gratuit de matériel lors d'assemblées 

annuelles ou de tournois. 

On retrouve aussi d'autres politiques concernant ces services. A 

. titre d ' i11ustration, citons le cas 00 le tarif de location s 'app1iquant 

aux plateaux récréatifs donne le droit au locataire d 'uti1iser 1 1 équipement 
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et le matériel intégrés ~ ces installations. Dans un autre cas, les 

tarifs de location, imposés pour l 'utilisation d'une «aréna» lors d'or-

ganisations spéciales, confèrent le privilège aux locataires d'utiliser 

le tableau indicateur et le système de son intégrés ~ cette installation. 

Voila autant de faits démontrant la variation des politiques entre 

les villes et la diversité des politiques adoptées sur des services simi-

laires. Finalement, notons que certains équipements ou matériaux, dont 

1 'utilisation est gratuite pour certains organismes détenteurs d'un statut 

particulier, ne sont pas nécessairement accessibles ~ la population. On 

peut présumer qu'il s'agit d'une forme de support financier octroyée par 

les institutions municipales aux associations oeuvrant en loisir sur leur 

territoire. 

services 

Tout d'abord, rappelons que les autres services touchent les aspects 

suivants: 1) technique; 2) professionnel; 3) information; 4) secrétariat; 

5) inscription; 6) affichage; 7) transport. Pour un rappel de ces défi-

nitions, il faudra se référer ~ la page 101 du chapitre de la méthodologie. 

On a relevé des politiques de tarification portant sur 1 lun ou plusieurs 

de ces aspects dans neuf villes. Comme on peut le remarquer dans le tableau 

23, sept de ces municipalités établissent des tarifs de location pour les 

catégories de service: affichage; information; secrétariat; transport. 

Pour toutes les catégories de service ~ l 'exception de «transport», on 

retrouve des politiques de gratuité. 



Tableau 23 

Répartition des villes par niveau de tarification 

pour la catégorie «autre service» 

AUTRES NOMBRE NIVEAUX DE TARIFICATION 
SERVICES DE TARIFS CHARGE VILLES GRATUITE PREFERENTIELS MAXIMALE 

Technique 2 2 0 0 

Professionnel 2 2 0 0 

Information 5 5 1 1 

Secrétariat 7 5 0 5 

Inscription 2 2 0 0 

Affichage 2 1 1 2 

Transport 1 0 0 1 

NOMBRE TOTAL DE VILLES 6 2 7 

* les données ont été recueillies dans les documents de 9 villes 

Donc, il semble que tous les services précédemment mentionnés ne 

sont pas accessibles a tous, même en échange d'un tarif. Lephénomène 
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de la gratuité est très important et c'est la première fois qu'une si-

tuation semblable apparait parmi les nombreux types de services proposés 

par les services municipaux de loisir. De façon générale, les villes ont 

tendance a mettre gratuitement ces services a la disposition de certains 

types d'organismes selon leur degré d'association. L'offre de services 

gratuits constitue probablement l'indice des attitudes qu'adoptent plu-

sieurs villes pour aider financièrement les initiatives d'organismes en 

matière de loisir. 
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La majorité des cas de gratuité est dûe à la présence du facteur 

«degré d'association». Cependant, dans quelques cas, on retrouve des 

politiques de gratuité ou de tarifs préférentiels s'appliquant aùx types 

d'organismes suivants: a) organisme détenteur d'un statut particulier 

dont les activités s'adressent aux jeunes; b) organisme à but non lu-

cratif; c) organisme résidant. De plus, on a observé que certaines villes 

apportent des limites aux privilèges accordés aux organismes. Par exem-

ple, un organisme profite de l'usage gratuit du service «secrétariat» 

jusqu'à concurrence des crédits accordés par la ville sur la facturation. 

Lorsque ces crédits sont excédés, l'organisme ne bénéficie d'aucun privi-

lège et doit défrayer les prix courants. 

Au chapitre des charges maximales, elles sont imposées, à tout uti-

lisateur ou groupe qui ne répond pas aux caractéristiques des groupes 

utilisateurs bénéficiant de gratuité ou de tarifs réduits. Finalement, 

nous avons noté que les politiques touchant les «autres services» diffèrent 

entre les villes et dans une même ville en raison de la présence de l'un 

des facteurs qui suit, ou encore, de leur combinaison: a) le type de ser-

vice; b) le degré d'association; c) la clientèle visée; d) l'intérêt lu-

cratif; e) le statut de résidence. 

2.8.7 ~~ ~~~ ~~ ~~~~ ~ ~ ~~~~~~ ~~ ~~ ~ ~~ ~~~ ~ 

~~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~~ ~~ 

Les tarifs de location, réclamés pour l'utilisation des services 

examinés tout au long de cette section, varient également en raison de la 

présence d'autres facteurs non identifiés jusqu'à présent. Les données 

du tableau 24 font état de l'indice d'importance de chacun des facteurs 



Tableau 24 

Influence d'autres facteurs sur les tarifs de location selon les types de services* 

AUTRES FACTEURS INSTALLATIONS 

PROGRAMMES EVENEMENTS 
REGULIERS ET AUTRES SPECIAUX 

1. Nature de l'activité 2 5 
2. Nombre d'utilisateurs 2 l 
3. Dimension physique 9 
4. Moment de la journée 2 
5. Moment de l'année l 
6. Moment de la semaine 0 
7. Moment de la journée et de la semaine 4 
8. Durée de location 6 
9. Utilisation du système d'éclairage 4 

10. Conformité aux normes techniques de l 
la pratique récréative 

11. Aréna avec ou sans glace (plateau sec) 2 
12. Même type d'installation intérieur ou 2 

extérieur 
13. Site de l'affichage 0 
14. Service rendu 5 
15. Selon le matériel emprunté 0 

NOMBRE REEL DE VILLES 15 

2 
o 
o 
1 
o 
4 
2 
o 

o 
o 

o 
o 
o 
7 

AUTRES EQUIPEMENT MATERIEL SERVICES 

o 
o 
2 
o 
o 
l 
o 
l 
o 
o 

o 
o 

o 
o 
o 
4 

o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 

o 
o 

o 
o 
4 

4 

o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 

o 
o 

l 
o 
o 
l 

* les données ont été recueillies dans les documents de 15 villes 
N o 
~ 
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selon le service concerné. Ces données furent recueillies dans les u~ 

ments de 15 villes, suite a l'examen des listes de tarifs de location. 

Les résultats montrent que les tarifs de location d'une ville peu-

vent varier pour un ou plusieurs services dépendamment de la présence 

d'un facteur ou d'une multitude de facteurs. Parmi les facteurs la «di-

mension» des installations est celui le plus fréquemment rencontré comme 

cause a la variation des tarifs de location pour l'usage de ce service â 

l'intérieur ou a l'extérieur des programmes réguliers du service municipal 

de loisir. Le facteur «nature de l'activité» est celui le plus souvent 

relevé pour la location d'installations et d'espaces dans le cadre d'évé-

nements spéciaux. Enfin, on remarque que, parmi les catégories de facteurs 

dénombrées,peu affectent les tarifs de location d'équipement, de matériel 

et d'autres services. 

Compte tenu du nombre élevé de facteurs, de leur diversité et de 

l'éventail des services concernés, tout examen systématique de ces fac-

teurs aurait conduit a des détails trop ténus pour faire l'objet d'une 

analyse. A titre d'illustration des différents facteurs rencontrés dans 

les documents des 15 villes, nous introduisons quelques exemples dans le 

tableau qui suit. D'un côté de la liste, on retrouve le numéro référant 

au facteur présenté dans le tableau 24. Ensuite, oh indique l'objet de 

location pour lequel nous retrouvons une gradation des tarifs du moins 

cher ou plus cher en précisant le facteur responsable. On notera au pas-

sage que certains facteurs ne sont pas illustrés par un exemple. Ces 

"derniers feront l'objet de précisions dans les pages suivantes. 
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Tableau 25 

Jllustrations de l'influence d'autres facteurs sur la variation 

des tarifs selon les objets de location 

NUMERO DE FACTEUR OBJETS DE LOCATION TARIF MOINS CHER CHARGE MAXIMALE 

l 
l 
1 

2 
2 
2 

3 
3 
3 

4 

5 

6 
6 

8 
8 
8 

9 
9 

11 

12 
12 

Aréna 
Auditorium-Salles 
Terra inde ba 11 e 

Piscine 
Patinoire extérieure 
Tennis 

Ballon sur glace Hockey 
Sans taux d'admission Avec taux d'admission 
Pratique Partie 

30 personnes et moins 30 personnes et plus 
Ligue Equipe 
Individu Groupe 

Gymnase Petit gymnase Grand gymnase 
Grande dimension 
Grande remise 

Lots de jardin potager Petite dimension 
Remise Petite remise 

Aréna 

Stade de baseba11 

Auditorium 
Système de son 
véhicule 

Terrain de balle 
Aréna 
Remi se 

Terrain de balle 
Patinoire extérieure 

Aréna 

Tennis 
Piscine 

Jour 

Hiver 

Jours de la semaine 
Jours de la semaine 

Heure 
1 soirée 
Mois 

Sans éclairage 
Sans éclairage 

Sans glace 

Extérieur 
Extérieure 

Soi r 

Eté 

Fin de semaine 
Fin de semaine 

Parti e 
1 journée 
An 

Avec éclairage 
Avec éclairage 

Avec glace 

Intérieur 
Intérieure 

Par ailleurs, parmi les facteurs absents du tableau 25, il yale 

site d'affichage. Ce cas concerne les 'panneaux publicitaires, dont les 

coûts de location sont plus onéreux pour ceux situés sur la zamboni qu'aux 

endroits prévus a cette fin dans l'aréna. Dans un autre cas, on réclame 
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un tarif de location moins élevé pour les terrains de balle non conformes 

aux normes techniques de la pratique de la balle-molle par rapport aux 

autres terrains. Les tarifs de location peuvent aussi varier selon les 

moments de la journée et de la semaine. Ainsi par exemple, une ville 

pour la location d'un court de tennis, demande un tarif moins élevé slap-

pliquant les jours de la semaine sauf en soirée. 

Egalement, dans de rares cas, on relève jusqu1a quatre niveaux de 

tarification en raison des facteurs «moments de la journée et de la se-

maine» et «statut de l'organisme». A titre d'illustration, les tarifs 

de location imposés pour l 'utilisation d'une aréna augmentent dans l'ordre, 

selon les facteurs suivants: a) institution scolaire (9h a l7h); b) lundi 

au vendredi (Oh a 9h); c) samedi et dimanche (Oh a 9h); d) lundi au ven-

dredi (17h a Oh) ou samedi et dimanche (9h a Oh). 

On a même observé jusqu 1a six tarifs différents pour la location d'une 

piscine intérieure. Ces tarifs augmentent dans 1 'ordre selon les facteurs 

suivants: a) avec 1 instructeur; b) avec surveillance; c) avec 2 instruc-

teurs; d) avec surveillance et perception; e) avec 3 instructeurs; f) 

avec 4 instructeurs. Alors que dans un cas particulier, les tarifs de 

location réclamés pour 1 'utilisation d'une piscine incluent les frais du 

personnel de surveillance. 

De façon générale, on remarque que plus le matériel emprunté a de la 

valeur, plus le tarif de location réclamé est élevé. Par exemple, on ré-

clame des tarifs plus élevés pour 1 lemprunt d'une chaise que d'une table. 

De même le coût d'emprunt de jeux de cartes est moins élevé que celui d'un 
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jeu d'échec. Aussi, il en coûte davantage pour louer un projecteur 16mm 

qulun ballon. On retrouve également des tarifs similaires pour du maté-

riel différent. Ainsi, une ville charge le même prix pour 1 1 emprunt de 

serviettes ou de ballons dorsaux. Dans un autre cas, on tarifie les 

mêmes coûts pour 1 lemprunt d'un systême de son qulun tourne-disque. 

Notre propos en présentant les données précédentes est d'i11ustrer 

la variation des politiques municipales entre elles, et non de faire une 

analyse systématique des facteurs énumérés précédemment. Cependant, sou-

lignons qulaucune information expliquant la variation des tarifs de 10-

cation pour les facteurs identifiés nia été retrouvée dans les documents 

examinés. On peut présumer que ces mesures tarifaires sont adoptées par 

les villes pour les motifs suivants: (a) recouvrement des coûts variables 

de production de certains services; (b) contr61e de la participation aux 

moments de grande affluence; (c) moyens de slassurer des revenus plus 

substantiels; (d) privilégier des types d'uti1isation de services par 

rapport a d'autres. 

2.8.8 ~~ ~~ ~ ~~ ~~ ~ ~~ ~~ ~~ ~~ ~~~~ ~ ~ ~~~~~~ ~ 

~~~ ~~ ~~ ~ ~~ ~~ ~ ~~~~ ~ ~~ ~~ ~~~~ ~~~ 

Le tableau 26 montre l 1 importance de chacune des principales caté-

gories de facteurs influençant la tarification ou la gratuité de divers 

types de services. Les données du tableau ont été recueillies dans les 

documents de 21 villes différentes. Soulignons qu'il s'agit de facteurs 

pour lesquels les politiques adoptées par les villes varient de la gra-

tuité a une charge maximale de location. Par ailleurs, on remarquera 

l 'introduction d'une autre catégorie de facteurs, c'est-a-dire «aucun 



Tableau 26 

Analyse des principales catégories de facteurs qui influencent la 

tarification ou la gratuité de divers services* 

CATEGORIES DE SERVICES CATEGORIES 
DE 

FACTEURS INSTALLATIONS-ESPACES EQUIPEMENT MATERIEL AUTRES SERVICES 

STATUT DE L'ORGANISME 

STATUT DE RESIDENCE 

CLI ENTELE VISEE 

NIVEAU DE PERFORMANCE 

AUTRES FACTEURS 

AUCUN FACTEUR 

NOMBRE REEL DE VILLES 

lpROGRAMMES EVENEMENTS 
REGULIERS SPECIAUX 

14 7 

9 7 

10 2 

2 4 

15 7 

8 1 

19 11 

5 3 

0 1 

1 2 

0 0 

4 4 

3 1 

7 6 

* les données ont été recueillies dans les documents de 21 villes. 

6 

1 

1 

0 

1 

3 

9 

1. Programmes régu1 iers du service municipal de loisir ou à 1 1extérieur de ceux-ci. 

N 
--0 
..r;::.. 
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facteur». Il s'agit de tarifs de location imposés .pour l'usage de divers 

services ne variant en raison d'aucun facteur. 

De façon générale, il apparait que la majorité des politiques exa-

minées varient surtout en raison de la p.résence des facteurs «statut de· 

l'organisme» et «autres facteurs». Le facteur «niveau de performance» 

étant celui le moins populaire parmi les villes. Comme signalé aupara-

vant, seuls ces facteurs explicatifs s'avèrent incomplets pour sa.isir les 

causes a la variation des politiques municipales. Entre autres, ils n ~

portent pas de réponses aux questions suivantes. A quels coûts corres-

pondent les tarifs de location imposés? Pourquoi tarifer de façon diffé-

rente une même installation dépendamment de l'événement? 

Par ailleurs, rappelons ri~ e ent que dans cette partie d'analyse, 

nous avons examiné les orientations prises par les villes en ati~re de 

tarification et de non tarification de divers services de loisir. En 

outre, nous y avons évalué de façon empirique les nombreux facteurs pour 

lesquels les politiques des villes varient d'un support financier total, 

dans le cas de gratuité, jusqu'a une charge maximale quelconque. Les 

conclusions générales de ces analyses sont présentées dans les pages qui 

suivent. 
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CONCLUSION 

Cette étude avait pour objectifs de décrire et d'interpréter le con-

tenu des politiques de tarification en loisir recueillies auprès d'un échan-

tillon de 50 villes de 5,000 habitants et plus. Plus précisément, elle 

visait, entre autres, a cerner de plus près la question tarifaire au plan 

de la formulation des politiques. Ensuite, elle s'attardait tour A tour, 

a examiner les orientations prises en matière de financement sur divers 

types de services en loisir et a cerner de façon empirique, les facteurs 

pour lesquels les politiques varient de la gratuité a une charge maximale. 

En première partie, 1 'ana1yse siest développée sous deux grands cha-

pitres, soit la formulation d'une politique et, les mécanismes d ' imp1an-

tation d'une politique. Sous chacun de ces chapitres se retrouvaient les 

catégories générales d 'é1éments formant la grille d'analyse, a savoir: (a) 

fondement; (b) justification; (c) énoncé de principe; (d) règle; (e) pro-

cédure; (f) mode de calcul; (g) tarif. L'une des conclusions les plus nettes 

se dégageant de nos observations est, qulau plan des «éléments constituants», 

les politiques de tarification en loisir des villes québécoises se rappro-

chent, du moins factue11ement, du modèle élaboré par Kirsch. 

Par ailleurs, sous la formulation d'une politique, les résultats ré-

vèlent une carence d'énoncés explicites sur la philosophie des villes a 
l 'égard de la tarification. Ainsi, moins de 20% des 32 villes ayant fourni 

un document de politique y inscrivent des «fondements». Il ressort de l'a-

nalyse du regroupement des contenus «fondement» et «justification» sous 
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13 énoncés, que la majorité des villes appuie l'utilisation de la tari-

fication cOll111e mode de financement sur le principe de taxation ((selon le 

bénéfice reçu», c'est-a-dire qu'il est juste et souhaitqble que l'utili-

sateur soit le premier a contribuer financiêrement pour le service reçu. 

Aussi, il apparalt que plusieurs institutions municipales justifient 

l'utilisation d'un systême de charges sur des concepts d'efficacité admi-

nistrative et financiêre, alors que peu d'entre elles invoquent les pro-

blêmes de financement. Au plan des «énoncés de principes», rappelons qu'un 

fort contingent des organismes municipaux, soit prês de 72% des 32 villes, 

indiquent formellement dans leur politique les orientations qu'ils enten-

dent suivre concernant le financement de divers types de services de loisirs. 

Quant aux mécanismes d'implantation, on constate que les modes de cal-

cul des tarifs ne sont pas tellement pris en considération par les villes, 

seulement quelques-unes en faisaient état dans leur politique. Toutefois on 

relêve davantage de rêgles et de procédures dans les documents de politiques 

examinés et la grande majorité des villes y inscrivent des tarifs. Or, il 

s'avêre que les rêgles sont três diversifiées et n'ont pas toutes un lien 

formel avec la tarification. Dans ce contexte, les rêgles de types ((dépôt», 

«preuves exigées» et «sanctions» ont été l'objet d'une attention particu-

liêre. Elles impliquent fréquemment l'imposition d'un tarif quelconque. 

De façon générale, ces mesures visent a assurer le respect des rêgles d'u-

tilisation des services par les usagers ou le contrôle de l'application de 

diverses procédures de gestion financiêre au niveau de la municipalité. 

Par ailleurs, l'examen du contenu des «procédures» montre que peu de 
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vi 11 es en formul ent sur les modalités de paiement, .c' est-3.-di re sur 1 es ' 

dispositions relatives au paiement des tarifs imposés. Egalement, quel-
-ques villes seulement précisent dans leur politique les démarches a ef-

fectuer pour s'inscrire aux activités ou réserver un type d'installation. 

Cependant, on ne retrouve pas d'informations portant strictement sur les 

mécanismes mis en place pour percevoir les tarifs demandés. Très peu de 

villes indiquent les modes de calcul utilisés pour déterminer le montant 

du tarif a imposer aux usagers des services. Toutefois, rappelons qu'on 

retrouve principalement les deux formules suivantes: (a) coût/participant; 

(b) coût/heure/participant. Finalement, on a pu observer que les tarifs 

en loisir portent sur divers types de services qu'offrent les villes en 

cette matière. 

Dans la seconde partie, nous avons recueilli des observations au plan 

de la tarification des activités de loisir et d'autres services de loisir, 

c'est-a-dire: a) les installations et les espaces; b) l'équipement; c) le 

matériel; d) les autres services. Sous ces chapitres, plusieurs constats 

ont été faits, particuliêrement sur la gratuité, les tarifs préférentiels 

et la charge maximale qui varie selon l'avidité des villes. Pour ce faire, 

nous avons effectué une analyse secondaire du contenu des éléments consti-

tuants des politiques fournies par les villes comprises dans notre échan-

tillonnage. Il s'agit des «énoncés de principes», des «modes de calcul» et 

des «tarifs». 

De façon généra le, il se .dégage de cette ana lyse que 1 es poli tiques 

adoptées par les villes sur le financement de ces services varient d'un 

support financier total dans les cas de gratuité jusqu'a une charge maxi-
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male qui varie elle-même, selon l'avidité des villes. Nous avons constaté 

que ces variations étaient dues fréquemment a la présence d'un ou plusieurs 

des facteurs suivants: a) catégories de clientèle; b)' statut de résidence; 

c) statut de l'organisme; d) niveau de performance; e) autres facteurs 

(moments de la semaine, nombre d'utilisateurs, durée de location, services, 

rendus, etc •• ). 

Au plan de la tarification des activités de loisir, on a remarqué que, 

dans la majorité des villes, les jeunes bénéficient souvent de gratuité ou 

de tarifs réduits. Un grand nombre de municipalités adoptent des e~ures 

tarifaires spéciales pour favoriser la participation fa i ia e~ Pour leur 

part, la population adulte et les non résidents se voient fréquemment im-

poser les tarifs les plus onéreux par rapport a ceux demandés aux autres 

types de clientèles pour une même activité. 

Par ailleurs, peu de villes inscrivent des énoncés exprimant claire-

ment leur position concernant le financement de coûts de production pour 

la tenue d'activités de loisir sur leur territoire. Ce fait est surpre-

nant, car clest a partir de ces pr§misses que le prix a payer par les par-

ticipants est déterminé. D'après les résultats obtenus dans les cas de 

13 villes, les coûts d'immobilisations sont toujours assumés par les villes. 

Egalement, il apparait que les coûts d'animation et de matériel soient ceux 

le plus souvent facturés aux utilisateurs. 

Au plan de la location ou du prêt des divers services en loisir, les 

résultats montrent que plus un organisme de loisir poursuit des objectifs 

s'approchant de ceux du service municipal, plus il est susceptible de béné-

ficier de la gratuité ou d'une réduction des tarifs de location courants. 
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Voila sans doute l'expression d'une forme de support financier, autre que 

les subventions, octroyée par les villes aux associations oeuvrant en 10i-
-sir sur leur territoire, a même les fonds publics. Dans la majorité des 

cas examinés, les villes demandent des tarifs plus bas aux organismes et 

groupements résidants ou dont les activités desservent principalement les 

citoyens rie la municipalité. 

De plus, les résultats montrent que les municipalités n'offrent pas 

nécessairement la possibilité d'utiliser les équipements, le matériel et 

d'autres services pour lesquels on retrouve de la gratuité! toute la popu-

lation, même en échange d'un tarif. En ce qui a trait a la location d'ins-

tallations et d'espaces, il semble que les coûts d'entretien soient ceux 

le plus fréquemment facturés dans ou hors des programmes réguliers du ser-

vice. Par contre, les tarifs de location demandés pour l'utilisation de 

ce même service, lors d'événements spéciaux, recouvrent les coûts d'enca-

drement. En fait, on note souvent l'absence d'informations sur les caté-

gories de coûts financés par la tarification. 

L'étude révêle que les politiques de financement des services de loi-

sir en vigueur dans les villes du Québec, sont três diversifiées et d'une 

grande hétérogénéité en raison: a) de la nature des «éléments constituants»; 

b) du nombre et des types de services auxquels elles s'appliquent. Cepen-

dant, en ce qui concerne les politiques de tarification des activités ou 

des services, on note qu'elles varient dans la majorité des villes pour des 

facteurs souvent similaires, c'est-a-dire les groupes d'âges des participants, 

le statut de résidence des utilisateurs ou le statut de l'organisme utili-

sateur. 
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Il siest avéré, que par eux seuls, les f~ teurs relevés dans l'étude 

n'exp1iquent pas les écarts entre les tarifs imposés ou encore, les varia-

tions observables ~ 1 'intérieur même des politiques de financement adop-

tées par l lune ou l'autre ville. Nous avons recherché les raisons qui 

expliquent la variation des politiques â cause de ces facteurs, mais nous 

avons rarement retracé des justifications â cet égard. 

Dans quelques cas, on indique que des sources de revenus, telles lés 

subventions gouvernementales relatives ~ la mise en place d'activités de 

loisir, contribuent ~ faire diminuer les coûts de production des activités 

et, conséquemment, â diminuer la part des coûts financée a même la tarifi-

cation des activités. Toutefois, cette redistribution des revenus est in-

suffisante pour expliquer ~ la fois 1 'écart entre les prix i ~ s aux 

jeunes et aux adultes, par exemple, et les motifs justifiant que les jeunes 

soient avantagés par rapport ~ la population adulte. L'absence de fonde-

ments et de justifications explicites dans les politiques examinées limite 

souvent 1 1 interprétation des résultats ~ 1 'énoncé d'exp1ications plausibles 

mais non formelles. 

Nombre d 'é1éments soulevés par les résultats de l'étude demandent ~ 

être approfondis pour permettre une meilleure compréhension de la question 

tarifaire des loisirs municipaux. Par exemple, l'étude souligne l'absence 

de fondements et de justifications aux politiques de tarification examinées. 

Aussi, il serait intéressant de connaitre les conséquences de l'actuali-

sation des politiques de tarification sur la participation et d'en savoir 

davantage sur le processus d'évaluation ou le suivi de ces politiques. Au 

terme de cette conclusion, l'auteur suggère quelques-uns des problèmes qui 
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devraient retenir l'attention des chercheurs dans des études ultérieures: 

1. Quels sont les fondements sociaux, économiques et mêmes juridiques des 

politiques de tarification en loisir? 

-Quelle est la philosophie des élus municipaux a l'égard de la tarifica-

tion des services de loisir? 

-Qui est responsable de l'élaboration des politiques de tarification en 

loisir, les élus municipaux, les responsables du service municipal de 

loisir ou d'autres intervenants? 

-Quels sont les fondements sur lesquels reposent les distinctions faites 

entre plusieurs catégories de clientèle quant au niveau de cotisation 

qui leur est demandé? 

2. Quels sont les coûts financés a meme la tarification? 

-Quels sont les coûts financés a même les revenus de location d'installa-

tion lorsqu'on transige avec des organismes a but lucratif ou non lucra-

tif? 

-A quels types de coûts correspondent les prix imposés aux résidents et 

aux non résidents? 

3. Quel est l'impact de l'appl ication de tarifs sur la participation aux 

activités? 

-Est-ce qu'il y a une réduction de participation? 

-Est-ce que les services publics de loisir ne sont accaparés que par les 

utilisateurs pouvant se permettre de payer les prix imposés? 

4. Quels sont les mécanismes prévus par les villes pour assurer l'évaluation 

des politiques de tarification? 

-A quel rythme modifie-t'on les politiques de tarification? 

-Quels sont les critères qui en guident l'évaluatio.n? 

-Utilise-t'on des sondages auprès de la populatio.n? 



BIBLIOGRAPHIE 



224 

Association des directeurs de loisirs munlclpaux du Québec, Le loisir et 
la municipalité, Association des directeurs de loisirs municlpaux du 
Québec, Montréal, 1970. 

Association québécoise des travailleurs en loisir, La municipalité maitre 
d'oeuvre en loisir, Editions Desport Bellarmin, (Les DOSSlers Beaux-
Jeux 4) Sérle «Loisir et Municipalité», Montréal, 1980. 

Bacciga1upo, Alain, Les administrations municipales guébécoises des origi-
nes a nos jours (tome 1: Les munlclpal1tés), Agence d'Arc Inc. (Les 
Edltlons), Montréal, 1984. 

Beaudry-Riendeau, Françoise, «La réalité du loisir municipal au Québec», 
Municipalité, (juin-juillet 1982), pp. 3-7. 

Benoit, Raymond, «La politique du loisir. Sa mise en application a 1 'heure 
des réformes municipales», Municipalité, (juin-juillet 1982), pp. 8:-11. 

Bird, Richard, M., Charging for Public Services: A New Look at An 01d 
Idea, Toronto, Canadian Tax papers, 1976. 

Bissonnette, Michel, «Le progranme de soutien au loisir: les municipalités 
embarquent tout de même», Loisir presse, no 12 (6 au 19 septembre 1982), 
p. 6. 

, «Le programme national de loisir municipal 1983-1984», Loisir 
--pr-e-sse, vol. 3, no 1 (8 septembre 1983), p. 2. 

Borgia, François, «L'efficacité des loisirs publics Vs Les loisirs privés», 
Recreation Canada, no 5 (décembre 1981), pp. 41-42. 

Buchanan, James, Flowers, Marilyn, R., The Public Finances: An Introductory 
Textbook, Ontario, Irwin Dorsey (4e ed.), 1975. 

Burridge, L.O.W., «Creative Management in Times of Restraint», Recreation 
Canada, no 5 (december 1982), pp.6-14. 

Carter, Richard, Le loisir municipal et le développement économique, Confé-
rence prononcée aux assises d'un colloque patronnê par l'Association 
québécoise des travailleurs en loisir, Jonquière, septembre 1981. 

Castonguay, Claude, Rapport du groupe de travail sur l'urbanisation au 
Québec, Québec, 1976. 

Chevalier, Réjean, «Des dépenses réduites de près de la moitié depuis la 
réforme de la fiscalité», Municipalité, (juillet 1984), pp. 26-27. 

Chevrier, Joanne, «Pour bien s'entendre •.• la concertation sco1aire-
municipale», Municipalité, (mars-avril 1984), p.26. 



225 

Chung, Joseph, « Impact sod o-économi que de l a réforme du régi me de la 
fiscalité municipale au Québec», dans Finances municipàles en 
transition, Dominique Achour et contributeurs, Chicoutimi, Gaétan 
Morln & Associés'Ed., 1979, pp. 105-115. 

Conférence Québec-Municipalités, Réforme fisca1e:fondements et principes, 
(document no 1), 1978. 

, La revalorisation du pouvoir municipal, (Rapport), Québec, 1978. ----
, Réforme fisca1e:structure de financemènt des cOmmunautés urbaines 

e~t ai e au transport en commun, (Rapport), Québec, octobre 1979. 

Crompton, John, L., «How to Find the Price That's Right», Parks & Recreation, 
vol. 16, no 3 (mars 1981), pp.32-39. 

Crompton, John, L., Van Doren, Carlton, S., «Changes in the Financia1 Status 
of Leisure Services in Thirty Major U.S. Cities:1964-1974», Journal 
of Leisure Research, vol. 10, no 1,1978, pp. 37-46. 

D'Amours, Max, «Cette historique «proposition 13» et le loisir communautaire», 
Loisirs & Sports, no 97 (septembre 1980), pp. 14-16. 

, Municipalisation des loisirs au Québec, Bilan et perspectives, 
~ ~ ~ ~arte ent des 5clences du LOlslr, (cahlers des 5clences du lOlslr), 
U.Q.T.R., Trois-Rivières, février 1981. 

, Politiques financières municipales et tarification des loisirs, 
~ ~ n~f ren e prononcêe aux aSSlses d'un colloque patronné par l'Assocla-
tion qUébécoise des travailleurs en loisirs, Trois-Rivières, mai 1981, 
(copie revisée le 20 juin 1981). 

, «La tarification des loisirs», Municipalité, (juin-juillet 1982), 
---=-:pp=-.-'33-36. 

, «Pratiques de tarification des loisirs municipaux», Loisir & 
----..,...SO-C-l été, vol. 4, no 2  ( automne 1981), pp. 279-297. 

Deppe, Theodore, R., Sharp1ess, Daniel, «Financia1 Out100k», Parks & 
Recreation, (jU1y 1980), pp. 51-57. 

Désy, Gilles, Tarification en matière de loisirs. Ré1ations avec la réforme 
de la fiscalltê munlclpale, Document de travall en vue des débats de 
1 'ateller sur les politlques financières municipales en matière de 
loisirs présenté a un colloque patronné par 11Association québécoise 
des travailleurs en loisir, Trois-Rivières, mai 1981. 

Divay, Gérard, Les niveaux de services municipaux au Québec, Annexe 2 du 
Rapport sur l'urbanlsatlon (Rapport Castonguay), octobre 1974. 

----r-"7<" , «Le développement d'initiative locale», Administration publique 
du Canada, vol. 23, no 2 (été 1980), pp.236-25l. 



226 

Dumas-Rousseau, Michèle, «Réduire les dépenses municipales par le regrou-
pement des achats», Municipalité, (mars-avril 1983), pp. 2-5. 

Faille, Robert, «La réforme de la fiscalité municipale: qulen est-il?», 
Gestion, vol. 5, no 2 (avril 1980), pp. 32-37. 

Gagnon, Pierre, La tarification en loisir au nivéaù mùnicipa1, Document 
de travail en vue des débats de 1 'ate11er munlclpa1 sur la tarification 
en loisir, Séminaire patronné par 11·Association québécoise des travail-
leurs en loisir, Saint-Hyacinthe, mars 1980. 

Gouvernement du Québec, Bureau de la statistique du Québec, Analyse budgé-
taire des municipalités du Québec, (Direction des statistlques écono-
miques), Service des finances, des gouvernements et des institutions 
a but non-lucratif, Editeur officiel du Québec, (Publication annuelle), 
années financières 1972 a 1976. 

, Financement a long terme du secteur public du Québec, (Direction 
~e s statisti ues êconomlques), Servlce des flnances, des gouvernements 
et des institutions a but non-lucratif, Québec, 1978. 

Grave1, Robert-J., Administration et politiques financières municipales, 
ministère des Affaires municlpa1es du Québec, Co11ectlon gestion muni-
cipale, Québec, 1979. 

, «Llaspect fiscal de la réforme des municipalités au Québec», 
r ~inistrati n  no 108 (juin 1980), pp. 120-127. 

Haut-Commissariat a la jeunesse, aux loisirs et aux sports, On a un monde 
a recréer, Le livre blanc sur le loisir au Québec, Québec, 1979. 

Hines, Thomas, I., Revenue Sources Management in Parks and Recreation. 
(Special Pub1icatlon 5erles No.10021), Ar11ngton, VA: Natlona1 
Recreation and Park Association, 1974. 

, Fees and Charges, (Management Aid Bulletin No.59), Ar1ington, 
~ ~ ~ at na  Recreatlon and Park Association, 1974. 

Ho110way, Donald, B., Research Study on Recreation Program Rates and Fees 
1978, The City of Calgary Parks/Recreation Department, 1979. 

Howard, Dennis, R., Crompton, John, L., Financing Managing and Marketing 
Recreation & Park Resources, Iowa, Wm C. Brown Company Pub1ishers, 1980. 

Kirsch, Sondra (Ed), Public Po1icy Mode1 for Charges and Fees, National 
Recreation and Park Assoclatlon, North Carolina State University, 1979. 



227 

Lachance, Jean-Guy, «Peut-on envisager une utilisation plus répandue de" 
la tarification comme mode de financement municipal?» , dans Finances 
municipales en transition, Dominique Achour et contributeurs, chicou-
!iml, Gaétan Morin Ed., 1979, pp. 69-85. 

, «La tarification des services récréatifs en milieu municipal: 
~ re~s f n e ents théoriques», Loisir et Société, vol. 4, no 2 (automne 
1981), pp. 247-278. 

, «La nouvelle fiscalité: trois ans après», Municipalité, (mars-
--a-v-r""";il 1983), pp. 26-29. 

Laid1aw, David, «Proposition 13», Recreation Canada, no 3 (septembre 1980), 
pp. 8-10. 

Lajoie, Andrée, Les structures administratives régionàles (déconcentration 
et décentrallsatlon) , Montréal, Les Presses de 1 'Onlverslté de Montréal, 
1968. 

Langlois, André, «Du nouveau en ce qui concerne les ententes de loisir», 
Municipalité, (mars-avril 1984), pp. 30-31. 

Lapointe, Alain, «Le projet de réfonne du régime fiscal des municipalités: 
une réponse financière a un problème budgétaire», L'àctua1ité immobi-
lière, vol. 2, no 3 (octobre 1978), pp. 12-22. 

Lucy, William, «Equity and Planning For Local Services», Journal of the 
American Planning Association, vol. 47, no 4 (october 1981), pp. 447-457. 

Lutzin, Sidney, G., Managing Municipal Leisure Servièes, (Municipal Mana-
gement Series), Internatlonal Clty Management Association, Washington 
D. C., 1980. 

MacDonald, John,«A Solution to Financia1 Restraint and Staff Recreations», 
Recreation Canada, vol. 42, no l (feb. 1984), pp. 36-40. 

Manning, Robert, E., Baker, Sidney, C., «Discrimination through User Fees: 
Fact or Fiction?», Parks & Recreation, (september 1981), pp. 70-74. 

McConne1l, Pope, Ju1ien,L'économique, Tome 2-Microéconomique, McGraw-Hill, 
1981. 

Ministère des Affaires Municipales, «Document relatif a certaines consi-
dérations sur les finances municipales», vol. 1, no 3 (septembre 1975), 
(Coll. du ministère des Affaires Municipales) . 

Ministère du Loisir de la Chasse et de la Pêche, Direction de l'analyse 
et de la recherche, «La concertation scolaire-municipale: un besoin 
croissant d'agir», Municipalité, (juin-juillet 1982), pp. 15-16. 



228 

Montminy, Jocelyne, «Les ententes intermunicipa1es: un outil de gestion 
efficace du loisir», Municipalité, (juin-juillet 1982), pp. 17-19. 

Moss, Philip, L, «Pricing Recreation Services», dans Public Prices for 
Public Products, Selma Mushkin (Ed.), Washington, The Orban Instltute, 
1972, pp. 335-350. 

Musgrave, Richard, A., Musgrave, Peggy, B., Public Finance in Theory and 
Practice, (3e ed.) New-York, McGraw-Hi11, 1980. 

Mushkin, Selma, J., «An Agenda for Research», dans Public Prices for rub1ic 
Products, Selmà. J.Mushkin (Ed.), Washington D.C., The Orban Insb- -
tute, 1972, pp. 421-446. 

Mushkin, Selma, J., Bird, Richard, M., «Public Prices: An Overview», dans 
Public Prices for Public Products, Selma J. Mushkin (Ed.), Washington 
D.C., The Orban Instltute, 1973, pp. 3-25. 

Mushkin, Selma, J., Vehorn, Charles, L., «User Fees and Charges», dans 
Managin Fiscal Stress The Crises in The Public Seètor, Charles H. 

, pp. 220-234. 

Nicol, Richard, «La tarification en loisir. Les enjeux sociaux et politiques 
d'une stratégie économique en période de crise», Le Desport, no 25 
(janvier-février-mars 1982), pp. 18-21. 

Odel1, Robert, M. «Use of Recreation Service Charges», Governement inan e~ 

(feb. 1972), pp. 15-19. 

Pageot, Jean-Claude, «Les effets de l'inflation sur les services de loisirs 
et parcs», Recreaction, (bulletin no 1), 1984, pp. 1-4. 

Poirier, Rock, «Les enveloppes globales aux municipalités: Le ministère 
du Loisir accouche d'une souris)), Loisir presse, no 11 (été 1982), p. 4. 

, «Les injustices de l'indice de richesse». Loisir presse, no 11 
---r( e2"'l .. t~  1982), p. 4. 

Regroupement des organismes nationaux de loisir du Québec, La municipalité 
au Québec et le défi des organismes de loisir, Montréal, mai 1981. 

Robidas, Marcel, «Municipalité et loisir: une histoire en bref», Loisirs & 
Sports, no 106-107-108 (juin-juillet-août 1981), p. 25. 

Robillard, Serge, «La tarification des usagers: une solution au financement», 
Loisirs & Sports, no 101 (janvier 1981), pp. 28-29. 

Savas, E.S., «On Equity In Providing Public Services)), Management Science. 
vol. 24, no 9 (april 1978), pp. 800-808. 



Soles, Ian, «Public Recreation Service-An Evaluation Model» , Recréation 
Canada, no 5 (december 1982), pp. 33-36. 

St-H.ilaire, Jean, «La tarification se généralise», Le·Soleil, (Québec), 
3 avril 1982, p. C-3. 

, «Des municipalités victimes de leur richesse», Le SOleil, 
-,----,..,( Q"-uC'?'lêbec), 5  j u i 11 et 1982, p. C-2. 

Tremblay, André, Savoie, Réginald, Précis dé droit municipal, Montréal, 
Wilson & Lafleur Ltée, 1973. 

229 

Tremblay, Marc-Adélard, Initiation a la recherche danS les sciences humaines, 
Montréal, McGraw-Hil1, 1968. 

Verhoven, Peter, J., An Evaluation of POlicy-Related in thé Field of 
Municipal Recreatlon and Parks, Ar11ngton, vA: Natlona1 Recreatlon and 
Parks Associatlon, vol. l (Executive Summary), (Final Report), 
janvier 1975. 

, An Evaluation of Policy-Related in the Fieid Municipal Recreation 
a n ~ ar s  Ar11ngton, VA: Natlona1 Recreatlon and parks Assoclatlon, 
vol. II (State Of The Art Synthesis), (Final Report), janvier 1975. 

, An Evaluation of Policy-Related Research in the Field of Municipal 
~ ~e reati n and Parks, Ar11ngton, VA: Natlona1 Recreatlon and Parks 
Assoclation, vol. III (Bigliography), (Final Report), janvier 1975. 

Vickerman, R.W., The Economics of Leisure and Recreation, London, The 
Macmillan press, 1975. 

Willcox, Marjorie, C., Mushkin, Selma, J., «Public Pricing and Family 
In.come: Problems of Eligibility Standards», dans Public Prices for 
Public Products, Selma J. Mushkin (Ed.), Washington D.C., The Orban 
Instltute, 1972, pp. 395-404. 

Zalatan, Antoine, Méthodes opérationnelles pour la tarification des services 
récréatifs, Confêrence prononcée aux aSSlses d'un colloque patronnê 
par l'Association qUébécoise des travailleurs en loisirs, Trois-Riviêres, 
ma i 1981. 



ANNEXE A 

Extrait du questionnaire utilisé pour l'enquête 

sur les politiques financières municipales en 

matière de loisir 



~ iste t i  une politique écrite de tarification? 

1. qui s'applique ~ tous les ser i e~ de la ville oui 0 1 

non 0 2 

2. qui est propre et distincte pour chacun des services oui 0 1 

non 0 2 

Est-ce que le 

Non Dl 
Oui D 2 

service des loisirs possêde sa propre politique de tarification? 

(passez a la question suivante) 
et on retrouve dans cette politique: 

1. des principes oui 0 1 

nonD 2 

2. des types d"! services (ex: information, rrêt d'équipement, support 

technique, etc . . . ) et de programmes d'activités bien ident1fiés oui 0 1 

non r~ 2 

3. des priorités oui c=J 
non 0 2 

4. des tarifs oui c==J 1 
non 0 2 

5. des justifications expliquant les différences de tarifs oui r==J 1 
non D 2 

6. des critêres (pour permettre d'évaluer) oui c==J 1 
non D 2 

7. des pondérations d'ajustement des tarifs aux diverses catégories 

de c1ientê1es oui 0 1 

non c==J 2 

8. des normes (pour se conformer a des rêg1es, des standards) oui c==J 1 
non 02 

9. autre 
nOlTlTlez 
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ANNEXE B 

Tests de Khi carré sur les strates 

de population des villes 
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3 regroupements des villes furent utilisés pour tenter de trouver 

une relation significative entre le fait qu'une ville possède ou non une 

politique de tarification propre â son service de loisir et la grandeur 

de cette ville en termes de population. 

A. Regroupement des villes en 7 catégories, 

1. 100,000 habitants â 499,999 habitants 

2. 40,000 habitants a 99,999 habitants 

3. 30,000 habitants a 39,999 habitants 

4. 20,000 habitants â 29,999 habitants 

5. 10,000 habitants a 19,999 habitants 

6. 7,500 habi tants a 9,999 habitants 

7. 5,000 habitants â 7,499 habitants 

B. Regroupement des villes en 3 catégories 

1. 40,000 habitants â 499,999 habitants 

2. 20,000 habitants a 39,999 habitants 

3. 5,000 habitants â 19,999 habitants 

tel qu'utilisé par D'Amours. 

C. Regroupement des villes en 4 catégories, imitant celui utilisé par 

le Ministère des Affaires Culturelles dans son étude sur «Le compor-

tement des participants aux activités culturelles» 

1. Montréal métro 

2. Québec métro 

3. 30,000 et plus 

4. 5,000 habitants â 29,999 habitants 
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Tests d'hypothèses 

Hl : Il y a un lien entre le fait qu1une ville possède ou non une poli-

tique de tarification propre a son service de loisir et l 1 importance 

des villes en termes de population. 

Ho Il nly a aucun lien entre ces deux caractères. 

Si x2 < seuil de 5% : aucune raison de rejeter Ho, Ho semble conve-

nable. 

A 5,19 

B 0,66 

C 5,99 

VALEUR DU NOMBRE DE 
Sigma (cr) VILLES 

0,52 88 

0,72 88 

0,11 88 

DEGRE DE VALEUR DU 
Liberté (v) SEUIL DE 5% 

6 12,59 

2 5,99 

3 7 ,81 

Comme nous pouvons le constater, toutes les valeurs du Khi carré 

pour les regroupements considérés sont inférieures au seuil de 5%. Nous 

pouvons affirmer, qu'il ne semble pas y avoir un lien entre le fait qulune 

ville possède ou non une politique écrite propre au service municipal de 

loisir et l 1 importance des villes en termes de population. Les valeurs 

du sigma confirment ces résultats car elles sont toutes plus élevées que 

.05, condition essentielle pour accepter l 'hypothèse Ho. 



ANNEXE C 

Calcul de l'erreur maximum 

probable de l'échantillon 



L'erreur maximum probable a été établi selon la formule suivante: 

EMP V 1- n/N 
1- l/n 

00 1. n nombre de villes identifiées (50) 

2. N nombre de villes ayant déclaré avoir une politique de 

tarification (65) 
-3. P n ;: 0,77 

N 

4. q l-p;: 0,23 

Calcul de L'EMP 

EMP 2 V (0,77) (0,23) V 1- 50/65 
50 1- 1/50 

EMP .058 
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ANNEXE D 

Copies des lettres de demande, de rappel et 

du questionnaire utilisées dans llétude 



." Université du Québec à Trois.Rivières 

C .P. 500. Trois-Rivières. Québec / G9A 5H7 
Téléphone:  (819) 376-5011 

Cher{e) ~ ue  

Le 29 octobre 1981 

A la suite de 1 ~tu e r~a is~e au printemps 1981 sur 
la tarification, nous avons ens~ pousser  plus loin notre 
investigation. ~ ~ne Blackburn, mon assistante de recher-
e~ propose d'analyser les ara t~risti ues et le contenu 
e~ politiques de tarification en application dans les villes 
du u~ e  Je suis ass i~ a ce projet et j'aimerais que 
vous puissiez 1 ui fournir l 'information nécessaire pour que 
ce projet se r~a ise  Il aura des retombées int~ressantes 
pour l'ensemble des services municipaux de loisir. 

Recevez mes meilleures salutations. 

MOA/ht 

Max D'Amours, professeur 
~ arte ent des sciences du loisir 
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"1 Université du Québec à Trois-Rivières 

C.P. 500, Trois-Rivières, Qu ébec 1 G9A 5H7 
Téléphone:  (819) 376-5011 
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Madame , 
Monsieur, 

le 4 novembre 1981 

Dans le cadre de la recherche sur la. tarification des loisirs menée 
au printemps 1981 par M. Max D'Amours, 70% des répondants déclaraient 
avoir élaboré une politique de tarification propre a leur service de 
loisir municipal. 

Peu de données nous informent sur le contenu et les caractéristiques 
de ces politiques. Pourtant, ces informations pourraient s'avérer utiles 
en administration municipale des loisirs, surtout dans la conjoncture 
actuelle. 

Avec la collaboration de M. Max D'Amours j'entreprends présentement 
une recherche qui permettra de recueillir des informations'de re i~re 

main sur les politiques écrites de tarification. 

Pour ce faire, j'ai besoin de référer a l'unique source d'information 
sur ce sujet, c'est-a-dire le texte (version officielle ou encore en 
élaboration) qui contient ces politiques. Ainsi, je souhaite ardemment 
que vous me faisiez parvenir une copie de ce texte a a res~e indiquée 
ci-dessous, et répondiez aussi au court questionnaire qui accompagne cette 
requête. 

Elaine Blackburn 
Département des sciences du loisir 
Université du Québec a Trois-Riviêres 
C.P. 500, Trois-Riviêres 
P. Québec (G9A 5H7) 
Tél.: (819) 376-5355 (département) 

(819) 373-4350 (domicile) 

Je vous remercie de votre collaboration et vous assure la plus stricte 
confidentialité tout au cours de cette recherche. 

EB/DB 

Piêce jointe 

~ , ~ '. ~ L_ 
Elaine B1 ckburn 
Assistante de recherche 



Université du Québec à Trois-Rivieres 

C .P. 500. Trois-Rivières. Québec./ G9A 5H7 
Téléphone:  (819) 376-5011 . 

Madame, 
Monsieur, 

~ 2 décembre 1981 

Suite à ma lettre du 4 novembre dernier, vous m'avez retourné 
le questionnaire dûment complêtê et je vous en remercie. 

Cependant, il semble qu'un malentendu se soit produit. Ma 
requête comportait à la fois le retour du questionnaire complété 
et l'envoi de votre politique écrite de tarification. 

Il vous sera sans doute possible de me faire parvenir ce texte 
(version officielle ou encore en élaboration) d'ici le 10 décembre. 

Je m'excuse si ma lettre du 4 novembre a porté à confusion. 
J'aimerais toutefois souligner que votre collaboration permettra 
d'enrichir la recherche en cours, dont les administrateurs en loisir 
pourront tirer profit. 

Si pour une raison ou une autre, vous ne pouvez m'envoyer  ce 
texte, veuillez communiquer avec moi à l'adresse indiquée ci-dessous. 

Elaine Blackburn 
Oêpartement des sciences du loisir 
Universitê du Quêbec à Trois-Rivières 
C.P. 500, Trois-Rivières 
P. Quêbec G9A 5H7 
TEL: (819) 376-5355 (département) 

(819) 373-4350 (domicile) 

Espêrant recevoir bientôt le document demandé, veuillez agréer, 
Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

EB/db 

Elaine Blackburn 
Assistante de recherche 
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IMPORTANT 
Veuillez retourner ce questionnaire même s li1 nlestpas accompagné 
dlune politique écrite de tarification propre a votre service de 
loisir. 

QUESTIONNAIRE 

A propos de votre politique de tarification: 

1. En quelle année a-t-elle été mise en application pour 
la premiêre fois? 

2. A-t-elle été adoptée par le conseil de ville? 

3. Appliquez-vous cette politique en ce moment? 

, 

année 

oui 
non 

oui 
non 

) 
) 

4. A-t-elle été modifiée (changement des tarifs, nouveaux 
principes, nouvelles normes, etc.) depuis sa première 
application? oui ( ) 

non ( ) 

5. En quelle année, avez-vous (votre service de loisir) 
mis pour la premiêre fois en application une politique 
écrite de tarification en loisir? année __ _ 

Vos commentaires, slil y a lieu 

Merci de votre collaboration. 
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ANNEXE E 

Liste des municipalités sélectionnées 
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l. Alma 26. Mont Laurier 

2. Asbestos 27. Mont Saint-Hilaire 

3. Boucherville 28. Plessisville 

4. Brossard 29. Repentigny 

5. Charny 30. Rivière-Ou-Loup 

6. Châteauguay 3l. Roberval 

7. Chibougamau 32. Saint-Antoine 

8. Chicoutimi 33. Saint-Bruno-De-Montarville 

9. Cowansville 34. Saint-Eustache 

10. Deux-Montagnes 35. Saint-Georges-Est 

11. Drull1110ndville 36. Saint-Georges-Ouest 

12. Gatineau 37. Saint-Hubert 

13. Grandby 38. Saint-Hyacinthe 

14. Grand-Mère 39. Saint-Jérôme 

15. Hull 40. Sa i nt-Léona rd 

16. Joliette 4l. Saint-Romuald 

17. Jonquière 42. Sainte-Foy 

18. Lachenaie 43. Sainte-Thérèse 

19. Le Gardeur 44. Sept- Il es 

20. Longuei l 45. Thetford-Mines 

2l. Ma lartic 46. Trois-Rivières 

22. Maniwaki 47. Val DIOr 

23. Mascouche 48. Vaudreui l 

24. Mirabel 49. Vi ctori avill e* 

25. Montmagny 50. Windsor 

* Service de loisir qui dessert également Arthabaska 



ANNEXE F 

Répartition des activités de loisir 

selon le mode de tarification 
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ACTIVITES 
NOMBRE 
TOTAL DE INSCRIPTIONS ABONNEMENT ADMISSION GRATUITE 

SPORTIVES VILLES 

t ~tis e 4 2 2 
ut ~fense 1  1 

Badminton 8 2  3 4 
Ba 11 e-mo 11 e 3  3 
Ballon sur glace 1 1 
Baseba 11 8 8 
Boxe 1  1 

Conditionnement physique 5  5 
Conditionnement aquatique 2  2 
Conditionnement danse 1  1 
Crosse 1 1 
Curling 2  1 
Cyclisme 1 

Gymnastique 7  7 

a t~r i ie 2 
Hébertisme 1 
Hockey 13 12 

Judo 3  3 

arat~ 3  3 

Mini-basket 

Nage synchronisée 3  3 
Natation 19 16 6 13 6 

Patinage 14 4  3 11 4 
Patinage artistique 7  7 
Patinage de vitesse 2  2 
~tan ue 2 
n ~e sous-marine 1 

Plongeon 3  3 

Ringuette 

Soccer 6 5 

Ski alpin 8 7 3 2 
Ski de fond 5 1  1  1  3 
Spectacles sportifs 1 1 

Tennis 13 9  8  4 
Tennis (tournoi) 1 1 
Tir a l'arc 7  7 

Vo11eyball 5 3 

Waterpo10 3 3 

Yoga 2  2 

Sports intêrieurs* 5 5 2 

NOMBRE TOTAL DE VILLES 20 18 13 18 8 

* Il peut s'agir des a ti it~s sportives suivantes: badminton; natation; 
soccer; tennis; vo11eyba11. 



NOMBRE ACTIVITES 
SOCIOCULTURELLES TOTAL DE INSCRIPTION ABONNEMENT ADMISSION GRATUITE 

VILLES 

Activitês 4H 
Activitês sociales âge d'or 1 
Animation langue espagnole 1 
Art contempora i n 1 
Arts et artisanat 1 
Arts et contes 1 
Arts plastiques 1 
Astronomie 1 
Atel iers culturel s 6 
Ateliers des jeunes 1 
Ateliers des petits 2 

Ballet classique 3 
Ballet-jazz 4 
Bande dessinêe/caricature 2 
Batik. 3 
Bi b 1 i othêque 4 
Bricolage 1 
Broderie 1 

Cêramique 2 
Cinéma 3 
Connaissance du vin 1 
Courte poi nte 3 
Couture 2 
Cuir 2 

Danse socia 1 e 2 
Dêcoration intêrieure 2 
Dentelle 1 
Dess in 4 
Dêveloppement noir / blanc 1 
Di scothêque 1 

Ebênisterie 
Echec 
Emaux sur cuivre 
Exploration musicale 
Expression musicale 

Fabrication de poupêe 
Fibre et teinture 
Fibre et textile 
Flêchê 
Flûte a bec 
Folklore 

Gravure 
Guitare 

Haute lisse 
Horticulture 

Lampe de papier de riz 

Macramê 
Mime 
Mini-zoo 
Modelage 
Musique 

1 
1 
2 
1 
1 

2 
1 
1 
1 
1 
4 

1 
3 

2 
1 

3 

5 
2 
1 
1 
2 

6 

3 
4 
2 
3 
2 
1 
1 

2 

1 
3 
2 
2 

2 
2 
1 
4 
1 

2 
1 
1 

2 
1 
1 
1 
1 
4 

1 
3 

2 
1 

3 

5 
2 

1 
2 

4 

3 
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ACTIVITES NOMBRE 
TOTAL DE INSCRIPTIONS ABONNEMENT ADMISSION GRATUITE SOCIOCULTURELLES •• 2 VILLES 

Peinture 3 3 
Peinture sur soie 2 2 
Petit point 2 2 
Phi1até1 ie 1 
Photographi e 1 1 
Piano 2 2 
Plantes d'intérieures 2 2 
Poterie 3 3 

Rembourrage 1 1 
Rythmique 2 2 

Sculpture sur bois 2 2 
Séri graphi e 1 1 
Service de table 1 1 
Service des boissons 1 1 
Spectacles culturels 3 2 1 

Tapisserie 1 1 
Taxidermie 1 1 
Théâtre 3 3 
Tissage 5 5 
Transfert d'image 2 2 
Tricot a l'aiguille 3 3 
Tricot a la broche 1 1 
Tricot au crochet 4 4 

Vannerie 2 2 
Vitrail 1 1 

NOMBRE TOTAL DE VILLES 17 13 5 6 6 

AUTRES NOMBRE 
ACTIVITES TOTAL DE INSCRIPTIONS ABONNEMENT ADMISSION GRATUITE 

VILLES 

Programmes estivaux 5 5 

Programmes de quartier 

CATEGORIE NOMBRE 
D' ACTIV ITES TOTAL DE INSCRIPTIONS ABONNEMENT ADMISSION GRATUITE 

VILLES 

Sports socioculturels 17 13 5 6 6 
Programmes estivaux 6 5 
Programmes de qua.rti er 

NOMBRE TOTAL DE VILLES 21 20 18 19 11 



ANNEXE G 

Liste des installations et des espaces 

sur lesquels portent les politiques 

des vi 11 es 



1. Installations 

~ e de quilles 
-Aréna (avec glace) 
-Aréna (plateau sec) 
-Atelier 
-Atelier de création 
-Atelier de photographie 
-Auditorium 

-Bâtisses sur les parcs 
-Bureaux de travail 

-Chalets 
-Chambre de joueur 

-Dojo 

-Garderie 
-Gymnase 

-Kiesque 

-Palestre 
-Pavillons de quartier 
-Petit théatre 
-Piscine intérieure 
-Plateaux sportifs 

-Salles et locaux municipaux 
-Salles et locaux non municipaux 
(scolaires et autres) 

-Sa 11 e de combat 
-Salle communautaire 
-Salle d'expression 
-Salle d'ha1térophi1ie 
-Sa 11 e de ba 11 et 
-Salle de conférence 
-Salle de musculation 
-Salle de tir a 11arc 

-Tennis intérieur 
-Terrain de badminton 
-Terrain de racquetba11 
-Terrain de vo11eyba11 
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2 • . Espaces 

-Lots de jardin potager 

-Patinoire extérieure 
-Parcs publics 
-Piscine extérieure 
-Piste d'ath1étisme 

-Stade de baseba11 

-Tennis extérieur 
-Terrain de balle 
-Terrain de baseba11 
-Terrain de camping 
-Terrain de croquet 
-Terrain de football 
-Terrain de pétanque 
-Terrain de soccer 



ANNEXE H 

Liste des équipements et du matériel 

sur lesquels portent les politiques 

des vi 11 es 



1. Equipement 

--Appareils nautiques 
-Buts 
-Cas ier de ski 
-Casier aréna, remise aréna 
-Chronomètre aréna 
-Filets 
-Système de son ~ 11aréna 
-Système de son sur un véhicule 

2. Matériel 

2.1 Appareils au i ~ isue  

-Amplificateur 
-Appareil a mini-cassette, enregistreuse 
-Colonne de son, système de son 
-Mégaphone 
-Micro (support et extension) 
-Projecteurs (8mm, Super 8, 16mm) 
-Projecteur ~ diapositive 
-Tourne disque 

2.2 Matériel gymnase 

-Balles et ballons 
-Judogi 
-Raquettes de badminton et de tennis 
-Tir ~ 11 arc 

2.3 Matériel hockey 

-Bas 
-Bâton (joueur et gardien de but) 
-Ceinture athlétique 
-Chandail (joueur et arbitre) 
-Coude 
-Culotte 
-Epaulette 
-Equipement de gardien de but 
-Gants 
-Jambière 
-Jarretière 
-Masque 
-Mitaine 
-Plastron 
-Rondell e 
-Siff1 et 
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2.4 Matériel ·piscine 

-Ballons dorsaux 
-Casques 
-Maillot de bain 
-Serviettes de bain 

2.5 Autre matériel 

-Chronomètre 
-Dards 
-Jeux de cartes; jeux d'échecs; jeux de dames 
-Raquettes de ping pong 
-Tables et chaises 
-Trétaux 




